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1-0 AVANT PROPOS 
 
La problŽmatique des  droits de lÕenfant rev•t aussi bien un 
caract•re international que national. CÕest donc ce souci de 
protection de lÕenfance qui a conduit ˆ la naissance du protocole 
Harkin -Engel. Celui -ci ayant pour objectif dÕamener les ƒtats de 
C™te dÕIvoire et du Ghana ˆ sÕengager dans la lutte contre les pires 
formes de travail des enfants constatŽes dans les plantations de 
cacao desdits pays.  
Il nous revient dans le cadre de ce rapport de relever dans la 
lŽgislation en C™te dÕIvoire et  les pratiques coutumi•res la p lace des 
droits de lÕenfant. La finalitŽ de ce rapport, instruit par TULANE 
UNIVERSITY devrait nous convaincre sur la question de la 
protection des droits de lÕenfant en C™te dÕIvoire et rŽpondre ˆ la 
question suivante  : 
La lŽgislation Ivoirienne et les co utumes en C™te dÕIvoire sont -elles 
compl•tes ou non en mati•re de la protection des Droits de 
lÕenfant ?  
Peut -•tre que nos recherches objectives et recommandations 
pourraient aider les initiateurs de ce rapport ˆ apporter leur 
concours dans cette lutte co mbien noble pour le bien -•tre de 
lÕenfant. En tout Žtat de cause, la C™te dÕIvoire est dŽjˆ engagŽe ˆ 
revoir sa copie en mati•re de protection des droits de lÕenfant eu 
Žgard ˆ la dŽcouverte courant 1999 des exactions sauvages 
perpŽtrŽes par les cacaoculte urs Ivoiriens  et GhanŽens  sur des 
enfants, les astreignant ainsi aux pires formes de travail.  
La crŽdibilitŽ de ce rapport dŽpendra  absolument de son objectivitŽ 
car comme on le dit en Afrique Ç  le probl•me de lÕenfant reste une 
affaire de tous  È. Que la sagesse nous guide  ! 
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3-0- ABREVIATIONS 
 

Al. : AlinŽa  

Art. : Article  

BICE: Bureau International Catholique de l'Enfance  

Bull. Civ.  : bulletin civil  

BIT  : Bureau International du Travail  

C.A.D.E  : Charte Africaine sur les Droits et le bien -•tre de l'Enfant  

C.D.E  : Convention sur les Droits de l' Enfant  

C.A : cour d'appel  

CAA : cour d'appel d'Abidjan  

CAT : cour d'appel et tribunaux  

C.E : conseil d'Etat  

Ch.  : chambre  

Cie : compagnie  

Civ. : civil  

Com : commercial  

CNDJ  : Centre National de Documentation Juridique  

COM : centre d'observation des mineur s 

C.P : code pŽnal  

C.P.P : code de procŽdure pŽnale  

CS : cour supr•me  

CSR : cour supr•me chambres regroupŽes  

D. : Dalloz  
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DŽc. : DŽcembre  

Žd. : Ždition  

Form. PŽn.  : formation pŽnale  

JCP : Jurisclasseur PŽriodique  

JORCI  : Journal Officiel de C™te d'Ivoire  

Jud. : Judiciaire  

MACA : Maison d'Arr•t et de Correction d'Abidjan  

Mr : Monsieur  

N¡ : numŽro  

NEA : Nouvelle Edition Africaine  

OIT : Organisation Internationale du Travail  

ONU : Organisation des Nations Unies  

OUA : Organisation de l'UnitŽ Africaine  

Oct. : O ctobre  

Op.cit.  : ouvrage prŽcitŽ  

P : page 

Rec. : Recueil  

R.ID : revue ivoirienne de droit  

Sect. : section  

Sept. : Septembre  

Suiv.   : suivant  

TPI : tribunal de premi•re instance  

Trib. : Tribunal  

UA : UnitŽ Africaine  
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5-0- INTRODUCTION GENERALE 
 
Soulever la problŽmatique  des droits de lÕenfant par lÕexamen de la 
lŽgislation dÕun pays semble inadŽquat  mais important au regard 
des graves violations constatŽes ˆ travers le monde sur cette 
tranche de population tr•s vulnŽ rable .En effet depuis son accession 
ˆ lÕindŽpendance  le 7  Aožt  1960,  la C ote dÕivoire sÕest dotŽe dÕune 
administration jurid ique inspirŽe ou hŽritŽ e du colonisateur 
Fran•ais.La loi fondamentale de 1960 rŽvisŽe le 1 er aožt  2000  
proclame  la supra constitutio nnalitŽ  des conventions 
interna tionales d•s  leur   ratification  par la RŽpublique  de C™te 
dÕIvoire.  
 Courant 1999 , une  interpellation des Žlus A mŽricains au sujet de la 
maltraitance des enfants dont lÕage varie entre cinq ( 5) et 
dix -sept (17ans)  ans dans le s plantations de cacao en C™ te dÕivoire a 
failli remettre en cause lÕordonnancement juridique  ivoirien en 
mati•re de  protection des droits de lÕEnfant.Il sÕagit des pires  formes 
de travail des enfants inscrit dans la convention 182 de lÕO.I.T.  
Les AmŽrica ins, partenaires  commerciaux privilŽgiŽs des pays 
africains producteurs de cacao dŽcident dans un protocole 
dŽnommŽ Harkin -Engel de soumettre le cacao  de C™te dÕivoire et du 
Ghana  ˆ un processus de certification.Les objectifs du protocole 
sont nobles en ce  sens quÕils militent pour la restauration des droits 
de lÕEnfant et la compŽtitivitŽ du cacao  ivoirien  au regard  de la 
donne internationale.La certification est donc inŽvitable pour 
lÕŽpanouissement du paysan dans son cadre environnemental.  
CÕest dans ce contexte que sÕinscrit le prŽsent  rapport instruit par le 
dŽpartement  payson de Tulane university avec la collaboration de 
ses partenaires de lÕOrganisation Africaine de la SantŽ (O.A.S)  
domiciliŽe ˆ Bobo Dioulasso au Burkina faso.  
Quelle est la place des Droits de lÕEnfant dans la lŽgisla tion et les 
pratiques coutumi •res en C™te dÕIvoire ?  
Cette interrogation con stitue la trame de ce rapport dont la finalitŽ 
loin dÕ•tre  un proc•s contre une lŽgislation dÕun pays souverain, 
devrait  nous permettre  de rŽpond re ˆ la question suivante: la  
lŽgislation ivoirienne en mati•re des Droits de lÕ Enfant est -elle 
compl•te ou  contient -elle  des  insuffisances au regard des textes 
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internationaux  ? 
Cette noble exigence de s initiateurs de ce rapport nous am•ne  ˆ 
relever  min utieusement tous les textes pertinents contenus dans 
lÕordonnancement juridique de Cote dÕivoire en mati•re de la 
protection des droits de lÕenfant. Leur applicabilitŽ dans le droit 
positif parait pour nous une exigence soulever.  
Nous nÕoublierons pas de jeter un re gard sur les pratiques 
coutumi•res en mati•re de la protection des Droits de lÕEnfant.  
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 6-0- METHODOLOGIE 
 
Le  rapport sur le s d roit s de lÕEnfant dans la lŽgislation et les 
coutumes en C™ te dÕIvoire  nous a permis de  mener la dŽmarche 
mŽthodique suivante  : 
 
 
1- Recenser les lois pertinentes, jurisprudences et autres 
documents se rapportant aux droits de l’Enfant. 
 
a)  Recherche Bibliothécaire 
 
En vue de dŽceler les lois pertinentes, doctrines et jurisprudences ,  
nous  avons   ŽtŽ amenŽ  ˆ frŽquenter des biblioth•ques de rŽfŽrence 
en mati•re juridique. Les biblioth•ques dont les noms suivent nous 
ont ŽtŽ dÕun grand apport  :  
 

!  Centre National de documentation juridique sise aux II 
plateaux, Immeuble pyramide, 2e Žtage Boule vard Botreau 
Roussel.  

 
!  Centre National de documentation juridique sise ˆ Cocody aux 

II plateaux, Boulevard Latrine face ˆ la Chapelle St. Jacques.  
 

!  Centre Ivoirien de Recherche Juridique (CIREJ) sis ˆ Cocody 
non loin de lÕH™tel Ivoire.  

 
!  La Biblioth•que Uni versitaire Centrale (BUC) de lÕUniversitŽ 

dÕAbidjan Cocody  
Cette recherche  nous a permis de recenser des lois pertinentes 
relatives aux Droits de lÕEnfant.  
Pour le complŽment de la documentation, des institutions comme 
lÕUNICEF et le BIT nous a pr•tŽ mai nÐforte en nous octroyant des 
documents importants relatifs ˆ la protection des Doits de lÕEnfant.  
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b)  Avis des experts du Droit et Responsables d’Organisations du 
Droit Humanitaire 
 
Cette Žtape a eu pou r souci dÕenrichir notre  documentation par 
lÕavis des exp erts du Droit sur la question des d roit s de lÕEnfant.  
Nous avons eu ˆ rencontrer les experts   repartis  selon leurs 
spŽcialitŽs  :  
5 professeurs dÕuniversitŽ  
3 m agistrats dont un spŽcialiste des  droit s de lÕEnfant  
3 avocats  
3 responsables dÕorga nisation de la dŽfense des droits de lÕHomme 
et de mouvements de dŽfense des Droits de lÕEnfant  
1 Juriste Žconomiste  
1 expert de lÕUNICEF  
 1 expert du BIT  
 
c) Recherche sur Internet : webiographie 
 
Cette recherche a ŽtŽ dÕun complŽment utile surtout en m ati•re des 
textes  Internationaux.  
 
 
2-Des  voyages dans le milieu rural  
 
-Du 16 au 18 juillet 2008  -ADZOPE (rŽgion  du sud de C™ te dÕivoire) 
-Du 21 au 22 juillet 2008 -ABENGOUROU (rŽgion de lÕ est de la C™te 
dÕivoire) 
-Du 24 au 26 juillet 2008 -ISSIA (rŽgion  du centre ouest  de la C™te 
dÕivoire) 
-Du 2 au 4  aožt 2008 -DALOA ( rŽgion du centre ouest de C™ te 
dÕivoire). 
Ces rŽgions ont  en commun  la culture du cacao.  
Au total , nous avons eu ˆ visiter  sept (7) villages. Ce sont  :  
Massandji, Assikoi ( AdzopŽ) ; Ebilass okro ( ABENGOUROU)  ; Louria , 
Bemadi ( ISSIA) ; Kibouo, GboguhŽ (DALOA).  
Ces voyages nous ont permis dÕune part de nous imprŽgner de 
certaines rŽalitŽs vŽcues dans ces villages et dÕavoir un regard 
objectif sur la coutume relative ˆ la minoritŽ. DÕautre part Les 
renseignements collectŽs aupr•s des habitants de ces villages , tels 
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les enseignants des Žcoles primaires, les infirmiers ,nous ont permis 
de mener ˆ bien notre Žtude sur le travail de lÕenfant et surtout de 
comprendre les raisons des pire s formes de tr avail des enfants.  
 
 
7-0- Présentation des lois pertinentes et des mesures de 
renforcements juridiques en matière de protection des 
droits de l’enfant en cote d’ivoire  

  
 

7-0-1-   Au plan national 
 
-  La Constitution du 1er août 2000, qui en son article 6 

di spose que l'Etat assure la protection des enfants. L'article 3 
interdit le travail forcŽ  ; 

 
-  La Loi N ° 70-483 du 7 août 1970 sur la minorité, contenant 

des dispositions qui obligent les parents ˆ protŽger leurs 
enfants.  ; 

 
-  La Loi portant code pénal ivoirien de 1970, qui en son 

article 365 punit l'abandon d'enfant, en son article 370 punit 
l'enl•vement de mineurs, et  ses articles 376 et 378 -2 punissent  
l'atteinte ˆ la libertŽ individuelle  ; 

 
-  La Loi N ° 95-515 du 12 janvier 1995, portant code du 

travail, modi fiŽe par la loi n°97 400 du 11 Juillet 1997. Elle 
prescrit en son article 3 une interdiction gŽnŽrale et absolue 
du travail forcŽ  ; 

 
-  La Convention collective interprofessionnelle du 20 juillet 

1977 ; 
 
-  Décret N° 2004-206 du 11 mars 2004 portant crŽation du 

ComitŽ Directeur National (CDN) du Programme International 
pour l'abolition du travail des enfants, dŽnommŽ IPEC/BIT 
C™te d'Ivoire ; 
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-  Décret N° 2001-467 du 25 juillet 2001 portant CrŽation du 
ComitŽ National de Lutte contre le Trafic et l'Exploitation des 
Enfants (CNLTEE), composŽ de neuf (9) minist•res techniques, 
d'ONG nationales et internationales, de la sociŽtŽ civile et de 
partenaires au dŽveloppement  ; 

 
-  Arrêté N° 8792 du 09 août 2004 portant CrŽation de la 

Cellule Focale de Lutte contre le Travail des  Enfants au sein du 
Minist•re de la Fonction Publique et de l'Emploi (MFPE) (Aožt 
2004)  ; 

 
-  Arrêté N°10915 du 28 septembre 2004 du MFPE, portant 

nomination des membres du ComitŽ Directeur National du 
Programme IPEC/C™te dÕIvoire ; 

 
-  Arrêté N° 2250 du 14 mars 2005 du MFPE dŽfinissant les 

travaux dangereux interdits aux moins de 18 ans, en 
application de la convention N¡ 182 de l'OIT  ; 

 
-  Arrêté N°309 MINAGRI/DGPDA du 16 septembre 2005, 

portant crŽation d'une Cellule Focale de Coordination de la 
Lutte contre le T rafic, le Travail et l'Exploitation des Enfants 
dans la culture du Cacao et dan l'agriculture commerciale  ; 

 
-  Arrêté N°310 MINAGRI/DGPDA du 16 septembre 2005, 

portant nomination du Coordonnateur de la Cellule Focale de 
Coordination de la Lutte contre le Tra fic, le Travail et 
l'Exploitation des Enfants dans la culture du Cacao et dans 
l'agriculture commerciale  ; 

 
 
-  Arrêté N° 84/P. OUME/SG/D1 du 27 décembre 2004, 

portant crŽation du ComitŽ DŽpartemental de Suivi du Travail 
des Enfants (CDSTE) dÕOumŽ  ; 
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  7-0-2-     Au plan international 
 

La C™te d'Ivoire a souscrit aux engagements internationaux   
       suivants  : 

-  DŽcret du 21 novembre 1960 portant signature de la 
Convention N ° 29 de l'OIT du 28 juin 1930 relative au 
travail forcé; 

 
-  DŽcret N¡ 90 -1162 du 28  septembre 1990 portant signature de 

la Convention des Nations Unies Relative aux Droits de 
l'Enfant du 20 novembre 1989; 

 
-  Accord bilatéral Côte d'Ivoire – Mali, en mati•re de lutte 

contre le trafic transfrontalier des enfants (septembre 2000);  
 

-  Déclaration conjointe Harkin – Engel Ð Industrie du chocolat 
du 1 er juillet 2005  ; 

 
-  DŽcret N¡ 2002 -47 du 21 janvier 2002 portant signature de la 

Charte Africaine des Droits et du bien être de l'Enfant de 
juillet 1990; 

 
-  DŽcret N¡ 2002 -53 du 21 janvier 2002 portant s ignature de la 

Convention N ° 138 de l'OIT du 26 juin 1973, relative à 
l'âge minimum d'admission à l'emploi; 

 
-  DŽcret N¡ 2002 -55 du 21 janvier 2002 portant signature de la 

Convention N ° 182 de l'OIT du 17 juin 1999, relative à 
l'interdiction des pires formes de travail des enfants; 

 
-  Mémorandum d'accord Côte d'Ivoire – OIT du 25 Août 2003 

pour la participation au programme IPEC (Programme 
International pour l'Elimination du Travail des Enfants), dans 
le cadre de la mise en Ïuvre de la convention N° 182; 

 
-  Accord multilatéral de coopération en matière de lutte 

contre la traite des enfants en Afrique de l'Ouest, 
impliquant plusieurs neuf (9) pays d'Afrique Occidentale (juillet 
2005) . 
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7-0-3 Renforcement du cadre institutionnel 

 
-CrŽation du Minist•re de la Famil le, de la Femme et de l'Enfant 
(octobre 2000) ;  
 
-CrŽation du Minist•re des Droits de l'Homme (avec une sous 
direction chargŽe des personnes vulnŽrables, dont les enfants) 
(Octobre 2000)  ; 
 
- CrŽation du ComitŽ National de Lutte contre le Trafic et 
l'Explo itation des Enfants (CNLTEE), composŽ de neuf (9) minist•res 
techniques, d'ONG nationales et internationales, de la sociŽtŽ civile 
et de partenaires au dŽveloppement  ; 
 
- CrŽation de la Cellule Focale de Lutte contre le Travail des Enfants 
(au sein du Mini st•re de lÕEmploi et de la Fonction Publique) (Aožt 
2004)  ; 
 
- CrŽation du comitŽ Directeur National de Lutte contre le Travail 
des Enfants (CDNLTE) (septembre 2004) ; ses dŽmembrements sur 
le terrain seront  bient™t installŽs  ; 
 
-Installation du comitŽ de pilotage du Projet pilote SSTE (dŽcembre 
2004)  ; 
 
- CrŽation d'une Cellule Focale de Coordination de la Lutte contre le 
Trafic, le Travail et l'Exploitation des Enfants dans la culture du 
Cacao et dan l'agricul ture commerciale  
 

- CrŽation et installation d u ComitŽ DŽpartemental de Lutte contre 

le Travail des enfants d'OumŽ (janvier 2005) ;  

 
- CrŽation du comitŽ de pilotage du Syst•me de Suivi du Travail des 
Enfants en vue de la certification du processus de production du 
cacao (mars 2007) . 
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8-0-Tableau (n°1) récapitulatif des conventions internationales 
pertinentes et accords internationaux ratifiés par la Côte 
d’Ivoire en matière de protection de l’enfance. 
 
TEXTES INTERNATIONAUX RATIFIES PAR LA COTE D’IVOIIRE EN MATIERE DE 
PROTECTION DES DROITS DE L’ENFANT. 
 

-  DŽcret du 21 novembre 1960 portant signature de la Convention N ° 29 
de l'OIT du 28 juin 1930 relative au travail forcŽ;  

 
-  DŽcret N¡ 90 -1162 du 28 septembre 1990 portant signature de la 

Convention des Nations Unies Relative aux Droits de l'Enfant du 2 0 
novembre 1989;  

 
-  Accord bilatŽral C™te d'Ivoire Ð Mali, en mati•re de lutte contre le trafic 

transfrontalier des enfants (septembre 2000);  
 

-  DŽclaration conjointe Harkin Ð Eng el Ð Industrie du chocolat du 1 er 
juillet 2005  

 
-  DŽcret N¡ 2002 -47 du 21 janvier 2 002 portant signature de la Charte 

Africaine des Droits et du bien •tre de l'Enfant de juillet 1990;  
 

-  DŽcret N¡ 2002 -53 du 21 janvier 2002 portant signature de la 
Convention N ° 138 de l'OIT du 26 juin 1973, relative ˆ l'‰ge minimum 
d'admission ˆ l'emploi;  

 
-  DŽcret N¡ 2002 -55 du 21 janvier 2002 portant signature de la 

Convention N ° 182 de l'OIT du 17 juin 1999, relative ˆ l'interdiction 
des pires formes de travail des enfants;  

 
-  MŽmorandum d'accord C™te d'Ivoire Ð OIT du 25 Aožt 2003 pour la 

participation au  programme IPEC (Programme International pour 
l'Elimination du Travail des Enfants), dans le cadre de la mise en Ïuvre 
de la convention N° 182; 

 
-  Accord multilatŽral de coopŽration en mati•re de lutte contre la traite 

des enfants en Afrique de l'Ouest, impl iquant plusieurs neuf (9) pays 
d'Afrique Occidentale (juillet 2005).  
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*Commentaire du tableau (n°1)  
 

Le 20 novembre 1959, l'AssemblŽe GŽnŽrale des Nations Unies 
adoptait la dŽclaration des droits de l'E nfant. Ceci, pour tŽmoigner 
de l'intŽr•t ™ combi en important de la communautŽ internationale 
pour l'enfant en tant qu'•tre particuli•rement vulnŽrable, qui a 
besoin d'une protection appropriŽe. Car sans aucun doute, l'enfant, 
en tant qu'•tre humain, a ŽtŽ dŽjˆ pris en compte par la dŽclarati on 
universel le des droits de l'H omme de 1948. En effet, la dŽclarati on 
universelle des droits de l'H omme a proclamŽ que l'enfant a droit ˆ 
une aide et ˆ une assistance spŽciales. Proclamation rappelŽe par la 
convention sur  les droits de l'E nfant. Cette nŽcessitŽ d'acc order une 
protection spŽciale ˆ l'enfant avait ŽtŽ prŽcŽdemment ŽnoncŽe dans 
la dŽclaration de Gen• ve de 1924 sur les droits de l'E nfant . 

Le caract•re rŽcurrent de la question de l'enfance suscite toujours 
des rŽactions de la part de la communautŽ internat ionale, dans sa 
qu•te de protection et de bien -•tre de l'enfant. Aussi, le 20 
Novembre 1989 une autre AssemblŽe GŽnŽrale des Nations Unies 
dans sa rŽsolution 44/25 adopta -t -elle la convention sur les droits 
des enfants dite C.D.E qui entra en vigueur le 02  Septembre 1990.  

Cette convention adoptŽe par la cote dÕivoire, offre une vision globale 
de la situation de l'enfant. Elle traite dans le m•me texte de toutes 
les qu estions relatives ˆ la personne de l'enfant. Cette nouvelle 
conception globale de l'enfant  fait de ladite convention, aujourd'hui, 
le texte fondateur de tous les droits de l'enfant. C'est de ce texte que 
vont dŽcouler tous les autres instruments internationaux relatifs ˆ 
l'enfant, publiŽs depuis 1989. Cette convention va donc •tre 
considŽrŽe co mme la norme de rŽfŽrence en mati•re de protection de 
l'enfant. D'ailleurs, ˆ ce jour, tous les pays du monde ˆ l'exception 
de deux, les Etats Unies et la somalie, l'ont ratifiŽe.  

Embo”tant le pas aux Nations Unies, l'Organisation de l'UnitŽ 
Africaine (O.U .A), aujourd'hui Union Africaine (U.A) lors de sa 26 i•me  
ConfŽrence des chefs d'Etat en Juillet 1990 adopta la Charte 
Africaine des Droits et le bien -•tre de l'Enfant dite C.A.D.E. Celle -ci 
entra en vigueur en Novembre 1999. La charte africaine veut non 
seulement appuyer les Nations U nies dans leur combat mais,  aussi 



 21 

et surtout, tenir compte de certaines rŽalitŽs propres aux pays 
africains dans cette qu•te de la protection et du bien -•tre de 
l'enfant.    

Ces deux normes internationales dans leur contenu prŽ sentent 
plusieurs similitudes m•me si la charte africaine prŽsente quelques 
particularitŽs propres. En effet, la charte africaine a ŽtŽ modelŽe sur 
la convention sur les droits de l'enfant. Aussi, les deux normes 
partagent -elles des principes clŽs  : les pr incipes fondamentaux de 
l'application des droits reconnus aux enfants. Il s'agit des principes 
de la non discrimination, de l'intŽr•t supŽrieur de l'enfant, du droit 
ˆ la vie, ˆ la survie et au dŽveloppement de l'enfant et, enfin, celui 
de la participation  de l'enfant. Les deux normes relatives ˆ la 
protection de l'enfant couvrent les principales catŽgories de droits 
reconnus ˆ tout individu ˆ savoir, les droits civils et politiques que 
sont les droits au nom, ˆ la nationalitŽ, ˆ la libertŽ d'expression, ˆ la 
protection de la vie privŽe ) etc., les droits Žconomiques, sociaux et 
culturels dont les droits aux loisirs, ˆ la santŽ, aux services 
mŽdicaux, ˆ l'Žducation etc. ). Elles mettent en exergue  les droits de 
protection spŽcifiques aux enfants ˆ savoir la p rotection contre 
l'exploitation Žconomique et sexuelle, l'enl•vement d'enfants  etc.  

A c™tŽ de ces droits sensiblement identiques contenus dans les deux 
textes, la charte africaine sur les droits et le bien -•tre de l'enfant 
contient nŽanmoins, des dispositi ons qui marquent une certaine 
rupture d'avec la convention sur les droits de l'enfant et laisse 
appara”tre ainsi sa spŽcificitŽ pour tenir compte de certaines rŽalitŽs 
particuli•res aux pays africains. Il y a par exemple l'interdiction des 
pratiques social es et culturelles nŽfastes au bien -•tre, ˆ la dignitŽ et 
au dŽveloppement normal de l'enfant notamment les mariages 
prŽcoces ou forcŽs d'enfants, la contrainte d'enfants ˆ la mendicitŽ 
NŽanmoins, il faut noter que le lŽgislateur ivoirien, dans sa qu•te de 
protection de l'enfant a pris en compte tant la personne de l'enfant 
que ses biens ˆ travers la loi n°70-483 du 3 Août 1970 relative à 
la minorité. Cela marque une certaine avancŽe du lŽgislateur 
ivoirien sur le lŽgislateur international. Car le lŽgislateu r ivoirien a 
compris que, m•me le mineur peut aussi avoir des biens qu'il faut 
aussi protŽger  ; cela y va de sa subsistance.  
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Par ailleurs, ˆ cotŽ des droits reconnus aux enfants, la charte 
africaine sur les droits et bien -•tre de l'enfant Ždicte un certain  
nombre de devoirs que tout enfant doit avoir envers sa famille, la 
sociŽtŽ, l'Etat et la communautŽ internationale (art. 31 de la 
C.A.D.E). La question de la pertinence de la proclamation de 
devoirs, considŽrŽs comme dŽcoulant des valeurs traditionnelles et 
culturelles avait ŽtŽ ŽvoquŽe pour la Charte Africaine des Droits de 
l'Homme et des Peuples. Cette question intŽresse Žgalement les 
enfants qui ont besoin d'une protection spŽciale ˆ cause de leur 
vulnŽrabilitŽ.  

Ces deux normes, comme toutes les convent ions internationales, 
pour leur effectivitŽ dans les diffŽrents Etats, mettent ˆ la charge de 
ceux -ci des obligations en les engageant ˆ prendre toutes les 
mesures lŽgislatives, administratives et autres nŽcessaires pour 
mettre en oeuvre ou donner effet au x dispositions qu'elles 
contiennent. Il va sans dire que la protection de l'enfant avant d'•tre 
une question d'ordre international est d'abord d'ordr e national.  

Les Etats sont donc invitŽs ˆ prendre toutes les mesures 
nŽcessaires pour promouvoir et protŽg er les droits et le bi en-•tre de 
l'enfant.  

Il convient de faire remarquer que les textes internationaux utilisent 
le terme enfant pour dŽsigner l'individu qui n'a pas atteint dix -huit 
ans (art.1 de la C.D.E et art. 2 de la C.A.D.E), alors que la loi 
ivoiri enne sur la minoritŽ en son article 1 dŽfinit le mineur comme 
l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a pas atteint vingt et un ans 
accomplis. Il y a donc une divergence entre les textes internationaux 
et la loi ivoirienne quant ˆ l'Žtendue de la minoritŽ . Mais, aux 
termes de l'article 87 de la constitution du 1er Août 2000 «  Les 
traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès leur 
publication, une autorité supérieure à celle des lois.... ».  La 
dŽfinition donc de la minoritŽ ˆ retenir est celle des no rmes 
internat ionales. La C™te d'Ivoire a -t -elle pris aussi un engagement 
solennel en ratifiant les normes internationales  relatives ˆ lÕage 
minimum du travail de lÕenfant (convention 138 de l’O.I.T) et 
notamment celle qui a trait ˆ lÕinterdiction des pires  formes de 
travail des enfants (convention 182 de l’O.I.T).   
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Les articles 6 et 7 du prŽambule de la convention sur les droits de 
l'enfant mettent en exergue le r™le fondamental de la famille dans la 
croissance, la protection et le dŽveloppement de l'enfan t en 
affirmant que la famille est l'unitŽ fondamentale de la sociŽtŽ et le 
milieu de prŽdilection du dŽveloppement et du bien -•tre de tout ses 
membres y compris les enfants. Aussi, l'enfant pour 
l'Žpanouissement harmonieux de sa personnalitŽ doit -il grandi r 
dans le milieu familial et c'est ˆ lui qu'incombe la responsabilitŽ 
principale de sa protection. Cela est mis en exergue par la loi sur la 
minoritŽ en cote dÕivoire.  

 
 
9-0-  Des définitions  de l’enfant et de son âge 
minimum de travail 
 
Il convient de no us accorder dans ce chapitre sur la dŽfinition 
exacte et lŽgale de la notion de lÕenfant et de lÕ‰ge rŽel du travail de 
lÕenfant. Ce souci nous am•nera successivement ˆ explorer ces 
notions tant sur le plan du droit international, de la lŽgislati on 
ivoirie nne et bien Žvidemment au niveau des pratiques 
traditionnelles en C™te dÕIvoire.  
 
9-1- Définition de l’enfant selon les conventions internationales 
 
La Convention Internationale relative aux Droits de lÕEnfant (C.D.E) 
des Nations Unies 1989 en son article premier(1er), dŽfinit lÕenfant 
comme tout •tre humain ‰gŽ de moins de 18 ans, sauf si la majoritŽ 
est atteinte plut™t en vertu de la lŽgislation qui lui est applicable.  
Cette dŽfinition de la C.D.E. a ŽtŽ reprise par la convention 182 de 
l’Organisation Internationale de Travail de 1999 relative aux 
pires formes de travail des enfants .Elle dŽfinit en effet lÕenfant 
comme Žtant tout individu de moins de 18 ans. La m•me dŽfinition 
est contenue dans la Charte Africaine des Droits et du Bien-être 
de l’Enfant (C.A.D.E) en son article 2. 
LÕ‰ge de la majoritŽ conventionnelle est donc de 18 ans.  
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9-2- De la définition conventionnelle de l’âge minimum de 
travail de l’enfant. 
 
LÕ‰ge minimum de travail de lÕenfant au terme des articles  2-3°-
4°de la Convention C138 de l'OIT est fixŽ ˆ quatorze (14) ans.  
Quid de la lŽgislation en vigueur en C™te dÕIvoire  ? 
 
9-3- Définition de l’enfant selon la législation en vigueur en 
Côte d’Ivoire. 
  
La lŽgislation Ivoirienne donne plusieurs cas de dŽfinition de la 
notion de mineur.  
 

a- Majorité civile  
A la lecture des textes internationaux, le terme enfant est utilisŽ 
pour dŽsigner l'individu qui n'a pas atteint dix -huit ans (art.1 de la 
C.D.E et art. 2 de la C.A.D.E, la convention 182 de l’O.I.T), alors 
que la loi Ivoirienne sur la  minoritŽ en son article 1er dŽfinit lÕenfant 
comme l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a pas atteint vingt et 
un (21) ans accomplis. On parle alors de la majoritŽ civile.  
 

b- Majorité politique et la majorité pénale 
 La majoritŽ politique aux termes de l'article 3 de la loi n° 2000-
514 du 1er Août 2000 portant code Žlectoral et la majoritŽ pŽnale 
aux termes de l 'article 756 du code de procédure pénale sont 
fixŽes ˆ dix -huit ans (18) , en C™te d'Ivoire.  
 
9-4-Remarques  et recommandations sur les définitions de 
l’enfant et de son âge minimum de travail 

 
Il convient de faire remarquer que les deux textes internationaux 
utilisent le terme enfant pour dŽsigner l'individu qui n'a pas atteint 
dix -huit ans ( art.1 de la C.D.E et art. 2 de la C.A.D.E), alors que  la 
loi ivoirienne sur la minoritŽ en son article 1 dŽfinit le mineur 
comme l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a pas atteint vingt et 
un ans accomplis. Il y a donc une divergence entre les textes 
internationaux et la loi ivoirienne quant ˆ l'Žtendue de la minoritŽ. 
Mais, aux termes de l'article 87 de la constitution du 1er Août 
2000 Ç  Les traitŽs ou accords rŽguli•rement ratifiŽs ont, d•s leur 
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publication, une autoritŽ supŽrieure ˆ celle des lois....  È. La 
convention sur les droits de l'E nfant et la charte africaine sur les 
droits et bien -•tre de l'enfant ayant ŽtŽ ratifiŽes et publiŽes  , les lois 
ivoiriennes, m•me antŽrieures ˆ elles, doivent se conformer ˆ elles. 
La dŽfinition donc de la minoritŽ ˆ retenir est celle des normes 
internationales. D•s l ors, il y a une nŽcessitŽ ˆ rŽviser l'article 1 de 
la loi sur la minoritŽ pour, non seulement le mettre en conformitŽ 
avec ces normes internationales mais aussi pour uniformiser la 
notion de la minoritŽ dans le droit ivoirien. Car, il faut le noter, la 
maj oritŽ politique aux termes de l'article 3 de la loi n° 2000-514 
du 1er Août 2000 portant code électoral et la majoritŽ pŽnale aux 
termes de l' article 756 du code de procédure pénale, sont fixŽes ˆ 
dix -huit ans, en C™te d'Ivoire. Alors que la majoritŽ civil e demeure ˆ 
vingt et un ans.  
L'uniformisation des majoritŽs s'impose car si on estime qu'ˆ dix -
huit  (18)  ans on est suffisamment conscient pour comprendre et 
rŽpondre de ses actes ainsi que de participer ˆ la vie de l'Etat en 
Žlisant ses reprŽsentants, il  n'y a pas de raison qu'on ne puisse pas 
•tre capable de s'occuper de ses propres affaires.  
 
9-5- De la définition de l’âge minimum de travail de l’enfant 
dans la législation ivoirienne. 
 

L'article 23.8 du code du travail dispose que Ç les enfants ne 
peuvent •tre employŽs dans une entreprise avant l'‰ge de 14 
ans...  È.le lŽgislateur ivoirien est dans ce cas en phase avec la 
convention 138 de l’O.I.T. L'objectif du lŽgislateur international en 
adoptant une telle mesure est claire  : protŽger l'enfant et assur er 
son dŽveloppement. Objectif prŽcisŽ d'ailleurs par la 
recommandation R146 sur l'âge minimum dans son préambule 
à ses alinéas 3 et 4. C'est donc tout en poursuivant ce m•me 
objectif de protection du mineur que le lŽgislateur ivoirien a fixŽ 
l'‰ge minimum  d'admission de l'enfant ˆ l'emploi ˆ quatorze ans. 
Mais il est regrettable de constater que son respect en est tout 
autre.  En effet, selon les statistiques de l'Unicef en C™te d'Ivoire 250 
millions d'enfants de moins de quatorze ans travaillent ˆ travers le 
monde dont 30% en Afrique. En C™te dÕIvoire, on en dŽnombre 250 
milles   .Ce constat pourrait avoir essentiellement deux raisons.  



 26 

La premi•re raison est d'ordre lŽgal. La disposition portant fixation 
de l'‰ge minimum d'admission ˆ l'emploi est limitŽe da ns son 
domaine d'application. En effet, l'article 23.8 code travail dispose 
que les enfants ne peuvent •tre employŽs dans une entreprise m•me 
comme apprenti, avant l'‰ge de quatorze ans. Le domaine donc 
d'application de cette disposition est l'entreprise c 'est -ˆ -dire une 
entitŽ de production organisŽe. En dehors alors de l'entreprise, cette 
disposition ne semble pouvoir avoir application. Pourtant, s'il y'a 
bien un milieu dans lequel l'enfant travail avant l'‰ge de quatorze 
ans, c'est bien le secteur inform el qui se traduit par exemple par le 
travail de domestique chez des particuliers, les petits commerces  90(*) 
etc.  y compris l'artisanat. Cette insuffisance pourrait •tre comblŽe 
par la gŽnŽralisation du domaine d'application de la disposition ˆ 
tous les secteurs d'activitŽ ou ˆ dŽfaut, par l'Žlaboration d'une loi 
portant interdiction formelle du tr avail de l'enfant avant l'‰ge de 
quatorze ans quelque soit le secteur d'activitŽ.  

La seconde raison est d'ordre social et rel•ve de la pauvretŽ qui 
am•ne les enfants ˆ travailler pour aider leurs parents ˆ faire face 
dans une certaine mesure aux charges de  la maison. Ceux -ci 
sortent de l'Žcole tr•s t™t ou m•me parfois ne sont pas du tout 
scolarisŽs. La scolarisation n'Žtant pas lŽgalement obligatoire en 
C™te d'Ivoire. 

Cette inobservation de l'‰ge limite d'admission de l'enfant au travail 
rŽduit considŽrable ment la protection de celui -ci du point de vue de 
son dŽveloppement. Pourtant, l'un des objectifs de la communautŽ 
internationale est de permettre aux adolescents d'atteindre le plus 
de dŽveloppement physique et mental possible.  

 
 
9-6- La définition de l’enfant selon la tradition 
 
 LÕenfant  se dŽfinit comme tout •tre humain de l'un ou l'autre sexe 
‰gŽ de moins de 18 ans (gar•on) et moins de 15 ans (fille) selon les 
cas.  
Au -delˆ de la notion naturelle de lÕenfant, il convient de retenir que 
la notion dÕenfa nt sÕapprŽcie notamment sur le plan culturel  ; en 
effet est enfant  toute personne qui nÕa pas encore ŽtŽ initiŽ aux 
rites traditionnels creuset des valeurs coutumi•res. Dans le cas 
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dÕesp•ce, cette personne est en marge des jouissances des droits 
rŽservŽs uniquement aux majeurs. Il sÕagit des droits au mariage, le 
droit ˆ la participation ˆ des cŽrŽmonies traditionnelles familiales ou 
communautaires, le droit de jouissance du patrimoine foncier, le 
droit ˆ la parole ˆ toute cŽrŽmonie officielle etc.É  
LÕ‰ge initiatique sÕinscrit entre 18 et 21ans.  
 
 
 
9-7- De la définition de l’âge minimum de travail de l’enfant 
dans le milieu traditionnel 
 
En  Afrique de fa•on gŽnŽrale, le travail des enfants sÕinscrit dans 
un contexte culturel de pŽrennisation des valeurs et  fait partie 
intŽgrante du processus de socialisation et dÕŽducation de lÕenfant. 
En effet, lÕenfant est soumis ˆ un travail dÕapprentissage 
remarquable par son caract•re lŽger.  
Un travail léger est celui qui ne nuit pas ˆ la santŽ de lÕenfant sur 
le plan mental, physique et social. Il nÕaffecte pas non plus la 
scolarisation de lÕenfant .Il sÕagit des petits travaux domestiques, les 
travaux dÕobservation dans les mŽtiers. Comme lÕartisanat, la 
mŽcanique , les mines, lÕagriculture etc.  Ici lÕ‰ge de travail part de 5 
ˆ 13ans.  
Cependant depuis quelques annŽes, avec lÕaccentuation de la crise 
Žconomique le travail des enfants a fait irruption hors de ce cadre 
de socialisation pour •tre happŽ par lÕŽconomie monŽtaire et ses 
formes les plus nŽfastes aboutissant m•m e ˆ lÕexploitation de 
lÕenfant. On parle de travaux dangereux ou pires formes de travail.  
Les travaux dangereux sont ceux qui nuisent aux enfants sur le 
plan mental, physique, ou moral et qui peuvent avoir un effet 
nŽgatif sur le dŽveloppement mental, phys ique et social et affectent 
leur scolaritŽ en les privant de lÕopportunitŽ dÕaller ˆ lÕŽcole ou en les 
obligeant ˆ quitter lÕŽcole prŽmaturŽment. La liste des travaux 
dangereux est exhaustive.  
Dans les milieux ruraux agricoles, lÕ‰ge normal et opŽrationnel  de 
travail est de 17ans (travaux permanent et moins difficile), plus de 
25ans (travaux dangereux).  
De nos jours et cela de fa•on abusive certains paysans dans le 
secteur de la ca caoculture astreignent des enfant dont lÕ‰ge varie 
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entre 5 ˆ 17ans ˆ des acti vitŽs dangereuses.(voir tableau des 
travaux dangereux interdits par le gouvernement de cote dÕivoire)  
 

 10-0 – La protection de l’enfant au sein de sa famille.   

En Cote dÕIvoire la notion de famille a subi un bouleversement suite 
ˆ la colonisation et ˆ l' av•nement du droit moderne. De la famille 
Žlargie on est arrivŽ ˆ la famille nuclŽaire regroupant le p•re, la 
m•re et les enfants. Aussi, le lŽgislateur ivoirien va -t -il confier  la 
protection et le bien -•tre de l'enfant   au premier chef ˆ ses parents 
c'est-ˆ -dire ses p•re et m•re. NŽanmoins, le lŽgislateur a prŽvu la 
situation o• les parents du mineur viendraient ˆ faillir ˆ leur 
mission de protection ou ˆ •tre en Žtat de ne pouvoir l'as sumer.  

Les parents Žtant  les premiers r esponsables de leurs enfants , i ls  
leur incombe nt  donc au premier chef de les protŽger. L'enfant est un 
•tre Žvolutif qui na”t et qui grandit. Durant les diffŽrentes Žtapes de 
sa vie, ses parents doivent •tre prŽsents pour lui apporter tous les 
soins et attention nŽcessaires afin de lui assurer non seulement la 
vie  mais aussi de guider ses pas dans un monde o• son extr•me 
vulnŽrabilitŽ physique et psychologique ne lui permettent pas de 
s'accomplir seul. Ses parents doivent aussi donc assurer son 
dŽveloppement.  

  

10-1-La protection de l’enfant relativement à son 
développement          

Le mineur ˆ cause de son manque de maturitŽ psychologique et 
physique dž ˆ son jeune ‰ge a une condition juridique particuli•re. 
C'est l'incapacitŽ d'exercer lui -m•me les droits qui lui sont 
reconnus. Durant  donc toute sa minoritŽ, d'autres personnes 
notamment ses parents vont •tre investies du pouvoir d 'exercer ses 
droits ˆ sa place. Mieux, les parents vont •tre investis de droits sur 
le mineur aussi bien sur sa personne que sur ses biens. Ces 
obligations te ndent ˆ assurer ˆ l'enfant un meilleur dŽveloppement 
et ˆ le prŽparer ˆ l'exercice par lui -m•me de ses droits. Ces 
diffŽrents droits et obligations parentaux trouvent leur fondement 
lŽgal dans la puissance paternelle,  rŽgie par la loi n°70-483 du 3 
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Août 1970 relative à la minorité. Face ˆ l'importance mais 
surtout ˆ la lourdeur de la t‰che ˆ eux confiŽe, l'Etat apporte son 
concours aux parents dans son accomplissement.  

a- définition et portée de la puissance paternelle pour l’enfant 

La puissance paternelle  est l'ensemble des droits reconnus au p•re  
et m•re sur la personne et les biens de leurs enfants mineurs pour 
leur permettre d'accomplir les obligations qui leur incombent. Ainsi, 
se dŽfinit la puissance paternelle aux termes de l' article 3 de la loi 
sur la minorité. De par cette dŽfinition, l'on note que la puissance 
paternelle est le fondement lŽgal de tous les droits que peuvent avoir 
les parents sur leurs enfants, ainsi que celui de toutes les actions 
parentales ˆ l'endroit du mineur. La puissance pate rnelle appartient 
au p•re et ˆ la m•re aux termes de l'article 5 de la loi sur la 
minoritŽ. Mais suivant les diffŽrents modes de la dŽvolution de son 
exercice, le p•re est mis au -devant de la m•re. C'est la pr ŽŽminence 
du p•re sur la m•re.  

Bien que la puis sance paternelle appartienne au p•re et ˆ la m•re 
du mineur, son exercice ne leur incombe par tout deux en m•me 
temps. Cet exercice obŽit ˆ des r•gles qui fixent les modalitŽs de sa 
dŽvolution. Ces r•gles donnent une prŽŽminence du p•re sur la 
m•re, ce qui  n'est pas sans consŽquences sur la protection ˆ 
accorder au mineur.  

La dŽvolution de l'exercice des droits de la puissance paternelle 
diff•re selon que la filiation est lŽgitime ou naturelle. Mais quelque 
soit le type de filiation, l'on note une prŽŽmine nce du p•re sur la 
m•re.  

Aussi, dans la famille lŽgitime pendant le mariage, les droits de la 
puissance paternelle sont -ils exercŽs par le p•re en tant que chef de 
famille ( art.6 de la loi sur la minorité). La m•re ne les exerce que 
dans des cas particulie rs de dŽchŽance du p•re ou de retrait partiel 
de ces droits au p•re. Il en va ainsi lorsque le p•re est hors d'Žtat de 
manifester sa volontŽ pour une cause quelconque ou qu'il 
abandonne volontairement ses droits. Mais encore faut -il que cette 
dŽvolution ˆ la m•re ne se heurte pas ˆ une dŽcision judiciaire 
contraire (art.6 al 2-1°,2°,3°de la loi précitée). Car, m•me dans 
ces cas particuliers le juge des tutelles peut dŽcider autrement. En 
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cas de divorce, la puissance paternelle est confiŽe ˆ celui qui a la 
garde de l'enfant.  

Dans le cadre de la filiation naturelle, cette prŽŽminence transpara”t 
lorsque la filiation est Žtablie simultanŽment ˆ l'Žgard des deux 
parents ou m•me en second lieu ˆ l'Žgard du p•re dans l'annŽe de la 
naissance de l'enfant. Car, ici, encore c'est le p•re qui exerce les 
droits de la puissance paternelle. La m•re n'exerce vŽritablement la 
puissance que lorsque la filiation est Žtablie ˆ son seul Žgard ou 
encore en cas de dŽc•s du p•re. Cela n'est que logique, d'autant 
plus qu'elle est ou  devient le seul parent lŽgal de l'enfant. 
NŽanmoins, du vivant des deux parents le juge des tutelles peut 
confier la puissance paternelle ˆ celui des parents qui n'en est pas 
investie par la loi.  

Cette prŽŽminence du p•re sur la m•re dans l'exerce des dro its de la 
puissance paternelle a des consŽquences.   

En effet l a Convention sur les Droits de l'Enfant en son article 18 
pose le principe selon lequel il doit avoir ŽgalitŽ de droits et de 
responsabilitŽ des deux parents pour ce qui est d'Žlever l'enfant et  
d'assurer son dŽveloppement. Mieux elle recommande aux Etats 
d'assurer au mieux la reconnaissance de ce principe. Ce principe 
implique que les deux parents soient mis sur le m•me pied d'ŽgalitŽ 
en ce qui concerne les droits et obligations sur leurs enfant s 
mineurs. Or, le lŽgislateur ivoirien, en faisant du mari chef de 
famille (art.58 de la loi sur le mariage)1(*) et le titulaire principal de 
la puissance paternelle (art.6 al 1 in limine de loi sur la 
minorité), lui conf•re le pouvoir de dŽcision dans l'exercice des 
droits et dans l'exŽcution des obligations relatifs ˆ la puissance 
paternelle.  

Ainsi, la m•re qui est censŽe •tre aussi responsable du mineur que 
le p•re se trouve relŽguŽe au second plan (art.6 al 2 de la loi sur la 
minorité). Pourtant, il n'est pas toujours sžr que le p•re puisse 
mieux apprŽcier l'intŽr•t de l'enfant que la m•re. Cet te relŽgation de 
la m•re au second plan, trouve sa source dans l'inŽgalitŽ faite entre 
l'homme et la femme dans la sociŽtŽ africaine en gŽnŽrale et la 
sociŽtŽ ivoirienne en particulier. Cette discrimination donne, en 
effet, des droits ˆ l'homme sur la femm e. C'est cette m•me inŽgalitŽ 
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qui avait conduit le lŽgislateur de 1964 ˆ ne permettre ˆ la femme 
mariŽe d'exercer le commerce qu'avec l'autorisation de son mari.  

Pour remŽdier ˆ cette inŽgalitŽ de sexe, le lŽgislateur de 1983 a 
apportŽ des modifications f ondamentales dans la gestion du mŽnage 
surtout des biens. Il a instituŽ alors ˆ l'Žgard de la femme mariŽe les 
biens rŽservŽs dont elle a l'administration m•me si ceux -ci font 
partie des biens communs du mŽnage (art.76 nouveau de la loi sur 
le mariage). Il  permit aussi ˆ la femme mariŽe d'exercŽe le 
commerce mieux d'exercer une profession sŽparŽe de celle de son 
mari sans l'autorisation prŽalable de celui -ci (art.67 nouveau de loi 
sur le mariage). Cependant, cette avancŽe vers l'ŽgalitŽ des sexes 
n'a pas to uchŽ aux questions relatives ˆ la personne de l'enfant 
dans son gouvernement. Ce qui consacre une sorte d'Žvolution ˆ 
double vitesse.  

C'est justement pour tenir compte du r™le de la m•re dans le 
dŽveloppement de l'enfant que le lŽgislateur fran•ais de 197 0 a 
abandonnŽ la notion de puissance paternelle 2(*). Cette notion tire 
son origine dans la pro testas  romaine c'est -ˆ -dire un droit, un 
pouvoir de domination sur la personne de l'enfant donnŽ au p•re en 
tant que chef de famille. Il a instituŽ alors l'autoritŽ parentale et 
dŽsormais la prŽrogative de prendre les dŽcisions relativement au 
mineur, la r esponsabilitŽ vis -ˆ -vis du mineur n'appartient plus 
exclusivement au p•re. Elle est exercŽe de concert par les deux 
parents dans l'intŽr•t du mineur 3(*). 

On peut comprendre que le lŽgislateur ivoirien de 1964 ait instituŽ 
cette inŽgalitŽ pour s'accommoder ˆ sa tradition au lendemain de 
l'indŽpendance. Mais aujourd'hui, l'Žvolution des moeurs dans l a 
sociŽtŽ ivoirienne ainsi que les prescriptions des normes 
internationales doivent amener le lŽgislateur ˆ embo”ter le pas ˆ son 
homologue fran•ais mais aussi et surtout pour continuer et achever 
sa mutation de 1983. Ce, dans l'intŽr•t supŽrieur de l'enfa nt.  

M•me si la loi institue une prŽŽminence du p•re sur la m•re dans 
l'exercice des droits de la puissance paternelle, elle met ˆ leur 
charge des devoirs parentaux exprimŽs par les attributs de la 
puissance paternelle.  
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  b- l'exercice des attributs de la puissance paternelle et 
l’intérêt de l’enfant. 

Les attributs de la puissance paternelle relativement ˆ la personne 
de l'enfant sont de divers ordres. Il s'agit pour les parents de donner 
un toit ˆ l'enfant en fixant sa rŽsidence. Ce qui leur conf•re en 
cons Žquence un droit et un devoir de garde de l'enfant (art.4 al 1-
1°de la loi sur la minorité). Le droit de garde est fondamental et 
constitue selon Simler le noyau autour duquel gravitent et 
s'ordonnent toutes les autres prŽrogatives de l'autoritŽ parentale,  
l'assise sur laquelle celle -ci repose et qui lui conf•re efficacitŽ 4(*). La 
fixation de la rŽ sidence de l'enfant appartient a priori dans la famille 
lŽgitime pendant le mariage, au p•re en tant que chef de famille qui 
fixe la rŽsidence de ce celle -ci (art.60 al 1 in limine de la loi sur le 
mariage précitée). Cependant, lorsque la rŽsidence fixŽe p ar le mari 
prŽsente pour la famille des dangers d'ordre physique ou moral, la 
femme peut, par exception, •tre autorisŽe ˆ avoir pour elle et ses 
enfants une autre rŽsidence. Bien souvent si cette sŽparation de 
rŽsidence doit •tre autorisŽe ˆ la femme c'est  en tenant compte de 
l'effet que les dangers peuvent avoir sur les mineurs, c'est dire que 
c'est surtout l'intŽr•t de l'enfant qui fonde cette sŽparation de 
rŽsidence.  

Le droit de garde emporte un autre droit, celui de la surveillance de 
l'enfant. Les pare nts r•glent ainsi souverainement les rapports de 
l'enfant avec l'extŽrieur, quelque soit son ‰ge  : correspondance, 
relations avec les tiers. Aussi, certains droits de l'enfant tels la 
libertŽ d'association, la libertŽ d'expression, la libertŽ religieuse et  la 
protection de la vie privŽe prennent une proportion limite ˆ l'Žgard 
des parents en vertu de leur droit de surveillance.  

L'exercice du droit de garde et de surveillance a un pendant qui est 
la responsabilitŽ des parents du fait des enfants dont ils ont  la 
garde ŽdictŽe par l'article 1384 al 3 du code civil5(*). Cela impose 
aux parents d'exercer  avec le plus grand soin et sŽrieux, cette 
obligation qui leur incombe. Et dans le m•me temps, cette 
disposition peut s'analyser comme une sanction de la dŽfaillance du 
devoir de garde et de surveillance et une garantie pour les tiers.  

Il est tout de m•me regrettable de constater que la dŽfaillance des 
parents vis -ˆ -vis de leur droit de garde explique en partie le 
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phŽnom•ne des enfants de la rue car ˆ juste titre, comme le dit un 
auteur  Ç garder, c'est retenir surveiller et dŽfendre  È6(*). Retenir ce 
n'est pas b‰illonner ou enfermer l'enfant, mais plut™t lui donner le 
nŽcessaire ˆ la vie en satisfai sant ˆ ses besoins et en rŽpondant ˆ 
ses dŽsirs et ˆ son droit au dŽveloppement.  

C'est pour cela que le lŽgislateur a ŽdictŽ d'autres obligations 
consistant ˆ pourvoir ˆ l'entretien, ˆ l'instruction et ˆ l'Žducation de 
l'enfant (art.4 al 2-2 de la loi sur la minorité). C'est une maxime 
qui dit que   Ç qui fait l'enfant doit le nourrir  È. C'est sžrement en se 
fondant sur cette maxime que le lŽgislateur  ivoirien a ŽdictŽ 
l'obligation d'entretien de l'enfant (art. 4-2° de La loi sur la 
minorité) qui incombe a ux parents. C'est la consŽcration lŽgale 
d'une obligation naturelle.  

Entretenir un enfant, ce n'est pas seulement pourvoir ˆ sa 
nourriture, mais c'est aussi l'habiller, assurer son bien -•tre et sa 
santŽ. Cette obligation incombe au premier chef aux parents  que ce 
soit dans la famille lŽgitime ou dans la famille naturelle. M•me si 
dans la famille lŽgitime les parents contractent ensemble cette 
obligation par le biais du mariage ( art.52 de la loi sur le mariage), 
dans la famille naturelle elle semble reposer seulement sur celui qui 
exerce la puissance paternelle. Dans ce cas, elle est donc tributaire 
de l'Žtablissement de la filiation ˆ l'Žgard des parents.  

Si la situation des enfants naturels simples ˆ l'Žgard desquels une 
filiation est Žtablie est assez clar ifiŽe, il n'en est pas de m•me pour 
les enfants adultŽrins et incestueux. Les conditions d'Žtablissement 
de leur filiation sont tr•s restrictives. Semblent encore plus 
restrictives les obligations de leurs parents biologiques notamment 
le p•re lorsque la f iliation n'est pas lŽgalement Žtablie ˆ leur Žgard. 
En effet, aux termes de l'art 27 al 2 de la loi sur la filiation et la 
paternité «  les enfants adultŽrins et incestueux non admis en 
recherche de paternitŽ pourront rŽclamer nŽanmoins des aliments ˆ 
leur  concepteur biologique  È.Que doit on entendre par aliments  ? 
Par aliments on entend une prestation ayant gŽnŽralement pour 
objet une somme d'argent destinŽe ˆ assurer la satisfaction des 
besoins vitaux d'une personne qui ne peut plus assurer ou ne peut 
pas assurer sa propre subsistance 7(*). DŽfinie ainsi, dans la 
condamnation ˆ une pension alimenta ire, doit -on inclure en ce qui 
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concerne le mineur, ses frais d'instruction et d'Žducation  ? On sait 
que l'obligation alimentaire prend en compte sa nourriture, sa 
santŽ, son habillement en somme tout ce que renferme l'obligation 
d'entretien. Mais peut -on y  inclure valablement le contenu de 
l'obligation d'instruction et d'Žducation  ? 

L'enfant, a besoin pour assurer son indŽpendance financi•re et son 
bien -•tre ˆ sa majoritŽ, d'acquŽrir une formation adŽquate par son 
Žducation entendue comme obligation scolair e et son instruction. 
De ce point de vue, l'instruction et l'Žducation constituent des 
besoins vitaux pouvant lui permettre d'assurer sa propre 
subsistance. Aussi, pensons nous que le juge pour fixer la pension 
alimentaire suite ˆ une action en rŽclamation  d'aliments, si celle -ci 
aboutissait, devrait tenir compte de cette conception large de 
l'aliment. Sinon, ce serait dans une certaine mesure, donner une 
prime au dŽsintŽressement de l'enfant par ses gŽniteurs. Alors que, 
selon art 18 al 3 de la charte  Ç au cun enfant ne peut •tre privŽ de 
son entretien en raison du statut marital de ses parents  È, ni de 
l'immoralitŽ de ceux -ci ajouterons nous. En d'autres termes, l'enfant 
ne doit pas payer pour  Ç les b•tises  È de leurs gŽniteurs.  

Pour s'assurer de la bonne e xŽcution de leurs obligations par les 
parents, le lŽgislateur a instituŽ le contr™le et la surveillance de 
leurs actions.  

c-le contrôle et la surveillance de l'action parentale par le juge. 

La puissance paternelle conf•re aux parents des droits mais elle f ait 
peser aussi sur eux des charges. L'exercice de l'ensemble de ces 
droits et obligations doit se faire dans l'intŽr•t de l'enfant. Il peut 
arriver nŽanmoins que les parents soient tentŽs de mŽconna”tre cet 
intŽr•t. C'est donc pour Žviter ou pallier ˆ cet te situation 
dŽsagrŽable pour le mineur que le lŽgislateur a donnŽ la possibilitŽ 
au juge de contr™ler dans certains cas les dŽcisions prises par les 
parents et qui affectent d'une mani•re ou d'une autre l'enfant.  

Le but de ce contr™le n'est pas ˆ notre s ens de vider la puissance 
paternelle de son contenu mais plut™t de s'assurer que les parents ˆ 
tout moment l'exercent dans le seul intŽr•t de l'enfant. Le contr™le 
peut intervenir en diverses occasions. C'est alors que, lorsque le 
parent qui exerce la puis sance paternelle dŽcide ˆ un moment 
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donnŽ de dŽlŽguer ses droits ˆ une autre personne, le juge des 
tutelles doit en •tre informŽ puisqu'il devra recevoir les dŽclarations 
conjointes des deux parties, dŽlŽgant et dŽlŽgataire (art. 14 de la loi 
sur la minorité). Il aura lˆ, la possibilitŽ de vŽrifier justement que 
cette dŽlŽgation se fait dans l'intŽr•t de l'enfant (art. 15 de la loi 
sur la minorité) et donc prŽserve cet intŽr•t ou au contraire si elle 
cache une autre intention.  

De m•me, des abus peuvent sur venir dans l'exercice des droits qui 
leur sont confŽrŽs. Tel le refus d'un parent de donner son 
consentement ˆ l'adoption de son enfant alors que ce refus n'est 
justifiŽ pas aucune raison valable. Le juge peut conna”tre d'une 
action intentŽe par celui qui se propose de faire l'adoption, dirigŽe 
contre un tel refus (art.9 de la loi sur l'adoption)8(*). Lorsqu'il 
s'av•re que ce parent s'est notoirement dŽsintŽressŽ de l'enfant au 
risque d'en compromettre son Žducation, sa santŽ, sa moralitŽ, le 
refus est qualifiŽ d'abusif et le juge peut passer outre son 
consentement pour autoriser l'adoption ( art. 9 précité). 

Cela ne semble pas •tre le cas pour le refus en cas de mariage du 
mineur. Comme nous l'avons indiquŽ, les parents consentent au 
mariage de leur enfant lorsqu'il est encore mineur (art.4-6° de la loi 
sur la minorité). Il peut arriver qu'ils refuse nt de donner ce 
consentement. Dans ce cas, le mineur devra sžrement attendre sa 
majoritŽ pour se marier sauf si ses parents changent eux -m•mes 
d'avis. Car la loi ne donne pas pouvoir au juge de statuer sur le 
refus des parents dans un tel cas. En effet, le  paragraphe 2 du 
chapitre 1 er de la loi sur le mariage traitant du consentement au 
mariage des mineurs fait rŽfŽrence au consentement des parents et 
le cas ŽchŽant celui du tuteur. Mais, alors que le lŽgislateur ivoirien 
prŽcise ˆ l'article 8 de ladite loi  que le refus du consentement du 
tuteur peut faire l'objet d'une action, il garde le silence quant au 
refus Žventuel des parents. Ce silence doit ˆ notre sens •tre 
interprŽtŽ non comme un oubli mais plut™t comme une 
impossibilitŽ de mener une quelconque ac tion contre ce refus. De ce 
fait, le droit de consentir au mariage de leur mineur reste pour les 
parents un droit discrŽtionnaire. Cela peut •tre prŽjudiciable pour 
l'enfant dans l'hypoth•se o• les parents se seraient notoirement 
dŽsintŽressŽs de lui. Ne d oit on pas permettre au juge de statuer sur 
le refus dans un tel cas comme en mati•re d'adoption. Il convient 
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tout de m•me de noter que l'adoption et le mariage sont deux 
institutions qui ne peuvent •tre rapprochŽes quant ˆ leurs effets, 
pour le mineur. Ca r contrairement ˆ l'adoption 9(*), le mariage est un 
acte assez grave qui fera peser sur le min eur des charges assez 
particuli•res. C'est pour cela que m•me le mineur ŽmancipŽ a 
besoin du consentement de ses parents pour se marier (art.115 de 
la loi sur la minorité). 

Par ailleurs, lorsque les parents s'engagent dans une procŽdure de 
divorce ou de sŽ paration de corps, possibilitŽ leur est donnŽe d'en 
rŽgler les effets notamment pŽcuniaires par une convention qui doit 
•tre homologuŽe par le tribunal (art.10 ter al 2 de la loi sur le 
divorce et la séparation de corps)10(*). Mais l'homologation peut 
•tre refusŽe si le tribunal constate que les intŽr•ts des enfants ne 
sont pas suffisamment prŽserv Žs11(*). C'est en cela que durant la 
procŽdure, le tribunal peut ordonner une enqu•te pour rec ueillir des 
informations sur la situation matŽrielle et morale de la famille ainsi 
que sur les conditions dans lesquelles vivent et sont ŽlevŽs les 
enfants (art.4 al 7 de la loi sur le divorce et la séparation de 
corps). Renseignements qui lui permettront de dŽcider de la garde 
de l'enfant.  

En somme, la puissance paternelle conf•re des droits et obligations 
aux parents qui doivent •tre exercŽs et accomplis dans l'intŽr•t du 
mineur.  

Dans cette mission de protection les parents ne sont pas seuls. Ils 
peuvent  compter sur le concours de l'Etat.  

*1-Loi n¡64 -375 du 7 Oct. 1964, relative au mariage, modifiŽe par la loi n¡83 -
800 du 2 Aožt 1983  

*2-Colombet ( C), commentaire de la loi du 4 juin 1970 portant De l'autoritŽ 
parentale, D.1971. chr. p 1  

*3-Colombet (C), ar ticle prŽcitŽ  

*4-Simler (P), le droit de garde de l'enfant, sa signification et son r™le au regard 
de l'autoritŽ parentale RTDCiv.1972 p 685  

*5-Trib. Sect. de Katiola, chbre civ. Com. 05 Mars 1987, rec. CNDJ, CAT 1996 -
1 p 83  

*6-Leageais (R), citŽ  par Neiri nck ( C), op.cit p 218  
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*7-Guillien (R), Vincent (J), Lexique termes juridiques, 11 i•me  Žd. Dalloz, juin 
1998 p 31  

*8-Loi n¡64 -378 du 7 Oct. 1964, relative ˆ l'adoption, modifiŽe par la loi n¡83 -
802 du 2 Aožt 1983  

*9-Pour les effets de l'adoption voir chapit re II, section I paragraphe I -B 

*10-Loi n¡64 -376 du 7 Oct. 1964 relative  au divorce et ˆ la sŽparation de corps, 
modifiŽe par la loi n¡83 - 376  du 2 Aožt 1983, modifiŽe par une loi de 1998  

*11-Art.10 ter al 3 de la loi n¡64 -376 du 7 octobre 1964, relative au divorce et ˆ 
la sŽparation de corps, modifiŽe par la loi n¡83 -376 du 2 Aožt 1983.  

 

10-2-Le concours de l'Etat relativement au développement de 
l’enfant 
 
   a- l’Etat protège la famille pour le Bien-être de l’enfant 

EntitŽ sociale importante, la famille,  regroupant en son sein les 
mineurs ˆ protŽger et les parents qui doivent les protŽger, a elle -
m•me aussi besoin d'•tre protŽgŽe. Car, il faut consolider son 
existence pour qu'elle puisse assurer le r™le qui est le sien dans la 
sociŽtŽ. En cela, l' Etat lui  assure sa protection  et apporte son 
concours aux parents par l'assistance Žducative et l'Žducation.  

Le milieu idŽal de protection de l'enfant, c'est la cellule familiale. 
Aussi, pour que ce milieu familial puisse -t -il apporter toute 
l'attention et protect ion que nŽcessite l'Žtat de l'enfant, il doit lui -
m•me •tre protŽgŽ ainsi que le prescrit l'article 18-1 de la charte 
africaine sur droits et le bien-être de l'enfant. La famille a donc 
aussi besoin de protection. Sur cela, la convention sur les droits de 
l'enfant et la charte africaine sur les droits et le bien -•tre de l'enfant 
s'accordent 52(*). La sociŽtŽ ivoirienne a si fort bien compris cette 
nŽcessitŽ de protŽger la famille qu'elle a constitutionnalisŽ le 
principe de sa protection. La constitution ivoirienne d'Août 2000 
dispose, en effet, en son Article 5 que «  la famille constitue la 
cellule de base de la société. L'Etat assure sa protection ». 
Assurer la protection de la famille, c'est prendre toutes les mesures 
nŽcessaires pour Žviter sa dislocation, lui Žviter les atteintes 
extŽrieures. C'est aussi consolider les liens entre ses membres et les 
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amener chacun pour ce qui le concerne ˆ accomplir les obligations 
et devoirs qui sont les siens afin d'assurer la bonne marche de la 
famille. Mais avant que faut -il entendre par famille  ? 

La famille au sens Žtroit est un groupe formŽ par les parents et  
leurs descendants ou m•mes plus restrictivement encore, par les 
parents et leurs enfants mineurs. DŽfinie ainsi, la famille s'entend 
aussi bien de la famille lŽgitime que de la famille naturelle c'est -ˆ -
dire celle dans laquelle les parents ne sont pas uni s par les liens du 
mariage. La protection concerne t -elle ces deux types de famille  ? La 
question se pose quand on sait que le lŽgislateur ivoirien a fait le 
choix de n'organiser que la famille lŽgitime par l'encadrement du 
mariage (loi sur le mariage) et de ne reconna”tre aucun effet lŽgal ˆ 
aucune autre forme d'union. Nous pensons que ces mesures doivent 
pouvoir s'Žtendre ˆ toutes les familles naturelles o• l'on peut noter 
une cohabitation rŽguli•re et sans discontinuitŽ entre l'homme et la 
femme vivant a vec leurs enfants. En d'autres termes, une famille 
naturelle dans laquelle l'homme et la femme vivent maritalement 
quoique l'union conjugale n'ait pas ŽtŽ cŽlŽbrŽe. C'est une union 
communŽment appelŽe concubinage notoire.  

Mais il n'emp•che de noter que le mariage crŽe la famille lŽgitime 
(art.50 de la loi sur le mariage) qui bŽnŽficie seule de toute 
protection lŽgale. C'est alors qu'ayant fait le choix de la monogamie, 
le lŽgislateur ivoirien sanctionne pŽnalement tout Žpoux qui est 
encore dans les liens du  mariage et qui s'engage ou qui tente de 
s'engager dans un autre mariage (art.390 al 1 du C.P). Une telle 
mesure vise certes ˆ assurer le devoir de fidŽlitŽ entre Žpoux mais 
aussi et surtout elle vise ˆ assurer la stabilitŽ du couple dans la 
famille lŽgiti me.  

Conscient de ce que la dislocation de la famille ou encore la 
sŽparation des parents d'avec leurs enfants quelqu'en soit la cause 
ne sont pas de nature ˆ favoriser le plein Žpanouissement du 
mineur, le lŽgislateur pŽnal ivoirien interdit que la contrai nte par 
corps puisse •tre exercŽe simultanŽment contre le mari et la femme 
m•me pour le recouvrement de sommes affŽrentes ˆ des 
condamnations diffŽrentes (art.307 du C.P.P). Une telle mesure vise 
ˆ ne pas priver les enfants simultanŽment de leur p•re et m• re. Il 
aurait ŽtŽ encore plus intŽressant de pousser la mesure plus loin 
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pour dire que les conjoints lorsqu'ils ont ˆ leur charge des mineurs 
et qu'ils sont condamnŽs touts deux ˆ des peines privatives de 
libertŽ ne peuvent purger concomitamment leur peine . Quitte ˆ 
suspendre le dŽlai de prescription de la peine de celui qui aura ŽtŽ 
laissŽ avec les enfants.  

Par ailleurs, pour assurer la consolidation de la famille, le 
lŽgislateur ivoirien sanctionne pŽnalement la violation de certaines 
autres obligations rŽsultant du mariage sous le chapitre de l'atteinte 
ˆ la famille. Ainsi en est il de l'abandon de la rŽsidence familiale, 
l'abandon d'Žpouse enceinte, le refus de payer ou de participer aux 
frais d'entretien des enfants (art.387 du C.P) 

En plus de la prote ction accordŽe ˆ la famille, l'Etat apporte son 
concours aux parents par l'assistance Žducative et l'Žducation.  

 

b- l'assistance éducative et l'éducation 

Il faut ajouter les questions de l'Žcole par rapport ˆ tous les enfants 
handicapŽs et bien portant.  

Les parents comme nous l'avons sus indiquŽ sont les premiers 
responsables de l'enfant. Il leur incombe ainsi au premier chef 
d'assurer le gouvernement et le dŽveloppement du mineur. Mais 
dans cette t‰che, les parents ne sont pas laissŽs seuls. Tout autant 
que des mesures sont prises pour assurer plus ou moins la 
protection de la famille, un concours est apportŽ aux parents, dans 
cette fonction de gouvernement et dŽveloppement lorsque cela 
s'av•re nŽcessaire.  

En effet, lorsqu'ils donnent ˆ leurs parents ou ˆ la personne investie 
du droit de garde des sujets de mŽcontentement tr•s graves, par 
leur inconduite ou leur indiscipline, les mineurs peuvent faire l'objet 
de mesure d'assistance Žducative ( art.10 de la loi sur la minorité). 
Cette mesure d'assistance Žduc ative, ici, vise les enfants qui par 
leur comportement tendent vers le franchissement du Rubicon, 
c'est -ˆ -dire la commission d'infraction donc la dŽlinquance. Il s'agit 
donc de mesure de prŽvention de la dŽlinquance juvŽnile. Elle 
consiste ˆ prendre des me sures pour mettre fin ˆ l'inconduite ou ˆ 
l'indiscipline du mineur. Ces mesures se rŽsument pour la plupart ˆ 
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l'admonestation de l'enfant ou au placement provisoire de celui -ci 
dans un centre d'Žducation, sollicitŽes par les parents aupr•s du 
juge des enfa nts  ; c'est dire que dans cette mati•re le juge ne peut 
s'auto saisir. Si pour l'admonestation le juge ne prend pas 
d'ordonnance particuli•re, pour le placement provisoire il prend une 
ordonnance de placement provisoire qui am•ne ˆ conduire l'enfant 
dans u n centre ou institution d'Žducation notamment le centre de 
rŽŽducation de Dabou. Ce centre initialement crŽŽ pour recevoir les 
mineurs coupables d'infraction et appelŽs ˆ •tre rŽinsŽrŽs, re•oit 
aujourd'hui cette seconde catŽgorie de mineurs, ceux qui sont 
portŽs vers la dŽlinquance mais n'ont pas encore franchi le pas 
ultime. Le fonctionnement de ce centre et les modalitŽs de 
rŽŽducation et de rŽinsertion de l'enfant faisant l'objet d'assistance 
Žducative sont ŽtudiŽs plus loin.  

Il convient nŽanmoins de sou ligner que par cette mesure, il s'agit 
pour l'Etat d'assister ou de porter secours aux parents qui ayant 
peut -•tre tout essayŽ n'arrivent pas ˆ ramener leur enfant sur le 
chemin de la bonne conduite. NŽanmoins, ce n'est pas bien souvent 
que cette dŽmarche ou ce procŽdŽ est utilisŽ soit par 
mŽconnaissance de la part des parents, soit parce que ceux -ci sont 
un peu trop protecteur et se refusent ˆ faire subir ˆ leur enfant 
cette Žpreuve. Par ailleurs, la mise en oeuvre m•me de la mesure 
souffre beaucoup de l'i nsuffisance de structures d'accueil, le centre 
de rŽŽducation de Dabou Žtant le seul centr e Žtatique habilitŽ ˆ cet 
effet.  

 
 
11-0 Les dispositions légales contre les mauvais 
traitements  des enfants. 
 
La frŽquence et le dŽveloppement de cette situation n'o nt pas laissŽ 
indiffŽrente la communautŽ internationale. C'est en cela que la 
convention sur les droits de l'enfant en son article 19 et la charte 
africaine sur les droits et le bien-être de l'enfant en son article 
16 recommandent aux ƒtats de se pencher s Žrieusement sur la 
question et d'accorder aux enfants victimes une protection 
adŽquate. Il s'agit d'apporter ˆ l'enfant une protection extŽrieure ˆ la 
cellule familiale. Mieux, il s'agit de protŽger la personne de l'enfant 
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contre ses parents et autres qui ont sa charge.  
Les mauvais traitements faits ˆ l'enfant sont une notion assez 
complexe, surtout que les actes qui s'y rattachent s'accomplissent 
dans le cadre familial. Il convient alors d'Žlucider cette notion  avant 
m•me d'envisager les mesures de protec tion accordŽes ˆ l'enfant 
maltraitŽ.  
 
11-1-De la définition de la notion de mauvais traitements de 
l’enfant. 

Il n'y a pas de dŽfinition lŽgale de la notion de mauvais traitements 
dans le droit positif ivoirien. D'ailleurs, les normes internationales 
ne la dŽfinissent pas non plus. L'article 21 de la loi sur la 
minorité fait rŽfŽrence ˆ la notion sans la dŽfinir. NŽanmoins les 
mauvais traitements peuvent •tre apprŽhendŽs comme tout acte, 
action ou omission, commis sur la personne du mineur par ses 
parents ou  toute personne qui a sa charge et est susceptible de 
porter atteinte ˆ sa santŽ, ˆ sa moralitŽ ou ˆ sa sŽcuritŽ . Ces m•mes 
actes et omissions  lorsqu'ils sont commis sur le mineur par une 
tierce personne, ils ne prennent plus le qualificatif de mauvais 
tra itements. Ils s'inscrivent simplement dans l'ensemble des 
violences faites aux enfants.  

De part la dŽfinition sus indiquŽe, il ressort donc deux ŽlŽments 
caractŽristiques de la notion de mauvais traitements.  

D'une part, les actes de mauvais traitements pe uvent •tre des 
actions ou des omissions.  Ces m•mes actes et omissions lorsqu'ils 
sont commis sur le mineur par une tierce personne, ils ne prennent 
plus le qualificatif de mauvais traitements. Ils s'inscrivent 
simplement dans l'ensemble des violences faite s aux enfants.  

De par la dŽfinition sus indiquŽe, il ressort donc deux ŽlŽments 
caractŽristiques de la notion de   mauvais traitements. D'une part, 
les actes de mauvais traitements peuvent •tre des actions ou des 
omissions. Des exemples sont donnŽs par les divers textes. Il s'agit 
par exemple de toute forme de violences, d'atteintes ou de brutalitŽs 
physiques ou mentales, tout abandon ou nŽgligence perpŽtrŽs sur 
l'enfant. C'est en somme toutes les atteintes physiques, sexuelles ou 
mentales qui peuvent •tre p erpŽtrŽes sur l'enfant mais dont sont 
coupables ceux qui sont responsables de lui. Ce sont des infractions 
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qui sont pour la plupart classŽes au rang des infractions de droit 
commun et dont les qualitŽs de mineur de la victime ou celle de 
parents ou de resp onsable de l'auteur ne constitue que des 
circonstances aggravantes. A cela doit •tre ajoutŽ toutes les 
pratiques coutumi•res nŽfastes constitutives d'obstacles au bon 
dŽveloppement du mineur tels que les mariages prŽcoces ou forcŽs 
et l'excision etc. Touts  ces actes ont ceci de particuliers, c'est qu'ils 
portent atteintes ˆ la sŽcuritŽ physique et psychologique ainsi qu'ˆ 
la moralitŽ de l'enfant, en un mot ils compromettent son 
dŽveloppement harmonieux.  
D'autre part, l'autre caractŽristique des mauvais trai tements c'est la 
qualitŽ des personnes qui s'en rendent coupables. Ces actes sont 
perpŽtrŽs par les parents du mineur ou de fa•on large, par des 
personnes qui ont la charge de l'enfant c'est -ˆ -dire des personnes 
qui exercent sur lui tout ou partie des droi ts de la puissance 
paternelle. C'est dire que les actes de mauvais traitements s'op•rent 
essentiellement dans un cadre familial ou pseudo familial. Un cadre 
qui n'est pas favorable ˆ la mise ˆ nu ou au dŽc•lement des cas de 
mauvais traitement.  
Les mauvais traitements faits au mineur sont bien souvent une 
rŽalitŽ difficile ˆ dŽceler. Tout d'abord, la problŽmatique de l'enfant 
maltraitŽ reste un sujet dŽlicat caractŽrisŽ par l'ignorance et la 
nŽgation du probl•me. Actuellement il y a plus un intŽr•t pour les 
cas d'abus spectaculaires tels la pŽdophilie, la cruautŽ mentale, les 
abus physiques etc. mais il existe des formes de maltraitance tout 
aussi insidieuses, perverses et dangereuses pour le dŽveloppement 
normal du mineur tels la nŽgligence, les violences mo rales etc.  
Ensuite, le probl•me que pose la maltraitance est limite, la limite 
entre la correction et la maltraitance, la limite entre le travail 
socialisant et le travail avilissant. La limite semble floue. Il existe 
alors une variation importante dans le s interprŽtations des 
comportements de maltraitance. Aucun crit•re en soi ne permet de 
dŽfinir de fa•on absolue la maltraitance et de la distinguer des actes 
vŽritablement non sanctionnables. M•me si les crit•res d'intention 
et de gravitŽ se compl•tent et facilitent le diagnostic, il reste difficile 
dans certains cas de dŽterminer le seuil de l'intervention 
correctionnelle. Aussi, bien souvent prŽtextant d'un droit de 
correction parentale, des actes de mauvais traitements sont infligŽs 
aux enfants sous le r egard complice des autres membres de la 
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famille qui s'abstiennent de les dŽnoncer soit par ignorance mais 
surtout par solidaritŽ familiale.  
Bien que les mauvais traitements soient souvent mŽconnus, des 
mesures de protection sont mises en place pour assure r la 
protection et un mieux •tre aux mineurs victimes.  
 
11-2-Les mesures de protection contre les mauvais traitements 
des enfants 
Ces mesures consistent pour l'essentiel ˆ la sanction des auteurs. 
En cela une obligation est fai te ˆ tous de dŽnoncer ces act es. Outre 
les sanctions pŽnales qui peuvent frapper les auteurs de 
maltraitance, ceux -ci encourent aussi la dŽchŽance de leurs droits 
de la puissance paternelle . 
 

a-La dénonciation comme mesure de protection légale  
 

La particuli•re vulnŽrabilitŽ du mineur  recommande qu'il soit 
protŽgŽ en tout lieu et en toute circonstance. Aussi, lorsqu'il est 
victime de mauvais traitements, des mesures doivent •tre prises 
pour mettre fin ˆ cette situation .  
La dŽnonciation consiste en une obligation dont il convient de 
pr Žciser le contenu. En effet le cadre familial, milieu de prŽdilection 
de la perpŽtration des mauvais traitements, est un milieu clos de 
sorte que tout ce qui s'y passe semble se ranger dans ce qu'on peut 
appeler les affaires internes de la famille. NŽanmoi ns, une obligation 
gŽnŽrale de dŽnonciation des infractions est ŽdictŽe m•me si elles 
sont perpŽtrŽes entre membres de la m•me famille.  
Les actes de mauvais traitements sont des actes qui pour l'essentiel 
sont perpŽtrŽs dans le cadre de la cellule familia le. Aussi, ces actes 
ne peuvent •tre portŽs ˆ la connaissance de l'autoritŽ chargŽe de 
leur rŽpression que par la dŽnonciation. Mais, comme nous l'avons 
dŽjˆ indiquŽ si ces actes sont difficiles ˆ dŽceler, c'est parce qu'ils ne 
sont pas bien souvent dŽnonc Žs. Aussi, le lŽgislateur ivoirien a 
entrepris de faire de la dŽnonciation des crimes une obligation. 
Ainsi, toute personne qui a connaissance d'une infraction dŽjˆ 
tentŽe ou consommŽe est tenue sous peine de sanction de la 
dŽnoncer afin de la prŽvenir ou de limiter ses effets ( arts 278 et 
279 du C.P). Tout manquement ˆ l'obligation de dŽnoncer un acte 
de maltraitance est donc constitutif d'abstention coupable, aux 
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termes des dispositions prŽcitŽes, et sanctionnŽ par un ˆ trois mois 
de prison lorsque ces ac tes sont tr•s graves et qualifiables 
juridiquement de crimes tels les tortures, le viol, les actes de 
barbaries etc. Pour les actes de maltraitance moins graves tels que 
l'attentat ˆ la pudeur du mineur, la nŽgligence etc., qualifiables de 
dŽlits, les pers onnes qui manquent ˆ l'obligation de dŽnonciation 
sont susceptibles d'•tre poursuivies sur le fondement de l'omission 
de porter secours ˆ une personne en pŽril au regard de l'article 352 
du C.P. L'obligation de dŽnonciation comporte nŽanmoins des 
limites.  
 
b-la déchéance des droits de la puissance paternelle 
 
Lorsqu'un parent se montre indigne par son comportement vis -ˆ -vis 
de son enfant au point de mettre en danger la vie et le bien -•tre de 
celui -ci, l'enfant doit •tre protŽgŽ contre lui. Cette protection  passe 
par le retrait total ou partiel des droits de la puissance paternelle 
sur le mineur. C'est la dŽchŽance totale ou partielle ŽdictŽe par 
l'article 21de la loi sur la minorité. La dŽchŽance vient donc 
sanctionner un comportement parental fautif mais s urtout elle vise 
ˆ sauvegarder l'intŽr•t de l'enfant. En cela, la dŽchŽance s'analyse 
comme une mesure de protection de l'enfant maltraitŽ. La 
dŽchŽance vise essentiellement les titulaires de la puissance 
paternelle ˆ savoir les p•re et m•re qu'il soient l Žgitimes, naturels 
ou encore adoptifs ( art.26 de la loi sur l'adoption), et aussi toute 
autre personne qui en est investie. Elle peut •tre soit automatique et 
de plein droit selon l'article 20 de la loi sur la minorité soit 
facultative et donc soumise ˆ l' apprŽciation du juge selon l'article 
21 de la loi prŽcitŽe. Dans tous les cas, la dŽchŽance fait suite ˆ une 
condamnation pŽnale des parents au regard des dispositions 
prŽcitŽes. Une condamnation dont la victime de l'infraction e st 
l'enfant mineur de l'aut eur 12(*) 
C'est dire que la dŽchŽance est essentiellement conditionnŽe pa r  
survenir en dehors de toute condamnation pŽnale des parents, mais 
ˆ la suite d'actes et omissions jugŽs comme pouvant porter atteinte 
ˆ l'intŽgritŽ morale ou psychologique et la sŽc uritŽ de l'enfant selon 
l'article 21-7° de la loi sur la minorité. La cour de cassation 
fran•aise a ainsi eu ˆ noter que la dŽchŽance ne constitue pas 
impŽrativement une sanction des parents mais une mesure de 
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protection vis -ˆ -vis de l'enfant  ; que d•s lor s, la reconnaissance au 
pŽnal de l'irresponsabilitŽ pour dŽmence des parents ne fait obstacle 
au pronon cŽ de la dŽchŽance  13(*) 
 Ici, ce qui est mis en Žvidence c'est l'intŽr•t supŽrieur de l'enfant 
dont l'apprŽciation est laissŽe au juge.  
Mais, m•me si la  dŽchŽance s'analyse comme une mesure de 
protection assez efficace de l'enfant contre ses parents, il ne faut 
pas perdre de vue que le milieu familial et donc les parents 
demeurent incontestablement les meilleurs remparts du mineur 
contre les divers maux s ociaux. C'est en cela que bien que le parent 
soit fautif ˆ l'endroit de son enfant, une possibilitŽ lui est donnŽe de 
recouvrer les droits perdus. C'est la restitution des droits de la 
puissance paternelle en cas de rŽhabilitation du parent prŽvue par 
l'article 24 de la loi sur la minorité. A la dŽchŽance des droits de 
la puissance paternelle s'ajoute la sanction pŽnale.  
 
 
 
11-3-La sanction pénale des auteurs de maltraitance 
 
La plupart des actes et omissions que l'on regroupe sous la 
terminologie de mauva is traitements sont des infractions de droit 
commun qui peuvent •tre commises aussi bien sur les mineurs que 
sur les adultes et ce par quiconque. Ceci pour dire que les actes 
constitutifs de mauvais traitements dans leur incrimination ne 
prŽsentent pas vŽr itablement de particularitŽs par rapport aux 
mineurs, bien que quelques unes de ces infractions soient 
encadrŽes particuli•rement en faveur de l'enfant. La particularitŽ 
rŽside plut™t dans la rŽpression. Aussi, pour rŽprimer ces actes 
incriminŽs,  la qualit Ž de mineur de la victime constitue, certaines 
fois, une circonstance aggravante vis -ˆ -vis de certains auteurs, 
notamment ceux qui n'ont aucun lien particulier avec le mineur 
victime (Art 354 al 3; art 355 al 2-3° C.P). D'autres fois, c'est la 
qualitŽ de l a personne auteur de l'infraction, eu Žgard au lien ou au 
rapport qui existe entre elle et la victime mineur qui est prise en 
compte. Le lŽgislateur ivoirien en a fait aussi une circonstance 
aggravante. Ainsi, lorsque les parents ou substituts parentaux, 
tuteur par exemple, se rendent coupables de mauvais traitements 
sur la personne du mineur sur lequel ils exercent la puissance 
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paternelle, la p eine est soit portŽe au double  soit c'est le maximum 
qui est prononcŽ (Art 354 al 2-2°; art 363 C.P). 
La condamna tion pŽnale ainsi prononcŽe prŽc•de le plus souvent la 
dŽchŽance des droits de la puissance paternelle. Cette 
condamnation emporte automatiquement dans certains cas la 
dŽchŽance alors que dans d'autres, elle n'ouvre que la voie. Le juge 
ayant la facultŽ de  prononcer ou non la dŽchŽance  14(*) 
Par ailleurs, le lŽgislateur ivoirien a portŽ une attention toute 
particuli•re aux pratiques coutumi•res nŽfastes au dŽveloppement 
de l'enfant. Aussi, un texte spŽcial a -t -il ŽtŽ pris pour rŽprimer les 
mariages prŽcoces  et les mutilations gŽnitales ou excision.  
 
 
 
11-4-Remarques et recommandations sur les dispositions 
légales contre les mauvais traitements des enfants 

 
L'article 279 code pénal fait de la dŽnonciation en gŽnŽrale une 
obligation dont est soustrai t  le conjo int, les parents ou alliŽs 
jusqu'au quatri•me degrŽ inclusivement, du coupable de 
l'infraction. Or, dans le cas particulier de la maltraitance, qui mieux 
que le conjoint, les parents ou alliŽs est bien placŽ pour •tre au 
courant des actes et donc ˆ m•me de  les dŽnoncer. La non 
application de cette disposition aux personnes sus indiquŽes dans le 
cas particulier de la maltraitance est regrettable car cela rŽduit 
considŽrablement les possibilitŽs de conna”tre, de prŽvenir et de 
sanctionner ces actes  ; donc les  possibilitŽs de mieux protŽger le 
mineur maltraitŽ.  
Par ailleurs, permettre aux personnes qui, vivant sous le m•me toit, 
qui connaissent les faits de maltraitance, de ne pas les rŽvŽler parce 
qu'eux - m•mes sont unies au coupable par un lien Žtroit de pare ntŽ 
ou d'alliance, c'est trop souvent laisser l'enfant sans dŽfense, aux 
prises avec un milieu Ç  familial  È o• l'indiffŽrence parfois assez 
l‰che, le dispute ˆ la haine la plus agressive. C'est aussi, accepter 
une certaine contradiction, puisque, c'est adm ettre l'abstention de 
la part de personnes qui peuvent, d'un autre point de vue purement 
civiliste, •tre tenues de donner  soins et aliments ˆ l'enfant  
 
Ici, la primautŽ est accordŽe au devoir de cohŽsion familiale qui p•se 
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sur chaque membre d'une famille par rapport ˆ la protection de 
l'enfant. Le lŽgislateur fran•ais avait adoptŽ la m•me position dans 
une loi de 1945 sur la rŽpression des crimes et dŽlits commis contre 
les enfants. Cependant depuis la loi du 13 Avril 1954, en son 
article 1er, il a changŽ de position en faisant de la dŽnonciation 
une obligation pour tout individu en ce qui concerne les crimes 
commis sur les mineurs de quinze ans  . 
La r•gle a ainsi le mŽrite de faciliter la rŽpression d'infractions qui, 
souvent ne peuvent •tre connues que pa r une dŽnonciation 
Žmanant du milieu familial  ; m•me si elle limite son domaine 
d'application aux crimes excluant ainsi les dŽlits. C'est une voie que 
devrait suivre le lŽgislateur ivoirien et m•me aller plus loin en 
Žtendant la r•gle aux dŽlits et pourquo i pas aussi aux mineurs de 
dix huit ans.  
Une autre rŽalitŽ rendant inefficace l'obligation de dŽnonciation est 
la coutume. En effet, sous prŽtexte de ce que l'acte accompli rel•ve 
de la coutume, c'est le cas des mariages prŽcoces et de l'excision, 
l'on ne le consid•re pas rŽprŽhensible ou du moins le trouve bien 
fondŽ. Aussi, n'Žprouve -t-on pas le besoin de le dŽnoncer.  
MalgrŽ ces insuffisances, lorsque la maltraitance est connue de 
l'autoritŽ, les parents ou substituts par entaux auteurs sont 
sanctionnŽs  
Outre les sanctions pŽnales qui peuvent frapper les auteurs de 
maltraitance, ceux -ci encourent aussi la dŽchŽance de leurs droits 
de la puissance paternelle.  
 
 
*12 -Cass. Civ. 1•re , 14  Avril 1982, Bull. civ. N¡125 p 110  
*13 -Art 355 al 2 -1¡ en mati•re d'atten tat ˆ la pudeur par exemple  
*14 -Loi n¡98 -756 du 28 dŽcembre 1998 portant rŽpression des unions forcŽes et/ou 
prŽcoces d'un mineur de 18 ans JORCI 1999  
Loi n¡98 -757 du 28 dŽcembre 1998 portant rŽpression de certaines formes de violence 
ˆ l'Žgard des femmes JORCI 1999  
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12-0- la protection légale du mineur contre 
l’exploitation 
 
La protection de l'enfant contre l'exploitation, s'observe ˆ diffŽrents 
niveaux. Cette exploitation Žconomique rŽsultant surtout de 
l'exploitation de sa force de travail, le lŽgi slateur ivoirien va certes, 
admettre que l'enfant travaille mais ˆ certaines conditions. Il y a 
donc une rŽglementation du travail du m ineur . 
Par ailleurs, m•me si l'on admet sous condition le travail de l'enfant, 
il y a des formes de travail auxquelles l' on ne peut tolŽrer que 
l'enfant soit soumis  ; ce sont les pires formes de travail de l'enfant. 
Ainsi, vis -ˆ -vis des pires formes de travail de l'enfant, va •tre 
instituŽe une interdiction formelle.  
 
12-1- la réglementation du travail de l’enfant  
 
L'article 23.8 du code de  travail dispose que Ç  les enfants ne 
peuvent •tre employŽs dans une entreprise, m•me comme apprenti, 
avant l'‰ge de quatorze ans ...  È.Cela signifie que l'enfant peut 
travailler mais pas avant un certain ‰ge. L'on pose ainsi le principe  
de l'admission conditionnelle du travail de l'enfant. Le travail de 
l'enfant est donc non seulement soumis ˆ des conditions mais aussi 
ˆ un contr™le.  
 

a- La définition légale exacte de la notion de travail de 
l'enfant. 

 
Les instruments internationaux et m •me la lŽgislation interne, ne 
dŽfinissent pas expressŽment la notion du travail de l'enfant. 
NŽanmoins, le travail de l'enfant peut •tre simplement apprŽhendŽ 
comme le travail effectuŽ par un individu de l'un ou l'autre sexe ‰gŽ 
de moins de dix huit ans. Une telle dŽfinition, a priori ne pose pas le 
probl•me du travail du mineur rŽcriminŽ et incriminŽ par toute la 
sociŽtŽ nationale et internationale. Ce, d'autant plus qu'apprŽhendŽ 
comme l'ensemble des activitŽs, des efforts nŽcessaires pour 
produire quelq ue chose, pour obtenir un rŽsultat, le travail  15(*)pour 
tout individu notamment pour un enfant a de tout temps eu des 
aspects Žducatifs et surtout socialisant. En effet, le travail a 
toujours ŽtŽ utile ˆ l'homme car lui assurant une indŽpendance 
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Žconomiqu e et son intŽgration sociale. Mais, un enfant Žtant sous la 
responsabilitŽ de ses parents, ils doivent le prendre en charge en 
survenant ˆ tous ses besoins. De ce point de vue, l'enfant n'a donc 
pas ˆ rechercher une indŽpendance Žconomique par le biais de son 
travail. NŽanmoins, l'enfant en tant qu'ŽlŽment de la sociŽtŽ peut ˆ 
un moment donnŽ participer au dŽveloppement de cette sociŽtŽ. Par 
son travail donc l'enfant va conna”tre une intŽgration sociale en se 
frottant aux rŽalitŽs de la sociŽtŽ dans laquell e il est appelŽ, ˆ sa 
majoritŽ, ˆ jouer un r™le prŽpondŽrant. C'est en cela que l'on parle 
de caract•re socialisant du travail de l'enfant. Et cet aspect des 
choses n'a pas ŽchappŽ ˆ la Convention C138 de l'Organisation 
Internationale du Travail (O.I.T), sur l'âge minimum d'admission 
à l'emploi qui exclut de son champ d'application le travail Žducatif 
et socialisant aux termes de son article 6. Aussi, depuis toujours, 
en Afrique le travail de l'enfant s'inscrit -il dans un contexte de 
pŽrennisation des valeu rs et fait partie intŽgrante du processus de 
socialisation et d'Žducation de l'enfant. Ainsi, la plupart des sociŽtŽs 
africaines consid•rent comme normal et positif pour les enfants 
d'un certain ‰ge d'entreprendre un type d'activitŽ donnŽ  16*). 
 M•me s'il est vrai que ce travail se dŽroulait souvent dans un cadre 
strictement familial.  
Cependant, l'accentuation des crises Žconomiques dans nos sociŽtŽs 
africaines et notamment dans la sociŽtŽ ivoirienne depuis ces quinze 
derni•res annŽes a entra”nŽ des changem ents de comportement. 
Ces changements tendent progressivement a enlevŽ au travail des 
enfants son aspect socialisant et Žducatif pour en faire une 
entreprise d'exploitation des enfants. Au travail socialisant et 
Žducatif donc, semble s'•tre substituŽe une forme d'exploitation et 
difficilement to lŽrable du travail des enfants 17(*). 
 C'est cela l'exploitation Žconomique de l'enfant et c'est ce qui dŽcriŽ 
et condamnŽ.  
Aujourd'hui nŽanmoins, bien que la structure ait changŽ, le travail 
Žtant devenu beaucoup m oderne et plus dirigŽ vers un but de profit, 
l'on continue d'admettre que l'enfant puisse travailler. Seulement ce 
travail est soumis ˆ des conditions.  
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b-Les conditions d'admission de l'enfant au travail. 

 
L'article 23.8 du code du travail dispose que  « les enfants ne 
peuvent être employés dans une entreprise avant l'âge de 14 
ans... ». Le lŽgislateur ivoirien pose ainsi une premi•re condition 
d'admission du mineur au travail qui est relative ˆ l'‰ge. D'autres 
conditions existent et sont relatives aux conditions m•me d'exercice 
du travail.  
 
-la condition relative à l'âge. 
 
DŽjˆ au dŽbut du 20i•me si•cle, l'on avait admis que m•me si 
l'enfant devait travailler, il ne pouvait le faire ˆ n'importe quel ‰ge. 
Ainsi, se posait la nŽcessitŽ de limiter l'‰ge d' acc•s du mineur ˆ 
l'emploi, au travail. Il s'agissait de lui fixer un ‰ge minimum 
d'admission ˆ l'emploi. C'est alors que plusieurs conventions dans 
plusieurs domaines d'activitŽ vont •tre passŽes pour dŽterminer un 
‰ge minimum d'admission de l'enfant ˆ l' emploi dans ces domaines . 
Cette nŽcessitŽ s'est avŽrŽe plus impŽrieuse avec le temps et, en 
1973, la communautŽ internationale par l'OIT dŽcida d'uniformiser 
la barre de l'‰ge minimum d'admission ˆ l'emploi. Aussi, va -t -il •tre 
demandŽ aux ƒtats notamment ˆ ceux parties ˆ la convention de 
spŽcifier un ‰ge minimum d'admission ˆ l'emploi. NŽanmoins, une 
limite va •tre donnŽe  ; cet ‰ge minimum ne peut •tre infŽrieur ˆ 
quatorze ans selon l'article 2-3°-4°de la Convention C138 de 
l'OIT. 
L'objectif du lŽgislateur  international en adop tant une telle mesure 
est clair  : protŽger l'enfant et assurer son dŽveloppement. Objectif 
prŽcisŽ d'ailleurs par la recommandation R146 sur l'âge 
minimum dans son préambule à ses alinéas 3 et 4. C'est donc 
tout en poursuivant ce m•me  objectif de protection du mineur que 
le lŽgislateur ivoirien a fixŽ l'‰ge minimum d'admission de l'enfant ˆ 
l'emploi ˆ quatorze ans. Mais il est regrettable de constater que son 
respect en est tout autre.  
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- les conditions relatives à l'exercice du travail 
 
M•me si l'enfant ˆ partir de quatorze ans peut •tre admis ˆ l'emploi, 
le souci de sa protection nŽcessite que des dispositions particuli•res 
soient prises ˆ son endroit dans l'exercice de ce travail.  
Le travail m•me que l'enfant doit •tre amenŽ ˆ fa ire en entreprise ne 
doit pas excŽder sa force de travail. Si cela s'av•re •tre le cas, le 
mineur doit •tre affectŽ ˆ un emploi plus convenable comme le 
dispose l'article 23.9 du code du travail. Le lŽgislateur 
accompagne le jeune travailleur pour sauvegar der sa santŽ et son 
dŽveloppement physique harmonieux. De la sorte, il met l'intŽr•t de 
l'enfant, quant aux ŽlŽments sus indiquŽs, au dessus de celle de 
l'entreprise. Et m•me lorsqu'il s'agit de faire un choix entre le 
dŽveloppement physique et mental de l 'enfant et l'aspect financier 
du travail, il met en avant l'aspect humain du dŽveloppement de 
l'enfant. C'est alors que, lorsque le travail en entreprise auquel 
l'enfant est affectŽ est au dessus de ses forces et qu'il n'y a pas de 
possibilitŽ d'affecter l e mineur ˆ un autre emploi, le lŽgislateur 
prŽconise qu'il soit mis fin au contrat de travail (art.29 al 2 du 
C.T). 
Par ailleurs, une interdiction formelle de faire travailler l'enfant de 
nuit, m•me s'il est en apprentissage ou en prŽformation  17(*) est  
ŽdictŽe sauf dŽrogation dans des conditions fixŽes par le dŽcret 
tenant compte de la nature particuli•re de l'activitŽ (art.22.2 du 
C.T). La possibilitŽ d'une telle dŽrogation n'est pas ˆ la faveur de la 
protection que l'on veut pour l'enfant. Ce d'autant pl us qu'ici, 
l'activitŽ professionnelle ou l'intŽr•t de l'entreprise est mis au -
dessus de la condition de l'enfant. Nous pensons que si la nature 
particuli•re de l'activitŽ ne permet pas ˆ l'enfant de travailler de jour 
alors, qu'il ne soit pas admis ˆ ce tr avail tout comme dans le cas des 
travaux excŽdant sa force de travail. Le jeune travailleur doit 
pouvoir bŽnŽficier d'un repos suffisant et la durŽe minimale de son 
repos journalier est fixŽe ˆ douze heures consŽcutives.  
Si cependant, le dŽveloppement phys ique et mental harmonieux du 
mineur travailleur est une prŽoccupation fondamentale du 
lŽgislateur ivoirien, le traitement salarial ne suit pas cette m•me 
attention. En effet, le lŽgislateur a admis que soit instituŽe une 
discrimination dans le traitement s alarial du travailleur mineur 
rŽmunŽrŽ au temps par rapport au travailleur adulte en permettant 
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que le salaire du jeune travailleur de moins de dix -huit ans puisse 
subir une rŽduction dans un certain pourcentage (art 49 al 1 de la 
convention interprofessionnelle de la Côte d'Ivoire du 19 juillet 
1977) ; alors m•me que l'adulte et le mineur occupent le m•me 
emploi et travaillent dans la m•me catŽgorie professionnelle. Et ce 
m•me si ˆ l'endroit du jeune travailleur rŽmunŽrŽ ˆ la t‰che ou au 
rendement l'Žgalit Ž du salaire est observŽe (art 49 al 3 de la 
convention précitée). Ce faisant, il y a une violation flagrante du 
principe  Ç ˆ travail Žgal, salaire Žgal  È et de l'article 13-1.a de la 
recommandation R 146 de l' OIT sur l'âge minimum qui 
recommande qu'une a ttention particuli•re soit accordŽe ˆ 
l'attribution d'une rŽmunŽration Žquitable et la protection du salaire 
du travailleur en vertu du principe prŽcŽdemment citŽ. Cette 
discrimination pourrait s'expliquer peut •tre par un Žventuel 
manque de formation prof essionnelle ou qualifiante du travailleur 
mineur Žtant donnŽ que la mesure ne s'applique pas au mineur 
titulaire d'un Certificat d'Aptitude Professionnelle (C.A.P) et 
dŽbutant dans la profession ou ayant subi avec succ•s l'examen de 
sortie d'un centre de f ormation professionnelle (Art 49 al 2 de la 
convention précitée). Cependant, nous estimons que cette raison 
est insuffisante car si le mineur occupe un emploi au m•me titre 
qu'un adulte dans la m•me classification professionnelle, c'est 
d'abord parce qu'il  a les aptitudes nŽcessaires et suffisantes pour 
exercer cet emploi comme l'adulte. D•s lors, la rŽduction de son 
salaire ne saurait se justifier. Du coup, l'on institue une exploitation 
lŽgale de la force de travail du mineur. MalgrŽ cette discrimination 
lŽgale, le travail du mineur est contr™lŽ.  
 
 
*15 -Hachette, dictionnaire universel, Edicef 2003  
*16 -Action for the rights children (ARC), questions spŽcifiques  : abus et exploitation, 
Žd. B.I.T, Avril 2003 p3  
*17 -BIT, la traite des enfants aux d'exploitatio n de leur travail dans le secteur informel 
ˆ Abidjan, 1i•re Žd. BIT 2005 p13  
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-Le contrôle légal du travail de l’enfant 
 
Les modalitŽs du contr™le du travail de l'enfant sont relatives aussi 
bien aux organes chargŽs du contr™le qu'ˆ la mise en Ïuvre  de ce 
contr™le. 
Dans la lŽgislation ivoirienne, l'organisme chargŽ de veiller au 
respect des lois sociales est l'inspection du travail et des lois 
sociales. Les inspecteurs du travail sont aidŽs ou assistŽs dans leur 
t‰che par des contr™leurs et des attac hŽs du travail. Les inspecteurs  
de travail ont des t‰ches diverses dans l'exercice de leur pouvoir de 
contr™le. Entre autres t‰ches, ils doivent contr™ler l'identitŽ des 
travailleurs ainsi que le travail que chacun d'eux occupe  
(art. 95.5-1° du C.T). Par  identitŽ, ici, il faut entendre tous les 
ŽlŽments d'informations relatives ˆ l'Žtat civil du travailleur, 
notamment son ‰ge. C'est donc lˆ une possibilitŽ pour savoir si 
l'entreprise emploie ou non des mineurs et si le travail effectuŽ par 
eux convient ˆ leur force de travail comme le prŽvoit l'article 23.9 
du code du travail. Afin d'assurer l'efficacitŽ du contr™le et la 
vŽracitŽ des informations, il est fait obligation aux employeurs de 
tenir constamment un registre dit registre de l'employeur, au lieu d e 
l'exploitation (art.93.2 du C.T). Ce registre doit contenir entre 
autres informations des renseignements sur les personnes 
employŽes ainsi que leur travail effectuŽ. Les visites en entreprises 
de l'inspecteur du travail pour •tre efficaces peuvent •tre i nopinŽes 
et s'effectuer de jour comme de nuit (art.95.5-a du C.T). 
 
Les rŽsultats du contr™le sont consignŽs dans un proc•s verbal qui 
fait foi jusqu'ˆ inscription de faux (art.94.4 al 4 in limine du C.T). 
Et selon la gravitŽ des violations ou infractions constatŽes, 
l'inspecteur du travail en saisi directement les autoritŽs judiciaires 
compŽtentes ou peut prendre lui -m•me les mesures qui s'imposent.  
 Ces mesures vont des conseils aux mesures exŽcutoires propres ˆ 
faire cesser un danger imminent pour la san tŽ et la sŽcuritŽ des 
travailleurs en passant par la mise en demeure et des 
avertissements ( art94-4 al 4 in fine. du C.T) 
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12-3-Remarques et recommandations sur le contrôle du travail 
de l’enfant 
 
Les limites attachŽes au contr™le de l'inspecteur du tra vail sont 
d'ordre juridique et d'ordre pratique.  
La limite juridique vient de la non application du code du travail au 
secteur informel. En effet, de par la dŽfinition du travailleur donnŽe 
par le code du travail en son article 18(18*), dŽfinition de laque lle 
l'on tire aussi la dŽfinition du contrat de travail, ce code semble 
pouvoir s'appliquer ˆ tous les domaines de la vie Žconomique. 
Exception faite des domaines exclus par le code lui -m•me. Cela 
surtout encore quand on sait que pour la dŽtermination de l a 
qualitŽ de travailleur, il n'est tenu compte ni du statut juridique de 
l'employeur, ni celui de l'employŽ selon l'article 2-2 du code du 
travail. NŽanmoins, ˆ cause de son caract•re informel, le secteur 
informel Žchappe ˆ la quasi -totalitŽ des dispositio ns du code. Car 
par essence le secteur informel est un secteur non organisŽ 
conformŽment aux normes existantes. D•s lors, surgissent toutes 
les difficultŽs pour l'inspecteur du travail d'effectuer des contr™les 
dans ce secteur en vue de la protection des e nfants qui y travaillent.  
Quant aux limites pratiques elles rŽsultent de la localisation ou 
rŽpartition de l'inspection du travail sur le territoire national ainsi 
qu'aux moyens dont disposent les inspecteurs. En effet, les 
inspections de travail sont inŽg alement reparties sur le territoire 
national et se retrouvent seulement que dans les grandes 
agglomŽrations dont Abidjan et BouakŽ, avant la guerre. Ceci pose 
un probl•me d'efficacitŽ dans la mesure o• les distances ˆ parcourir 
pour effectuer les contr™les  sont grandes. Les contr™les peuvent •tre 
tr•s espacŽs de sorte que pour un temps plus ou moins long, des 
entreprises peuvent sans •tre inquiŽtŽes faire travailler des mineurs 
ayant moins de quatorze ans  ou soumettre le mineur ayant l'‰ge 
requis ˆ un trava il qui soit au dessus de ses forces nuisant ainsi ˆ 
son dŽveloppement physique et intellectuel.  
Cet Žtat de fait recommande que l'on dŽcentralise les inspections de 
travail et que les grandes zones industrielles du pays puissent •tre 
dotŽes chacune d'une i nspection de travail afin d'assurer la 
rŽgularitŽ des contr™les et partant leur efficacitŽ.  
Par ailleurs, bien que l'article 91-7 du code du travail 
recommande que des moyens appropriŽs soient pour fournir aux 
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inspecteurs de travail et leurs collaborateurs , que des facilitŽs de 
transport nŽcessaires ˆ l'exercice de leur fonction leur soient 
donnŽes, c'est bien souvent ceux -ci dŽplorent le manque de moyens 
adŽquats pouvant leur permettre d'•tre efficaces dans leur mission 
de contr™le. 
M•me si le mineur est a dmis sous certaines conditions ˆ travailler, 
il y a des formes de travaux auxquels il ne peut •tre soumis et qui 
lui sont de ce fait interdites.  
 
*18 --Art. 2 al 1 du C.T  : Ç est considŽrŽ comme travailleur, ou salariŽ quels 
soient son sexe, sa race et sa n ationalitŽ, toute personne physique qui s'est 
engagŽe ˆ mettre son activitŽ professionnelle, moyennant rŽmunŽration, sous la 
direction et l'autoritŽ d'une autre personne physique ou morale, publique ou 
privŽe, appelŽe employeur . 
 
  
13-0- Les mesures de protection de l’enfant contre les 
pires formes de travail 
 
Les pires formes de travail de l'enfant, de par leur dŽfinition, 
notamment la traite et le trafic, renferment un aspect extra 
territorial. Aussi bien que des mesures internes de protection  soient 
envisagŽes, une collaboration sous rŽgionale est mise en place.  
Ces mesures lŽgales internes de protection vont de l'interdiction  ˆ 
la rŽpression en passant par l'incrimination  des diffŽrents actes et 
pratiques constitutifs de pires formes de travail du mi neur.  
 
13-1-Les mesures internes.  
 
  La constitution ivoirienne, en son article 3,  interdit l'esclavage, le 
travail forcŽ ainsi que toute forme d 'avilissement de l'•tre humain.  
Cette disposition en ce qui concerne le mineur a trait ˆ sa protection 
contre  les pires formes de travail dans leur aspect, ici, attentatoire 
et avilissant de sa dignitŽ. D'ailleurs, cette protection du mineur est 
plus explicite ˆ travers l'article 6 de ladite constitution disposant 
que « l'État assure la protection des enfants..» De m•me que la 
constitution, la loi portant code du travail interdit de fa•on absolue 
le travail forcŽ ou obligatoire en son article 3 in limine. 
L'interdiction des pires formes de travail dans leur aspect de 
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travaux dangereux ressortit de l'arr•tŽ m•me po rtant dŽtermination 
de la liste des travaux dangereux interdits aux enfants. Pour 
montrer son attachement ˆ cette interdiction, l'autoritŽ ivoirienne a 
fait figurer le terme ``interdit`` dŽjˆ dans le titre de l'arr•tŽ avant de 
le faire ressortir dans son a rticle premier Ç  sont qualifiŽs travaux 
dangereux interdits aux enfants...  È Mais, fort de l'expŽrience qu'a 
l'•tre humain de transgresser les interdits, le lŽgislateur ivoirien n'a 
pas manquŽ d'incriminer et de rŽprimer les actes et pratiques 
constitutifs  de pires formes de travail de l'enfant.  
 
 
13-2-L'incrimination et la répression des actes et pratiques 
constitutifs de pires formes de travail des enfants. 
 
Les pires formes de travail de l'enfant bien qu'elles fassent l'objet 
d'interdiction, le lŽgislate ur ivoirien en a fait des infractions 
sanctionnŽes pŽnalement.  
 Aussi, rejette - t -il et condamne  tout acte ou pratique de quelque 
nature que ce soit susceptible d'•tre prŽjudiciable ˆ l'homme 
notamment ˆ sa libertŽ, ˆ sa personne. D•s lors, toute personne  qui 
conclut une convention ayant pour objet d'aliŽner, soit ˆ titre 
gratuit, soit ˆ titre onŽreux, la libertŽ d'une tierce personne est 
passible de peine pŽnale selon l'article 376 du code pénal, il en 
est de m•me pour quiconque re•oit une personne en gag e (art. 377 
du C.P). Ce faisant, il incrimine ainsi toutes les formes d'esclavage. 
Par ailleurs quiconque qui , aux termes de l'article 378 du code 
pénal, pour satisfaire exclusivement son intŽr•t personnel, impose ˆ 
autrui un travail ou un service pour le quel il ne s'est pas offert de 
son plein grŽ, commet aussi une infraction. De la sorte, l'on 
incrimine la servitude pour dette, le servage ainsi que le travail forcŽ 
ou obligatoire. IncriminŽes sous la rubrique des attein tes ˆ la libertŽ 
individuelles 19(*) toutes ces infractions sont punies de peines 
d'emprisonnement allant de six mois ˆ trois ans ou de un ˆ deux 
ans selon les cas aux termes des dispositions prŽcitŽes.  
Lorsque l'infraction est commise, particuli•rement sur le mineur, le 
maximum de la pein e est exigŽ lorsqu'il s'agit d'un mineur de moins 
de quinze ans. C'est dire que pour le mineur de plus quinze ans, le 
maximum de la peine peut ne pas •tre prononcŽ. Le statut de 
mineur de la victime ici constitue une circonstance aggravante. Mais 
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Il faut n oter qu'il y a une protection ˆ double vitesse entre les 
mineurs selon leur ‰ge. Ce qui est regrettable Žtant donnŽ qu'ils 
sont tous, mineurs de quinze ans ou plus, bŽnŽficiaires des droits 
de protection contenus dans la convention sur les droits de l'enfa nt 
et dans la charte africaine sur les droits et bien -•tre de l'enf ant sans 
discrimination aucune  20(*). 
Que le mineur ait quinze ans ou plus son assujettissement ne 
saurait •tre justifiŽ par quoi que ce soit pour que la personne qui lui 
afflige un tel tra itement soit traitŽe au m•me titre que si sa victime 
avait ŽtŽ un adulte.  
Pour protŽger le mineur contre l'exploitation sexuelle constitutive 
aussi de pires formes de travail, l'auteur de telle pratique est 
considŽrŽ comme un proxŽn•te et sanctionnŽ en tan t que tel sur le 
fondement de l'article 335 du code pénal. La qualitŽ de mineur de 
la victime ne constitue qu'une circonstance aggravante de la peine. 
La qualitŽ de la personne auteur du dŽlit constitue aussi une 
circonstance aggravante qui conduit au doub lement de la peine. 
Aussi, lorsque l'auteur de l'exploitation sexuelle a d'une mani•re ou 
d'une autre, une quelconque autoritŽ sur le mineur et qu'il le livre ˆ 
la prostitution sa peine est portŽe au double selon l'article 336 al1-
5du code pénal. Par aille urs, commet un dŽlit, quiconque porte 
atteinte aux mÏurs existantes en favorisant ou en facilitant la 
dŽbauche de la jeunesse de l'un ou l'autre sexe en dessous de dix 
huit ans ( art.337 al 1 du C.P). La tentative de tous ces dŽlits est 
punissable aux terme s des dispositions sus indiquŽes. Le lŽgislateur 
ivoirien, pour montrer son attachement ˆ la protection de la 
jeunesse notamment les mineurs, et son intention de n'abriter sur 
son sol des personnes ayant commis de tels actes sur les enfants, 
prescrit que l es actes m•me commis ˆ l'Žtranger soient pris en 
compte dans le prononcŽ de la sanction (art.337 al 2 du C.P). 
L'utilisateur des mineurs dans la production et le trafic de 
stupŽfiant n'Žchappent pas ˆ l'in crimination et ˆ la rŽpression 100 (*) 
En outre, m•m e si l'ƒtat de C™te d'Ivoire interdit le recrutement de 
mineurs dans ses forces armŽes, ˆ la faveur de la guerre il est 
donnŽ de constater cette pratique notamment dans les rangs des 
rebelles sans que ceux -ci puissent •tre sanctionnŽs.  
L'on peut noter que l'incrimination et la rŽpression des actes 
constitutifs de pires formes de travail de l'enfant ne concernent que 
ceux ayant un caract•re avilissant et dŽgradant. Les travaux 
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dangereux ne sont donc pas incriminŽs; le lŽgislateur ne se 
contentant que de les interdire. Ce qui est regrettable quand on sait 
que l'interdiction ˆ elle seule ne suffit pas ˆ protŽger l'enfant et 
qu'elle n'a de force que lorsque sa violation est rŽprimŽe. Cela 
explique en partie les violations flagrantes de ces interdictions 
constatŽ es chaque jour. Il est donc temps pour donner force ˆ 
l'interdiction des travaux dangereux en l'accompagnant de sanction. 
Mais aussi faut -il mettre vŽritablement ˆ contribution les forces de 
l'ordre pour que ces pratiques prennent fin.  
 
 
13-3-Remarques et recommandations  sur les mesures de 
protection de l’enfant contre les pires formes de travail 
 
MalgrŽ les interdictions, l'incrimination et la rŽpression par des 
textes, des actes constitutifs des pires formes de travail, les auteurs 
de tels actes restent  parfois impunis du fait de la mŽconnaissance 
m•me des textes par certains de ceux qui sont chargŽs de leur mise 
en Ïuvre, c'est notamment le cas des agents de police et de 
gendarmerie. En tŽmoigne la complainte de cet agent  : Ç  on a arr•tŽ 
plusieurs fois  des trafiquants et des mineurs venant du Burkina 
Faso et du Mali. Mais une fois qu'on les interpelle, on ne sait pas 
toujours sous quels motifs les garder au violon et les traduire 
ensuite en justice. C'est un vrai flou au niveau des textes. On ne 
sait pa s sur quoi se base r pour traquer ces individus  21(*) 
 Cela dŽnote de la nŽcessitŽ d'une formation complŽmentaire de 
tous les corps ainsi impliquŽs dans la mise en Ïuvre des textes et 
autres mesures affŽrents ˆ la protection des mineurs.  
Le phŽnom•ne des pi res formes de travail de l'enfant ayant un 
caract•re qui dŽpasse les limites d'un ƒtat, toute la sous rŽgion a 
dŽcidŽ de s'impliquer dans la lutte par la coopŽration.  
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13 -4 -De la coopération sous-régionale dans la lutte contre les 
pires formes de travail des enfants. 
 
Les pires formes de travail ont dans certains de leurs aspects ou 
manifestations un caract•re international parce que dŽpassant les 
fronti•res de la C™te d'Ivoire. C'est notamment la traite ou le trafic 
des enfants. ApprŽhendŽ comme le dŽplacement d'un enfant d'un 
espace ˆ un autre dans un but d'exploitation, le trafic des enfants  
22(*) a aussi bien un volet interne qu'un volet international. En effet, 
des Žtudes dans des zones frontali•res du pays ou dans des zones 
de grandes product ions agricoles ou mini•res ont prouvŽ que des 
enfants sont convoyŽs vers la C™te d'Ivoire depuis des pays voisins 
ou de la sous rŽgion pour •tre exploitŽs sur place. D'autres font 
l'objet de dŽplacement interne. C'est alors que la brigade mondaine 
du minis t•re de la sŽcuritŽ a enregistrŽ en 2002, 41 cas d'enfants 
‰gŽs de 8 ˆ 15 ans victimes de trafic repartis comme suit  :  
Cote d'Ivoire (12), Burkina Faso (02), Togo (08), BŽnin (13), Nigeria 
(01), GuinŽe (02)  23(*). 

A cause de l'aspect international du traf ic des enfants, l'on s'est 
rendu compte qu'aucun pays, ni aucune institution nationale ou 
internationale ne peut ˆ lui seul s'attaquer au phŽnom•ne de la 
traite ou du trafic des enfants dans toutes ses manifestations et 
dans toute son ampleur pour l'enraye r. Pour •tre efficace donc, la 
lutte contre la traite des enfants aux fins d'exploitation exige le 
dŽveloppement d'un partenariat fort et durable tant au plan 
national qu'au plan sous -rŽgional et tout particuli •rement sur le 
plan juridique 24(*). 
Fort de ce  constat, ˆ la faveur de sŽminaires, tables rondes et autres 
concertations plusieurs pays de la sous rŽgion ont instituŽ entre eux 
une collaboration dans la lutte contre le trafic des enfants. Cette 
collaboration s'inscrit dans le cadre de l'article 11 de la convention 
sur les droits de l'enfant, pour la lutte contre les dŽplacements et les 
non -retours illicites d'enfants ˆ l'Žtranger. Ainsi, cette volontŽ de 
collaboration s'est manifestŽe par deux accords de coopŽration  ; un 
bilatŽral et l'autre multilatŽr al. Ce sont d'une part l'accord de 
coopŽration entre la RŽpublique de C™te d'Ivoire et la RŽpublique du 
Mali contre le trafic transfrontalier des enfants de Septembre 2000  
25(*) et d'autre part l'accord multilatŽral de coopŽration en mati•re 
de lutte contr e la traite des enfants en Afrique de l'Ouest de Juillet 
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2005 conclu entre le BŽnin, le Burkina Faso, la GuinŽe, le LibŽria, le 
Mali, le Niger, le Nigeria et la C™te  d' Ivoire 26(*). 

Il s'agit pour ces ƒtats de se donner un instrument juridique 
commun, out il nŽcessaire pour l'Žlimination de la traite des enfants 
et un gage pour leur Žpanouissement harmonieux et le respect de 
leurs droits fondamentaux selon l'article 16 du préambule de 
l'accord multilatéral et l'article 11 de l'accord bilatéral.  
Par ces acc ords, les ƒtats entendent mener des actions communes 
tant dans la prŽvention, la protection, le rapatriement des enfants 
victimes que dans la rŽunification des familles, la rŽhabilitation et la 
rŽinsertion des enfants (art.6 de l'accord multilatéral). Quan t ˆ la 
rŽpression des auteurs, elle est laissŽe ˆ la charge de chaque ƒtat 
partie (art.8-h de l'accord précité). A ce niveau une harmonisation 
des lŽgislations est envisagŽe (art.8-j de l'accord précité).  
 
 
 
 
 
*19 -Livre II, titre II, chapitre 4, section 1  du code pŽnal  
*20 -Art 1 de la C.D.E et art. 2 de la C.A.D.E  
*21 -Art. 2 al.1 -2¡ de la loi n¡88 -686 du 22 juillet 1988 portant rŽpression du trafic et 
de l'usage illicite de stupŽfiant.  
*22 -Sissoko (A), Agbadou (J), Goh (D), op.cit. p 50  
*23 -Pour la dŽfinit ion du protocole additionnel de l'ONU contre la criminalitŽ 
transnationale voir Koffi (M.C.), op.cit. p 40  
*24 -Koffi (M.C), op.cit. p 45  
*25 -N'guessan (N), la traite des enfants aux fins d'exploitation de leur travail dans les 
mines d'or d'Issia, C™te d -`Ivoire, 13 Žd. BIT, Abidjan 2005 p 59  
*26 -CNDJ, les droits de l'enfants en c™te d'Ivoire, rec. CNDJ, Abidjan 2005 p 80 et 
suiv.  
 
 
 
13-5- Des solutions envisagées pour la lutte contre les auteurs 
des pires formes de travail des enfants en milieu rural agricole 
 
Pour Žradiquer les offenses faites aux mineurs, des solutions 
traditionnelles mais inefficaces existent mais avec lÕav•nement des 
pires formes de travail dans la cacaoculture qui implique la cote 
dÕivoire, lÕapport rŽcent du gouvernement aupr•s des zon es de 
production de cacao est ˆ relever.  
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¥ L’apport des autorités traditionnelles 

 
Les prŽrogatives dÕun chef de village ou de communautŽ, consistent 
prioritairement ˆ crŽer un cadre de rŽsolution  des probl•mes dans 
sa localitŽ . D•s lors que  le chef est in formŽ de ce lÕattitude 
malveillante dÕun subordonnŽ, lÕauteur est convoquŽ et des conseils 
lui sont prodiguŽs dans le souci de prŽserver lÕharmonie familiale. 
En cas de rŽcidive, la garde de lÕenfant est retirer au parent et 
confiŽe ˆ un autre membre de la  famille. Cette mesure du chef 
trouve son fondement dans le souci de protection de lÕintŽgritŽ 
physique ou morale du mineur. Dans les cas graves comme 
lÕinfanticide le chef ˆ recours cette fois ˆ lÕautoritŽ judiciaire.  
En rŽalitŽ,  tout nÕest pas facile pou r le chef de sanctionner les 
parents fautifs pour le simple fait quÕil est difficile de voir un 
membre dÕune famille dŽnoncer un parent qui exerce la violence sur 
un mineur. Il existe une sorte de solidaritŽ autour de la 
maltraitance des enfants dans la  f amille. Faire travailler de fa•on 
sauvage un mineur est vue comme lÕexpression dÕune Žducation de 
rigueur. Selon les tŽmoignages recueillis dans diffŽrents villages 
agricoles  Ç les enfants qui exŽcutent les taches dangereux sont 
considŽrŽs comme des hŽros  et font la fiertŽ de leurs parents ou 
tuteurs.  È  Quelquefois les parents font des promesses aux mineurs 
dans le but de les exploiter.  
Face ˆ cette mentalitŽ les chefs traditionnels restent muets devant 
la maltraitance des enfants. On voit par exemple un enfant de dix 
(10) ans, traverser le village avec des lourdes charges sur la t•te, 
sous le regard insouciant des villageois qui bien au contraire louent  
la bravoure de lÕenfant.  
En clair les sociŽtŽs traditionnelles regorgent des mesures 
inefficaces contr e les auteurs des mauvais traitements des enfants 
.Comment une sociŽtŽ qui Žrige la maltraitance de lÕenfant en une 
forme rigoureuse dÕŽducation de lÕenfant peut elle -m•me trouver des 
solutions ˆ ces violations des droits des enfants  ?la chocotte, les 
dure s travaux champ•tres, la privation de nourriture, le port des 
lourdes charges etc. Font dŽsormais partie de lÕŽducation dÕun 
enfant.  
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¥ L’apport du gouvernement 
 
LÕimplication rŽcente mais porteuse dÕespoir du gouvernement 
ivoirien dans la lutte contre les   pires formes de travail dans le 
secteur de cacao en cote dÕivoire.  
La rŽalitŽ de tels actes ou pratiques ˆ l'endroit de l'enfant en C™te 
d'Ivoire n'est malheureusement pas fausse. En effet, plusieurs 
Žtudes et enqu•tes faites ont montrŽ l'existence de ce s pratiques sur 
les enfants dans diverses localitŽs de la C™te d' Ivoire. A cause du 
travail des enfants dans les plantations de cacao, ayant donnŽ lieu ˆ 
ce que l'on a appelŽ  Ç  les enfants esclaves  È, le gouvernement 
amŽricain a voulu interdire l'importa tion du cacao ivoirien ne 
sÕinscrit pas dans le processus de certification selon le contenu du 
protocole Harkin -Engel.  Pour Žradiquer ce flŽau, le gouvernement 
de cote dÕivoire a crŽŽ un comitŽ interministŽriel dont la mission 
inscrit dans un dŽlai prŽcis  a pour mission la lutte contre les pires 
formes de travail des enfants dans le secteur de la cacaoculture. 
Des ateliers de formations, des confŽrences de presse ayant pour 
objet une large diffusion aupr•s du monde paysan sur lÕabsolu 
nŽcessitŽ de protŽger  le mineur contre les travaux dangereux. Des 
chefs conviŽs aux ateliers de formation ont pris le relais pour se 
lancer dans des campagnes ŽclatŽes de sensibilisation. Le succ•s de 
cette dŽmarche rŽside dans des mesures budgŽtaires mises en place 
en vue dÕamŽliorer lÕenvironnement vital du paysan agricole .Ces 
mesures se caractŽrisent ˆ cours et moyen terme ˆ la rŽalisation des 
infrastructures sanitaires, Žducatives et Žconomique dans les zones 
de production de cacao.  Ces mesures semblent satisfaisantes au 
regard des encouragements adressŽs ˆ lÕEtat de C™ te dÕIvoire dans 
un rŽcent rapport sur le processus de la certification par les 
AmŽricains.  Cette sensibilisation des chefs des villages sur la 
protection des droits de lÕenfant dans le secteur de la cacaocul ture 
est en passe de porter des fruits eu Žgard aux informations 
recueillis dans le cadre de cette Žtude dans les villages de GboguhŽ  
(425kms dÕAbidjan),   kibouo (410kms dÕAbidjan), Assikoi (47 kms 
dÕAbidjan)ÉcÕest pourquoi la volontŽ de lÕEtat aupr•s de la  sociŽtŽ 
traditionnelle dans cette lutte contre les pires formes de travail des 
enfan ts doit •tre suivi et pŽrennisŽ . CÕest le moment dÕattirer lÕƒtat 
de C™te dÕIvoire avec lÕav•nement tr•s   avilissant du travail des 
enfants dans le secteur de cacao ˆ pren dre des mesures vigoureuses 
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pour amŽliorer le droit des enfants dans les zones rurales.  
 
 
13-6-Avis des informateurs ruraux au sujet du travail des 
enfants dans la cacaoculture  
 
Dans le cadre de ce rapport, nous avons menŽ une enqu•te pour 
recueillir lÕav is des  populations rurales sur le travail des enfants 
dont lÕage varie entre 5 et 17ans dans les plantations de cacao.  
LÕenqu•te dŽroulŽe dans les villages de Massandji (sud), Assikoi 
(sud), Ebilassokro  (est), Kibouo (centre ouest), GboguhŽ ( centre 
ouest) . Louria et Bemadi  (ouest).  
Au total, trente (30) personnes (hommes, femmes et enfants) ont ŽtŽ 
interrogŽes sur le sujet. Elles se repartissent comme suit  : 

o cinq (5) chefs coutumiers  
o quatre (4) instituteurs  
o cinq (5) notables traditionnels  
o cinq (5) ressorti ssants Žtrangers  
o cinq (5) enfants dŽscolarisŽs  
o quatre (4) paysans agricoles  
o deux (2) agents de santŽ  

 
 
Chaque personne a rŽpondu au questionnaire suivant  : 
 

1- Que pensez-vous des personnes qui utilisent les enfants 
dont l’âge varie entre cinq (5) et dix-sept (17) ans pour 
travailler dans les plantations de cacao? 

 
 
 

 
A- ce n’est pas 
bien 
 

B- c’est bien C- cela dépend 
du type de 
travail 

D- je n’en sais 
rien 
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2- Avez-vous été témoin des actes de personnes qui 

astreignent les enfants dont l’âge varie entre cinq (5) et 
dix-sept (17) ans à des travaux pénibles dans les 
plantations de cacao? Si oui, quelle a été votre réaction ? 

 
 
 
 
 
A- non 
 

B- oui C- j’en ai été 
victime 

D- je n’en sais 
rien 

 
 
 

   

 
 
 
13-7-La synthèse des réponses au questionnaire 
 
RŽponses a u sujet de la premi•re interrogation  
A= 07 personnes/30 
B=12 personnes/30 
C=10 personnes/30 
D=01 personne/30 
 
Justification des rŽponses  
  
A- Ce nÕest pas bien de contraindre des enfants aux travaux 
champ•tres parce quÕils sont pŽnibles et tr•s dangereux p our la 
santŽ et le dŽveloppement physique et mental de lÕenfant.  
Des parents devraient plut™t encourager les enfants ˆ frŽquenter 
lÕŽcole. 
B: cÕest bien dÕinitier cette tranche dÕage (5 -17ans ) aux  travaux 
champ•tres pour deux raisons importantes.  

1) apprendre  ˆ lÕenfant les rudiments de la culture du cacao dans 
le but de la pŽrenniser.  

   2) LÕŽcole nÕŽtant plus une garantie de rŽussite sociale, il convient 
de prŽparer les enfants ˆ la culture de cacao  
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C- Cela dŽpend du type de travail auquel lÕenfant est ast reint.En 
principe les enfants doivent travailler lŽg•rement pour apprendre et 
pŽrenniser la culture du cacao.Mais il ne faut pas que cet impŽratif 
soit dŽtourner au profit des travaux dangereux ˆ but Žconomique.  
 
D- Je nÕen sais rien  
 
 
RŽponses au sujet de  la seconde interrogation  
A= 05 personnes/30 
B=16 personnes/30 
C=07 personnes/30 
D=02 personne/30 
 
Justification des rŽponses  
  
A- Je nÕai jamais assistŽ ˆ des pratiques esclavagistes orchestrŽes 
sur les enfants de cette tranche dÕage dans les champs de ca cao. 
 
B: Oui, car cÕest une pratique courante dans nos villages. Des 
proches parents obligent des enfants (4 -5 ˆ 17ans) ˆ se rŽveiller tr•s 
t™t (5heures 30 minutes GMT du matin) pour parcourir plusieurs 
kilom•tres ˆ pieds et travailler dans les plantations  de cacao.  
 
 *Devant cette situation dŽsastreuse,je ne peut me plaindre car cÕest 
de coutume quÕun parent utilise son enfant ou son protŽgŽ comme il 
le souhaite. De toutes les fa•ons personne ne sÕen plaint ici au 
village, bien au contraire ces enfants son t fŽlicitŽs et pris comme 
mod•le de courage.  
 
C- Oui.jÕai ŽtŽ victime des pires formes de travail dans les champs 
de  cacao. Je le faisais pour aider mes parents. (Quatre (4)/sept (7).  
*je lÕacceptais malgrŽ moi.  
-Oui.jÕai ŽtŽ victime de la mŽchancetŽ de m es parents lointains,ˆ la 
mort de mes gŽniteurs.Je travaillais d•s heures durant,aux activitŽs 
pŽnibles et dangereux . Trois (3).  
*je lÕacceptais malgrŽ moi mais finalement jÕai fui la maison.  
D- Je nÕen sais rien  
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Tableau (n°2) récapitulatif des définitions légales de l’enfant et 
de l’age minimum de travail de l’enfant 
 

 Conventions 
Internationales 
 

La législation 
Ivoirienne 
 
 

La coutume en Côte 
d’Ivoire 
 

la définition de 
l’age  de l’enfant 
 

 
C.D.E, C.A.D.E.  
18ans 
 

 
MajoritŽ civile  
21 ans  
 
MajoritŽ politique  
18 ans  
 
MajoritŽ pŽnale  
18 ans  
 

 
18 ans (gar•on)  
15 ans (fille)  
 
 

la définition de la 
notion de l’age 
minimum de 
travail de l’enfant 
 
 

 
Convention 138 de 
lÕO.I.T 
14ans 
 

 
Code de travail  
14 ans 
 

Travaux lŽgers  
5-13 ans 
 
åge opŽrationn el 
15 – 17ans 
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Tableau (n°3) : la liste des travaux dangereux interdits aux 
enfants de moins de dix-huit (18) ans (Arrêté N° 2250 du 
ministère de la fonction publique) 
 
DOMAINES DÕACTIVITƒS  
 

TYPES DE TRAVAUX INTERDITS  
 

 
AGRICULTURE  
 

- LÕAbattage des arbres  
- Le bržlage des champs  
- LÕŽpandage de produits chimiques  
- LÕŽpandage des engrais chimiques  
-Le traitement chimique des pŽpini•res  
-Le port de charges lourdes.  
 
 

MINES  
 

La Foration  et les tirs de mine  
Le transport des fragments ou  des blocs de 
pierre  
Le concassage  
LÕextraction de minerai ˆ lÕaide de produits 
chimiques tels que le cyanure de sodium, 
lÕacide sulfurique, le dioxyde de souffre  
Le travail dans les mines souterraines  
 
 

COMMERCE ET SECTEUR URBAIN 
DOMESTIQUE  
 

La vente de support ˆ caract•re 
pornographique  
Le travail dans dŽbits de boisson  
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ARTISANAT  
 

LÕajustage, le mŽnage, la vidange, lÕaffžtage, 
le fraisage, le laminage, la descente de 
moteur,  la manipulation de batteries.  
La fabrication et la rŽparation dÕarmes ˆ feu  
La production de charbon de bois et le 
mŽtier de bžcheron  
Le pon•age motorisŽ de cuir et le tannage 
de la peau.   
La teinturerie et lÕimpression  
 
 

TRANSPORT 
 

LÕactivitŽ dÕapprenti de mini cars 
communŽment appelŽ  Ç GBAKA  È 
 

 
 
14-0- la protection de l’enfant devant les juridictions 
pénales. 
 
Le mineur est le maillon faible de la sociŽtŽ. Cependant, cette 
fŽbrilitŽ ne fait pas forcŽment de lui un individu conforme ˆ la loi 
dans ses actes de chaque jour. Il peut entrer en conflit avec la loi, 
c'est -ˆ -di re qu'il peut la violer. Au plan civil par exemple, ˆ cause de 
son incapacitŽ le mineur ne peut accomplir certains actes tels que 
les contrats (art.27 de la loi sur la minorité). Cependant, il peut 
arriver qu'il passe outre son incapacitŽ pour accomplir ce s actes. 
Lorsque c'est le cas, ces actes seront frappŽs d'une nullitŽ relative 
(art.34 de la loi sur la minorité). Cette nullitŽ est une nullitŽ de 
protection du mineur.  

La violation de la loi par le mineur a un vŽritable retentissement 
lorsque cette viola tion concerne la loi pŽnale parce que celle -ci 
prot•ge l'ordre public. C'est le probl•me de la dŽlinquance juvŽnile 
apprŽhendŽe comme l'ensemble des crimes et dŽlits ainsi que les 
contraventions considŽrŽs au plan social et perpŽtrŽs par les jeunes. 
Mais m •me s'il est entrŽ en conflit avec la loi pŽnale, le mineur ne 
peut et ne doit pas •tre traitŽ comme un adulte. Car, comme le 
soutien un auteur, aucune sociŽtŽ ne peut traiter le jeune 
dŽlinquant sur le m•me pied d'ŽgalitŽ que le dŽlinquant adulte sans 
ris que d'en faire un criminel d'habitude et de g‰cher les chances de 
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sa rŽinsertion sociale. La convention sur les droits de l'enfant et la 
charte africaine sur les droits et le bien -•tre de l'enfant 
recommandent que soit pris en compte dans le traitement l'e nfant, 
son statut de mineur (art.37-c de la C.D.E). Que ce traitement ait 
pour objectif surtout de resocialiser le mineur. Il doit s'agir d'un 
traitement qui soit de nature ˆ favoriser son sens de la dignitŽ et de 
la valeur personnelle mais aussi qui renfo rce en l'enfant son respect 
pour les droits et des libertŽs d'autrui selon l'article 40 de la 
convention et l'article 17 de la charte. En d'autres termes, il 
s'agit par ce traitement, d'Žduquer l'enfant tout en le protŽgeant et 
en protŽgeant la sociŽtŽ.  

A cette fin, le lŽgislateur ivoirien a ŽdictŽ des dispositions pŽnales 
particuli•res concernant le mineur dŽlinquant (art.756 et suiv. du 
C.P.P) comme le recommandent l'article 40-3 de la convention 
sur les droits de l'enfant. Ces dispositions instituent ˆ l'endroit du 
mineur des r•gles p rotectrices de forme  ainsi que des r•gles 
protectrices re lativement au fond.  

 

14-0-1- Le souci du législateur quant aux règles de formes 

Le mineur auquel une infraction est imputŽe ne peut •tre justiciable 
devant les juridic tions de droit commun. C'est en substance le 
principe de l'institu tion de juridictions spŽciales  en faveur du 
mineur que pose l'article 756 du code de procŽdure pŽnale. Devant 
ces juridictions, est aussi observŽe une procŽdure spŽciale.  

 a- Des juridictions spéciales 

Le lŽgislateur ivoirien a instituŽ ˆ l'endroit du mineur dŽlinquant 
des juridictions spŽciales. Mais, convient -il d'emblŽe de remarquer 
que ce caract•re spŽciale des juridictions ne s'observe pas ˆ toutes 
les Žtapes de la procŽdure pŽnale. Auss i, en mati•re de poursuite le 
mineur est -il soumis ˆ la compŽtence de la juridiction de droit 
commun tout comme l'adulte.  

En effet, aux termes de l'article 765 du code de procédure 
pénale, le procureur de la RŽpublique pr•s le tribunal du si•ge du 
tribunal  pour enfants est chargŽ de la poursuite des crimes, dŽlits et 
contraventions commis par les mineurs de dix -huit ans. C'est dire 
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qu'en mati•re de poursuite, le mineur ne bŽnŽficie pas de 
juridictions spŽciales.  

Par ailleurs, certaines infractions commises par un mineur sont 
soustraites de la compŽtence des juridictions spŽciales pour mineur 
pour •tre soumises ˆ celle des juridictions de droit commun. C'est 
notamment le cas des contraventions. Les contraventions commises 
par un mineur quelque soit son ‰ge so nt soumises ˆ la compŽtence 
des tribunaux de police, tribunaux de droit commun selon l'article 
788 du code de procédure pénale. Ailleurs, en France par 
exemple, la protection a ŽtŽ poussŽe un peu plus loin  ; les 
contraventions de 5 i•me  classe rel•vent du j uge des enfants pendant 
que celles des classes infŽrieures rel•vent du tribunal de police.  

En dŽfinitive, le caract•re spŽcial des juridictions en faveur du 
mineur ne s'observe qu'en mati•re criminelle et dŽlictuelle et 
concerne l'instruction et le jugemen t. Ce sont le juge des enfants en 
mati•re d'instruction et les juridictions de jugement  

- le juge des enfants 

Lorsqu'une infraction est imputŽe ˆ un mineur, le procureur de la 
RŽpublique chargŽ de le poursuivre ne peut saisir n'importe quel 
juge en l'occu rrence, il ne peut saisir le juge d'instruction de droit 
commun. A cause de sa qualitŽ, le mineur ˆ qui une infraction est 
imputŽe va voir l'instruction de son dossier confiŽe ˆ un juge 
d'instruction particulier, spŽcial, le juge des enfants (art.768 et 
suiv. du C.P.P). Celui -ci, en mati•re d'instruction, ˆ c™tŽ de sa 
fonction initiale qui est d'instruire le dossier du mineur  peut 
assumer une fonction de jugement.  

La loi donne compŽtence en mati•re de crime et de dŽlit commis par 
un mineur de dix -huit ans au seul juge des enfants quant ˆ 
l'instruction (art.766 al 1 in limine du C.P.P). Cette diffŽrenciation 
du juge chargŽ de l'instruction de l'affaire d'un mineur de celle de 
l'adulte, rŽpond ˆ un souci majeur  : protŽger le mineur dŽlinquant 
en le traitant d 'une mani•re particuli•re par rapport ˆ l'adulte. C'est 
en cela que le choix du juge des enfants obŽit ˆ un crit•re 
fondamental, son intŽr•t pour les questions de l'enfant.  
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En effet, nommŽ par arr•tŽ du ministre du garde des sceaux, 
ministre de la justice,  le juge des enfants est avant tout un 
magistrat, car la C™te d'Ivoire a adoptŽ le syst•me du juge 
professionnel, mais surtout un magistrat choisi parmi ses pairs 
compte tenu de ses aptitudes et de l'intŽr•t qu'il porte aux questions 
de l'enfance (art.768 du C.P.P). C'est dire que le juge des enfants 
est un juge qui a fait ses preuves en ce qui concerne les questions 
relatives ˆ l'enfant. La rŽquisition de cette qualitŽ n'est pas fortuite 
au vu des missions qui lui sont assignŽes.  

Comme tout juge d'instruct ion, la mission premi•re du juge des 
enfants est certes de mener toutes diligences et investigations utiles 
pour parvenir ˆ la manifestation de la vŽritŽ mais, le juge des 
enfants a aussi une mission toute particuli•re, celui tout mettre en 
oeuvre pour con na”tre la personnalitŽ du mineur dŽlinquant ainsi 
que les moyens appropriŽs ˆ sa rŽŽducation (art 769 al 1 du C.P.P). 
Ces investigations visent notamment ˆ obtenir des renseignements 
sur la situation sociale, matŽrielle et morale de la famille du mineur, 
sur ses caract•res et ses antŽcŽdents, sur sa frŽquentation scolaire, 
son attitude ˆ l'Žcole et les conditions dans lesquelles il a vŽcu ou a 
ŽtŽ ŽlevŽ selon l'article 769 al 5 du C.P.P. Ce second aspect de la 
mission recommande que celui qui en est chargŽe , ait des aptitudes 
prŽdisposŽes par rapport aux enfants en d'autres termes qu'il soit 
tr•s proche d'eux. Car au vu des diverses sanctions et mesures 
palliatives qui peuvent •tre prises ˆ l'endroit du mineur l'objectif 
fondamental poursuivi est moins de le  sanctionner que d'assurer sa 
rŽŽducation et sa rŽintŽgration dans la sociŽtŽ. Il s'agit en un mot de 
ramener le mineur sur le chemin de la bonne conduite.  

La volontŽ de ne pas traiter le mineur comme l'adulte appara”t 
nettement lorsque adulte et mineur se  trouvent impliquŽs dans la 
m•me cause. Lorsqu'il en est ainsi, le Procureur de la RŽpublique 
constitue un dossier spŽcial concernant le mineur et saisit le juge 
des enfants pendant que le majeur voit son dossier instruit par le 
juge d'instruction de droit  commun selon l'article 766 du code de 
procédure pénale. Si une information avait ŽtŽ dŽjˆ ouverte, le juge 
d'instruction de droit commun se dessaisit dans le plus bref dŽlai 
au profit du juge des enfants. C'est dire que le juge d'instruction de 
droit comm un ne peut conna”tre de l'instruction du dossier d'un 
mineur. Ce qui n'est pas le cas en France car ˆ c™tŽ du juge des 



 72 

enfants, le juge d'instruction de droit commun intervient aussi dans 
la procŽdure.  

L'instruction du dossier du mineur par le juge des enf ants, juge 
spŽcial, peut nŽanmoins rencontrer quelques obstacles. La 
dŽvolution de la fonction de juge des enfants ˆ un magistrat 
particulier n'est possible que dans les tribunaux de premi•re 
instance et les sections de tribunaux, o• il existe deux ou plus ieurs 
juges. Car dans les sections de tribunaux ˆ juge unique, celui -ci est 
chargŽ des fonctions de juge des enfants sur le fondement de 
l'article 768 al 2 du code précité. C'est dire que dans ce cas le 
mineur ne bŽnŽficie plus de la protection ou de l'ass urance 
dŽcoulant du caract•re spŽcial du juge des enfants. Le juge unique 
de section n'est pas prŽsumŽ avoir les qualitŽs requises pour les 
questions touchant aux enfants, condition requise pour la 
nomination du juge des enfants. D•s lors, m•me s'il utilis e une 
procŽdure particuli•re, son efficacitŽ reste douteuse.  

M•me lorsque le juge des enfants a pu •tre spŽcialement dŽsignŽ, 
son efficacitŽ peut •tre mise en cause lorsque cette fonction n'est 
pas sa seule t‰che.  L'alinéa 4 de l'article 768 du code de 
procédure pénale dispose, en effet, que les fonctions de juge des 
enfants peuvent •tre cumulŽs avec d'autres fonctions judiciaires 
telle la fonction de jugement.  

A c™tŽ de sa fonction de juge d'instruction, le juge des enfants peut 
s'Žriger en juge de jugeme nt.  

En effet, lorsqu'apr•s toutes les diligences, le juge des enfants 
estime que l'infraction ˆ l'Žgard du mineur n'est pas Žtabli, il peut 
par jugement en chambre de conseil relaxer le mineur (art.772 al 2-
3°) contrairement au juge d'instruction de droit  commun qui dans 
ce cas ne peut rendre qu'une ordonnance de non lieu. Le jugement 
de relaxe dŽfinitif emporte autoritŽ de la chose jugŽe et la 
survenance d'ŽlŽments nouveaux ne permet pas de rouvrir le 
dossier. Ce qui n'est pas le cas avec l'ordonnance de non lieu. Le 
mineur donc, une fois relaxŽ par le juge des enfants ne peut plus 
•tre poursuivi ˆ nouveau pour la m•me cause. Le juge des enfants 
peut, outre le jugement de relaxe, prononcer d'autres jugements 
contenant des mesures dont l'objectif est de pro tŽger l'enfant. Ce 
sont un ensemble de mesures dites mesures Žducatives.  
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Cette duplicitŽ des fonctions du juge des enfants Žcarte un des 
grands principes en mati•re de procŽdure pŽnale  : le principe de la 
sŽparation des compŽtences. Principe, selon lequel la m•me autoritŽ 
judiciaire ne peut intervenir ˆ deux stades diffŽrents de la 
procŽdure. Cela parce qu'  Ç on a estimŽ en effet que cette situation 
Žtait imposŽe par la nŽcessitŽ de bien conna”tre l'enfant  ; or qui peut 
mieux juger le mineur sinon celui qui  l'a suivi pendant toute 
l'instruction  È. Aussi l'on a pu qualifier de Ç  paternelÈ la fonction du 
juge des enfants.  

La mise ˆ l'Žcart de ce principe va •tre encore observŽ ˆ travers les 
autres juridictions, les juridictions m•me de jugement.  

 

b- Les juridictions de jugement  

L'article 756 du code de procédure pénale pose le principe de la 
spŽcialisation des juridictions de jugement ˆ l'endroit de l'enfant. 
Aussi, aux termes de cette disposition, les mineurs auxquels est 
imputŽe une infraction qualifiŽe dŽl it ou crime ne sont -ils 
justifiables qu e des tribunaux pour enfants  ou de la cour d'assise 
des mineurs.  

- Les tribunaux pour enfants 

Tout comme ˆ la phase d'instruction, au niveau du jugement aussi 
le mineur bŽnŽficie pour •tre jugŽ d'une juridiction spŽci ale.  

En effet, lorsque le mineur est suspectŽ d'infraction, notamment un 
dŽlit, et qu'apr•s l'instruction de son dossier le juge des enfants 
estime qu'il n'y a pas lieu ˆ son endroit de rendre un jugement en 
chambre de conseil comme le prévoit l'article 772 al 2-3° du code 
de procédure pénale, il peut par ordonnance renvoyer le mineur 
devant le tribunal pour enfant.  

En cas de crime, le juge des enfants par une ordonnance, renvoie le 
mineur devant le tribunal pour enfants, s'il s'agit d'un mineur de 
seize an s (art.772 al 2-2° du C.P.P). C'est dire que le tribunal pour 
enfants est compŽtent pour conna”tre des dŽlits commis par tout 
mineur et sa compŽtence s'Žtend en mati•re criminelle ˆ l'Žgard des 
mineurs de seize ans. Tout ceci rŽpond toujours au souci du 
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lŽgislateur de rŽserver un traitement spŽcial au mineur dŽlinquant 
mais surtout de le protŽger dans sa personnalitŽ. Cela justifie la 
composition de ce tribunal spŽcial pour enfants.  

Le tribunal pour enfant est composŽ d'abord du juge des enfants qui 
n'est a utre que celui qui proc•de ˆ l'instruction du dossier du 
mineur. Ici encore et vŽritablement, le principe de la sŽparation des 
compŽtences en vue de garantir l'impartialitŽ du juge ˆ l'Žgard du 
prŽvenu est ŽcartŽ . Cela pour les m•mes raisons que celles sus  
indiquŽes qui motivent l'attribution d'une compŽtence de juge de 
jugement au juge des enfants. Outre le juge des enfants qui assure 
la prŽsidence du tribunal pour enfant, il y a deux assesseurs 
nommŽs par le ministre de la justice qui obŽissent aux m•mes 
crit•res de qualitŽs requises pour le juge des enfants selon l'article 
780 al 2 in fine du code de procédure pénale. Ces assesseurs 
sont en effet choisis parmi les personnes de l'un ou l'autre sexe qui 
se sont signalŽes par l'intŽr•t qu'elles portent aux q uestions de 
l'enfant en plus de leur compŽtence.  

Le mineur est, en somme ˆ ce niveau, jugŽ par des personnes qui 
connaissent, comprennent et ont une expŽrience des probl•mes du 
mineur. Car, faut -il encore le rappeler, l'objectif toujours poursuivi 
c'est de  bien d'apprŽhender la personnalitŽ du mineur mais aussi 
surtout de prendre des mesures appropriŽs ˆ sa rŽŽducation donc ˆ 
sa rŽintŽgration sociale.  

La compŽtence du tribunal pour enfant en mati•re criminelle ˆ 
l'Žgard du mineur de moins de seize ans a ŽtŽ  confirmŽe par la cour 
supr•me faisant une application stricte des articles 772 et 774 du 
code de procédure pénale. Aussi a -t -il cassŽ un arr•t de la 
chambre d'accusation renvoyant une mineure de treize ans accusŽe 
de crime devant la cour d'assise des mine urs.  

Par ailleurs, aux termes de l'article 781 al 3 du code précité, le 
tribunal pour enfants reste saisi ˆ l'Žgard du mineur de moins de 
seize ans lorsqu'il dŽcide d'appliquer une qualification criminelle 
aux faits dont il avait ŽtŽ saisi sous une qualifi cation 
correctionnelle.  



 75 

Tout comme le juge des enfants, l'on peut retrouver sur l'ensemble 
du territoire un tribunal pour enfants garantissant ainsi au mineur 
son droit d'•tre jugŽ par une juridiction spŽciale.  

Si le mineur de moins de seize ans accusŽ de crime est jugŽ par le 
tribunal pour enfants, il n'en est pas de m•me pour celui de plus de 
seize ans. Ce dernier, lui, compara”t devant la cour d'assise des 
mineurs.  

 

-La cour d'assise des mineurs 

Lorsque le mineur poursuivi pour crime est ‰gŽ de seize ˆ d ix huit 
ans, le tribunal pour enfant ne peut conna”tre de sa cause. La 
chambre d'accusation doit le renvoyer devant la cour d'assise des 
mineurs. Ce renvoi peut concerner les inculpŽs adultes, s'il en 
existe, qui sont impliquŽs dans la m•me cause ou au con traire, 
ceux -ci peuvent •tre renvoyŽs devant la cour d'assise de droit 
commun par une disjonction de poursuite comme le dispose 
l'article 774 al 2 du code de procédure pénale. C'est dire que 
cette cour est compŽtente pour juger tous les accusŽs mineurs ou 
majeurs lorsqu'ils sont impliquŽs dans la m•me cause. Son 
caract•re de juridiction spŽciale pour mineur semble ŽdulcorŽ mais 
cette possibilitŽ peut •tre expliquŽe par deux raisons essentielles. La 
premi•re est que la disjonction rŽsulte de la contradiction  qui peut 
exister dans les dŽcisions des deux juridictions sur la m•me cause. 
La seconde raison est que la cour d'assise des mineurs peut 
appliquer ˆ l'encontre du mineur ‰gŽ de seize ans au moins les 
m•mes peines qu'un adulte si elle dŽcide d'exclure l'ac cusŽ mineur 
du bŽnŽfice de l'excuse attŽnuante de minoritŽ (art.778 al 2-2°du 
C.P.P). 

NŽanmoins sa spŽcificitŽ appara”t dans sa composition. La cour 
d'assise des mineurs est composŽe de six jurŽs, trois magistrats 
dont un prŽsident de chambre ou un conseil ler de cour d'appel, 
comme la cour d'assise de droit commun, qui est le prŽsident de 
cette cour et de deux juges des enfants. La prŽsence des deux juges 
des enfants dans la composition de cette cour est impŽrative sauf 
impossibilitŽ selon l'article 776 al 4 du code précité. Et nul doute 
que le juge des enfants ayant instruire l'affaire fera partie de cette 
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cour, la cour d'assise Žtant tenu au si•ge du tribunal de premi•re 
instance dans le ressort duquel a ŽtŽ instruite la cause.  

Cette cour dans sa dŽcision  doit impŽrativement se prononcer sur 
l'application au mineur d'une condamnation pŽnale et sur 
l'exclusion de celui -ci du bŽnŽfice de l'excuse attŽnuante de 
minoritŽ. Sinon sa dŽcision encourt la cassation sur le fondement 
de l'article 778 al 2-1°et 2° du code précité. 

En instituant des juridictions spŽciales pour des causes impliquant 
les mineurs, le lŽgislateur a aussi instituŽ devant ces juridictions 
une procŽdure spŽciale.  

 

 

c- Une procédure spéciale 

Lorsqu'un mineur est impliquŽ dans une cause, son tra itement en 
terme de procŽdure doit diffŽrer de celui du majeur. C'est en 
substance ce que recommandent l'article 40 al 3 de la convention 
sur les droits de l'enfant. Bien que prŽexistant ˆ cette 
recommandation, la lŽgislation ivoirienne semble l'observer (art.766 
et suiv. du C.P.P). Car, devant les juridictions spŽciales instituŽes 
pour les mineurs, la procŽdure suivie est plus ou moins aussi 
spŽciale. Cette  spŽcificitŽ de la procŽdure en faveur du mineur 
s'observe notamment en mati•re dÕinstruction. Et tou t au long de la 
procŽdure allant jusqu'ˆ la condamnation ou ˆ la relaxe ou 
acquittement du mineur, la publicitŽ des dŽ bats est interdite ou 
rŽduite .  

La connaissance de la personnalitŽ du mineur impliquŽ dans une 
cause est tr•s fondamentale et constitue de  ce fait une exigence 
pour le juge des enfants. Elle permet de prendre des mesures 
idoines nŽcessitŽes par sa situation. C'est sžrement ˆ cause de cette 
nŽcessitŽ qu'il est permis au juge des enfants de procŽder ˆ des 
enqu•tes par voie officieuse (art.769 al 2 in limine du C.P.P), c'est -
ˆ -dire sans formalisme particuli•re. Cette connaissance nŽcessite 
une enqu•te et des investigations approfondies est souvent longue. 
IL y a de ce fait des procŽdures qui ne peuvent •tre appliquŽes au 
mineur. Ainsi, la procŽd ure de flagrant dŽlit et la citation directe ne 
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peuvent •tre suivies contre le mineur (art.766 al 2 C.P.P). Ces deux 
procŽdures sont jugŽes trop expŽditives et donc ne peuvent 
permettre une vŽritable connaissance de la personnalitŽ du mineur. 
Aussi, la mŽc onnaissance de cette disposition emporte l'infirmation 
ou la cassation de la dŽcision rendue. C'est dire en somme que 
l'instruction est obligatoire en mati•re criminelle et dŽlictuelle ˆ 
l'Žgard du mineur contrairement au cas de l'adulte o• le caract•re 
obligatoire ne s'observe qu'en mati•re criminelle et seulement en 
mati•re dŽlictuelle lorsque la loi le prŽvoit expressŽment (art.77 du 
C.P.P). 

Par ailleurs, compte tenu de l'inaptitude du mineur ˆ opŽrer un 
vŽritable discernement et ˆ se dŽfendre tout seul,  lorsque des 
poursuites sont engagŽes contre lui ses parents ou gardiens doivent 
•tre informŽs selon l'article 770 al 1 du code de procédure 
pénale. Aussi, ceux -ci doivent -ils lui choisir un avocat ou ˆ dŽfaut 
le juge des enfants dŽsigne ou en fait dŽsigne r un par le b‰tonnier 
(art.770 al 7 C.P.P) c'est en substance ce que prescrivent l'article 
17 -c-iii de la charte et l'article 40 -b-ii de la convention. S'il n'y a pas 
possibilitŽ de dŽsigner un avocat parce qu'il ne rŽside d'avocat dans 
la juridiction, un dŽfenseur est choisi pour le mineur parmi les 
personnes prŽsentant les garanties dŽsirables (art 770 al 1 et 2 du 
CP.P.). Lesquelles garanties vont de la connaissance de la loi ˆ 
l'intŽr•t que porte cette personne ˆ la question de l'enfance. 
L'assistance d e l'enfant par un avocat peut avoir lieu depuis la 
phase polici•re de l'enqu•te. Cette assistance a ŽtŽ instituŽe en 
faveur de tout individu. Cependant ˆ l'endroit du mineur plus 
qu'une facultŽ, cette assistance doit •tre un droit et doit de ce fait 
•tre e xpressŽment affirmŽe. Tout ceci rŽpond au souci de ne pas voir 
la dignitŽ du mineur bafouŽe durant l'instruction mais de s'assurer 
que toutes les garanties lŽgales qui lui sont accordŽes, sont 
observŽes.  

Le lŽgislateur ivoirien pour mieux assurer le bon tr aitement du 
mineur pendant la phase polici•re de l'instruction a crŽe une 
brigade des mineurs dont la compŽtence est de traiter de toutes les 
affaires concernant les mineurs, les mineurs dŽlinquants mais aussi 
les mineurs victimes. Cependant, cette brigade  spŽciale n'intervient 
que sur le territoire d'Abidjan, et les agents qui en font partie n'ont 
pas une formation spŽciale sur les questions de l'enfance pas plus 
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que les autres agents dans les commissariats et les gendarmeries. 
De la sorte, il n'est pas ra re de constater que les mineurs arr•tŽs ou 
interpellŽs par ces structures fassent l'objet de pratiques 
traumatisantes et humiliantes. Alors que les contacts entre les 
services de rŽpression et le jeune dŽlinquant doivent •tre Žtablis de 
mani•re ˆ favoriser  son bien -•tre et ˆ Žviter de lui nuire.  

Le mineur peut il faire l'objet de garde ˆ vue et de dŽtention 
prŽventive  ? 

Le lŽgislateur ivoirien ne prŽvoit pas expressŽment de disposition 
quant ˆ la garde ˆ vue du mineur contrairement ˆ son homologue 
fran•ais.  A dŽfaut de disposition spŽciale, nous pensons que c'est le 
droit commun de la garde ˆ vue qui s'applique et d'ailleurs c'est ce 
que la pratique donne de constater. Dans tous les cas, le mineur 
doit compara”tre dans le dŽlai de quarante huit heures au plu s tard 
devant le juge des enfants ou le tribunal pour enfants. C'est dire 
que si le mineur doit faire l'objet de garde ˆ vue, elle ne peut excŽder 
quarante huit heures.  

Quant ˆ la dŽtention prŽventive, le mineur ne peut en faire l'objet 
que de fa•on excep tionnelle. En effet, pendant l'instruction, lorsque 
les circonstances et la personnalitŽ du mineur l'exigent, celui -ci 
peut faire l'objet de mesures de garde provisoire qui vont de sa 
remise provisoire ˆ ses parents ˆ sa remise ˆ un Žtablissement ou 
instit ution de formation professionnelle ou de soin. La mesure de 
garde est toujours rŽvocable et peut •tre dans le cas ŽchŽant exercŽe 
sous le rŽgime de la libertŽ surveillŽe. Cependant, lorsque la 
dŽtention prŽventive appara”t indispensable ou lorsqu'il est 
im possible de prendre toute autre, mesure, le mineur de plus de 
treize ans peut •tre placŽ dans une maison d'arr•t, dans un quartier 
spŽcial, ou ˆ dŽfaut dans un local spŽcial c'est -ˆ -dire qu'il doit •tre 
sŽparŽ des majeurs. Quant au mineur de treize, il ne peut faire 
l'objet d'une telle mesure que par ordonnance motivŽe du juge des 
enfants et s'il y a prŽvention de crime. L'on a voulu ainsi Žviter au 
mineur les traumatismes psychologiques et les contacts nŽgatifs 
avec les adultes que cette mesure peut entra” ner. Mais pour que le 
mineur puisse bŽnŽficier de ces diffŽrentes dispositions instituŽes ˆ 
son endroit, encore faut -il que sa qualitŽ de mineur soit Žtablie.  
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Cette qualitŽ ne peut •tre Žtablie que par certains documents dont 
le lŽgislateur accorde une imp ortance certaine ˆ leur production. Ce 
sont notamment les pi•ces d'Žtat civil ou jugement supplŽtif ou tout 
document corroborŽ par une expertise mŽdicale ( art.760 du CP.P). 
Si ces documents n'ont pu •tre produits immŽdiatement par les 
parents, l'officier d 'Žtat civil peut •tre requis pour la dŽlivrance. 
Dans ce cas il doit s'exŽcuter dans le mois de la rŽception de la 
rŽquisition sous peine d'amende sauf excuse jugŽe valable. Ceci 
souligne encore toute l'importance et la nŽcessitŽ qu'il y a 
d'enregistrer ou  de dŽclarer les naissances ˆ l'Žtat civil aux fins 
d'Žtablissement de l'acte d'Žtat civil de l'enfant. La production des 
documents attestant la qualitŽ de mineur est d'autant plus 
importante que la non dŽtermination de son ‰ge rŽel peut lui •tre 
prŽjudici able 25(*). 

La spŽcificitŽ de la procŽdure se poursuit tout le long de celle -ci 
notamment pa r la rŽduction ou l'interdiction de la publicitŽ des 
dŽbats.  

 

- L'interdiction ou la réduction de la publicité des débats 
d'audience 

La personnalitŽ fragile du mineur peut ressentir un vŽritable choc 
psychologique lors de sa comparution en justice, se tra duisant chez 
les uns par un sentiment de honte difficile ˆ effacer, chez les autres 
par une attitude de bravade peu faite pour ouvrir la voie ˆ une 
rŽŽducation 27(*). D•s lors, la vie privŽe du mineur ne peut •tre 
divulguŽe n'importe comment et doit •tre protŽgŽe. L'intŽr•t du 
mineur exige donc que les renseignements sur sa psychologie et sur 
sa famille ne soient pas livrŽs en p‰ture ˆ des tiers. C'est en 
substance ce que prescrit l'article 40 al 2 b-vii de la convention 
sur les droits de l'enfant. C'est en cela que, le lŽgislateur ivoirien a 
entrepris de restreindre la publicitŽ des audiences et d'interdire la 
publication des comptes rendus des proc•s des mineurs dans la 
presse par l'article 782 al 4 du code de procédure pénale. 

A cet effet, sont seuls admis ˆ assister aux dŽbats du proc•s du 
mineur, les proches parents, les tuteurs ou le reprŽsen tant lŽgal, les 
membres du barreau etc.  (art.782 al 2 du C.P.P). Aussi, le 
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prŽsident du tribunal peut -il ˆ tout moment ordonner que, m•me 
les tŽmoins se retirent apr•s leur audition (art.782 al 3 du C.P.P). 
Cette mesure de restriction de la publicitŽ des d Žbats s'observe 
devant toutes les juridictions du jugement  : tribunaux pour 
enfants 28(*), l a cour d'assise des mineurs 29(*). Lorsque le juge des 
enfants doit rendre un jugement apr•s  son investigation, il doit le 
faire en chambre de conseil 30(*). M•me les tribunaux de poli ce qui ne 
sont pas des tribunaux spŽciaux sont astreints ˆ cette mesure 31(*). 

Outre la rest riction de la publicitŽ des dŽbats, une interdiction 
formelle est ŽdictŽe en ce qui concerne la publication des comptes 
rendus des tribunaux pour enfants dans les livres, la presse, la 
radiophonie, la cinŽmatographie ou tout autre mode sur le 
fondement de l'article 782 al 4 du code précité. 

Le lŽgislateur va plus loin dans la protection du mineur en 
interdisant tout test ou illustration concernant l'identitŽ et la 
personnalitŽ du mineur. Cette interdiction est punie d'amende et 
m•me d'emprisonnement en cas de rŽcidive (art.782 al 5 du C.P.P). 
Dans tous les cas cette infraction est une contravention. Quant au 
jugement, lui -m•me, bien que rendu en audience publique, en 
prŽsence du mineur, il ne peut pas •tre publiŽ avec la mention du 
nom du mineur (art.782 al 6 du C.P.P). Toutes ces mesures, 
juridictions et procŽdures spŽciales ˆ l'endroit du mineur dŽnotent 
toute la volontŽ du lŽgislateur ivoirien ˆ accorder une place et 
importance prŽpondŽrante aux questions de l'enfance. Cette volontŽ 
se manifeste encore ˆ t ravers les r•gles de fond.  

 

*27 -C.A de BouakŽ 28 Mai 1999 prŽcitŽ, ici l'‰ge du mineur a ŽtŽ mal calculŽ 
malgrŽ la dŽlivrance de son acte de naissance. NŽ le 16 Novembre 1980, la cour 
lui attribut ˆ la date du 8 Mars 1996, date des faits reprochŽs, 17 ans 4 mois , 
au lieu de 15 ans et presque 4 mois.  

*28 -Merle (R), Vitu (A), op. cit. p770  

*29 -Art. 777 al. 2 du C.P.P  

*30 -Art. 772 du C.P.P  

*31 -Art. 788 du .C.P.P  
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14-0-2- La protection du mineur relativement aux règles de 
fond. 

Lorsqu' un mineur est impliquŽ dans une cause en enfreignant la loi 
pŽnale son traitement relativement aux r•gles de fond doit tout 
aussi •tre spŽcifique que son traitement relativement aux r•gles de 
forme.  

En effet, lorsqu'un individu enfreint la loi pŽnale, il engage en 
principe sa re sponsabilitŽ et encourt de ce fait des sanctions. 
Cependant, concernant le mineur la situation semble se prŽsenter 
un peu diffŽremment. L'article 17.4 de la convention sur les 
droits de l'enfant et l'article 40.3 de la charte africaine sur les 
droits et le bien-être de l'enfant prescrivent q'un ‰ge minimum 
soit fixŽ en de•ˆ duquel les enfants soient prŽsumŽs ne pas avoir la 
capacitŽ d'enfreindre la loi. Cela pose le probl•me de la 
responsabilitŽ du mineur. M•me si l'on prŽsente juridiquement 
l'enfant comme ne pouvant avoir la capacitŽ d'enfreindre la loi 
pŽnale ˆ un certain ‰ge, il peut tout de m•me dans les faits 
commettre une infraction. Mais lˆ, il ne peut •tre privŽ de la libertŽ. 
Tout cela traduit le probl•me de la responsabilitŽ du mineur et les 
mesure s palliatives ˆ la privation de  la libertŽ du mineur. Il n'est 
tout de m•me pas exclut que le mineur puisse •tre privŽ de sa 
libertŽ pour avoir commis une infraction. Et si tel Žtait le cas, le but 
essentiel doit •tre sa rŽhabilitation sociale.  

a- La responsabilité de l’enfant et les mesures palliatives à la 
privation de sa liberté 

Le mineur peut voir sa responsabilitŽ engagŽe m•me si elle fait 
l'objet de  rŽglementation particuli•re . NŽanmoins, plusieurs 
mesures sont ŽdictŽes pour pallier  ˆ la privation de sa libertŽ .  

-La responsabilité pénale du mineur  

La responsabilitŽ consiste dans le fait pour un individu d'assumer 
ses actes. Elle s'apprŽhende diffŽremment selon que l'on est en droit 
civil ou en droit pŽnal. Alors qu'en droit civil la responsabilitŽ 
su ppose une faute, un prŽjudice et lien de causalitŽ, en droit pŽnal, 
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elle est beaucoup plus dŽlicate. En effet, la responsabilitŽ pŽnale 
suppose l'aptitude de l'individu ˆ comprendre et ˆ vouloir l'acte qu'il 
commet (art.95 du C.P). C'est dire que la respon sabilitŽ pŽnale n'est 
pas simplement le fait de commettre l'acte mais en encore faut -il 
comprendre et vouloir l'acte qu'on commet. C'est en cela que l'on 
distingue la responsabilitŽ de l'imputabilitŽ consistant en 
l'imputation d'un acte ˆ un individu c'est -ˆ -dire ˆ le dŽsigner 
comme le commettant de l'acte et ˆ le sanctionner.  

Par dŽfinition un enfant est immature mentalement. Il n'est donc 
pas capable de comprendre la portŽe de ses actes. Sa capacitŽ de 
comprŽhension et sa facultŽ de discernement ne s'accr oissent qu'au 
fur et ˆ mesure de son dŽveloppement. Il n'existe pas d'‰ge standard 
ˆ partir duquel on peut dire que le mineur est capable de 
discernement. Mais l'on s'accorde ˆ dire que l'enfant n'a pas cette 
facultŽ lorsqu'il est encore trop jeune. C'est pour cela que les 
normes internationales n'indiquent pas un ‰ge en dŽ•a duquel 
l'enfant doit •tre prŽsumŽ incapable d'enfreindre la loi pŽnale. Elle 
invite plut™t chaque Žtat ˆ le fixer.  

Le lŽgislateur ivoirien pour sa part a fixŽ alors le seuil de la 
responsabilitŽ ˆ dix ans.  

En effet, aux termes de l'art 116 al 1 du code pénal : Ç les faits 
commis par un mineur de dix ans ne sont pas susceptibles 
qualification et de poursuites pŽnales  È. 

L'impossibilitŽ de qualifier pŽnalement les faits est ainsi justifi Že par 
l'absence de l'ŽlŽment moral qui est l'un des ŽlŽments justifiant 
l'existence d'une infraction. C'est dire qu'ˆ dix ans l'on ne peut tenir 
un enfant pour responsable. Etant donnŽ que l'art 116 du code 
pénal ne prŽvoit aucune exception, on peut consi dŽrer qu'il pose 
une prŽsomption irrŽfragable d'irresponsabilitŽ de mineur de dix 
ans 32(*). NŽanmoins la victime du prŽjudice rŽsultant des faits peut 
recourir ˆ la responsabilitŽ civile sur la base de l'art 1384 al 1 pour 
•tre dŽdommagŽe.  

Contrairement aux lŽgislateurs ivoiriens, le lŽgislateur fran•ais ne 
fixe pas le seuil de la responsabilitŽ , l'art 2 de l'ordonnance de 1945 
indique simplement Ç  les mineurs auxquels est imputŽ une 
infraction  È. InterprŽtant cette disposition ˆ contrario, certains 
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auteurs estiment que cela suppose qu'il y a des enfants qui par 
manque de discernement ne peuvent se voir imputer une infraction 
et qu'il revient au juge du fond dans chaque cas de dire si l'enfant 
avait suffisant ou non d'intelligence et de comprŽhension pour avoir 
conscience de la portŽe de son acte 33(*). Nous partageons d'ailleurs 
cette position. Par contre d'autres auteurs estiment que 
l'ordonnance de 1945 a supprimŽ la question du disce rnement car 
Ç l'existence ou non d'un discernement, d'une maturitŽ morale du 
mineur est sans importance. L'acte matŽriel Žtant prouvŽ, l'auteur 
de cet acte Žtant identifiŽ, la prŽvention est Žtablie 34(*) È. 

La capacitŽ de discernement du mineur allant grandissant avec son 
dŽveloppement psychologique, le lŽgislateur ivoirien indique que la 
culpab ilitŽ du mineur de dix ˆ treize ans peut •tre retenu, 
nŽanmoins il bŽnŽficie de droit de l'excuse absolutoire selon l'article 
116 al 2 du code pénal. C'est dire qu'il ne peut •tre tenu pour 
responsable et faire l'objet de sanction. En somme, le lŽgislateur  
pŽnal ivoirien retient que le mineur de moins de treize ans ne peut 
faire l'objet de sanction mais plut™t de certaines mesures dites 
Žducatives. Le mineur donc ˆ partir de treize ans peut voir sa 
responsabilitŽ pleinement engagŽe pŽnalement et •tre privŽ de sa 
libertŽ. Cependant, la privation de la libertŽ est vue comme l'ultime 
recours et des mesures palliatives sont envisagŽes.  

- Les mesures palliatives à la privation de la liberté du mineur  

Aux termes de l'article 757 al 1 du code de procédure pénale Ç le 
tribunal pour enfants et la cour d'assise des mineurs prononcent 
suivant les cas, les mesures de protection, d'assistance, de 
surveillance et d'Žducation qui semblent appropriŽes  È. Il rŽsulte de 
cette disposition que le mineur reconnu coupable d'une i nfraction 
n'est pas a priori passible de peines pŽnales notamment de peines 
privatives de libertŽ. D'ailleurs, le prononcŽ de telles peines doit •tre 
vu comme exceptionnel car s'attachant aux circonstances et ˆ la 
personnalitŽ du mineur (art.757 du C .P.P). 

L'objectif poursuivi par le lŽgislateur lorsque le juge pŽnal intervient 
aupr•s de l'enfant est claire  : protŽger l'enfant et le transformer en 
un individu beaucoup plus meilleur. Objectif, qui s'accorde 
parfaitement avec celui indiquŽ par les lŽgislateu rs 
internationaux  : Ç le but essentiel du traitement de l'enfant durant le 
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proc•s et aussi s'il est dŽclarŽ coupable d'avoir enfreint la loi pŽnale 
est son amendement, sa rŽintŽgration au sein de sa famille et sa 
rŽhabilitation sociale  È (art.17 al 3 de la C.A.D.E). 

Les mesures prŽvues ˆ l'effet de pallier ˆ la condamnation ˆ une 
peine privative de la libertŽ du mineur sont dans leur ensemble des 
mesures Žducatives. Elles vont de l'admonestation du mineur ˆ sa 
mise en libertŽ surveillŽe en passant par sa re mise ˆ ses parents 
(art.770 et 772 al 2-3° du C.P.P). IL peut aussi s'agir de son 
placement dans une institution ou Žtablissement public ou privŽ 
d'Žducation ou de formation professionnelle habilitŽ, ou encore son 
placement dans un Žtablissement mŽdical ou  mŽdico -pŽdagogique 
habilitŽ et enfin sa remise au service d'assistance de l'enfant 
(art.770 du C.P.P). Ces mesures sont donc multiples et cela donne 
la possibilitŽ au juge de faire un choix consŽquent, adaptŽ et 
nŽcessitŽ par l'Žtat de dŽlinquance du mine ur.  

Il faut noter que parmi ces mesures, certaines visent ˆ ne pas 
sŽparer l'enfant de son milieu naturel. Il s'agit d'abord donc de 
remettre l'enfant dans son milieu naturel, Žvitant ainsi son 
dŽracinement. L'admonestation dite encore rŽprimande est la 
mesure la plus bŽnigne. Elle est exŽcutŽe par le juge. C'est une 
mesure qui peut avoir une portŽe rŽelle ˆ l'Žgard du mineur `normal' 
qui n'a commis son acte que par manque de discernement ou m•me 
par lŽg•retŽ ou entra”nement 35(*). 

IL y a ensuite la remise du mineur ˆ ses parents, ˆ son tuteur ou ˆ 
la personne qui en avait la garde. C'est une mes ure tr•s voisine de 
la premi•re et souvent qui s'accompagne de celle -ci. 
L'admonestation ici pourra s'adresser aussi bien ˆ l'enfant qu'ˆ ses 
parents ou tuteur. Lorsqu'elle est faite en l'endroit de ces derniers, 
elle doit l'•tre hors de la prŽsence de l'e nfant.  

D'autres de ces mesures par contre appellent une sŽparation de 
l'enfant d'avec sa famille. En effet, il peut arriver que les parents 
soient pour quelque chose dans l'Žtat de dŽlinquance de l'enfant, 
soit par leurs actes tels leur ivrognerie, ou par leur omission, 
manque d'attention nŽcessaire par exemple. Des fois, c'est le milieu 
o• vit l'enfant qui favorise sa dŽlinquance c'est l'exemple des 
mauvaises frŽquentations de quartier. Dans ces situations le juge 
est amenŽ ˆ prendre une dŽcision qui nŽces site la sŽparation du 
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mineur de ses parents ou tuteur, ou de son milieu de vie habituel. Il 
peut ainsi le confier ˆ une personne digne de confiance qui peut •tre 
ou non de la famille de l'enfant selon l'article 770 al 4-1°du code 
précité. Il peut aussi le placŽ dans une institution habilitŽe ou 
encore le remettre au service de l'assistance ˆ l'enfance 36(*).  

L'ensemble de ces mesures sus indiquŽes peut •tre prononcŽ contre 
le mineur de treize ans si la prŽvention est Žtablie ˆ son endroit sur 
la base de l'article 783 du code précité. Elles peuvent •tre aussi 
prononcŽes mais par dŽcision motivŽe ˆ  l'Žgard du mineur ‰gŽ de 
plus treize ans (art.783 du C.P.P). Ces derniers peuvent aussi faire 
l'objet de placement dans une institution publique d'Žducation 
surveillŽe ou d'Žducation corrective (art.784 du C.P.P). La mesure 
la plus radicale qui peut •tre prononcŽe contre le mineur est son 
placement dans une institution publique d'Žducation surveillŽe ou 
d'Žducation corrective.  

Par ailleurs, le mineur peut aussi faire l'objet de libertŽ surveillŽe. 
C'est une mesure applicable au mineur dŽlinquant qui consis te ˆ 
maintenir l'enfant dans son milieu de vie naturel ou supplŽtif, en 
chargeant un dŽlŽguŽ de complŽter ou de corriger l'action Žducative 
de ce milieu et de suivre l'Žducation de l'enfant 37(*). Cette mesure a 
donc la spŽcificitŽ de faire intervenir deux catŽgories de personne 
dans la rŽŽducation de l'enfant.  

D'une part, les parents tuteur ou encore les personnes ayant la 
garde et d'autre part les dŽlŽguŽs permanents ou dŽlŽguŽs bŽnŽvoles 
ˆ la libertŽ. Ces dŽlŽguŽs sont des agents de l'Žtat nommŽs par le 
ministre de la justice pour les uns (art.798 al 2 in limine du C.P.P) 
et des personnes bŽnŽ voles de l'un ou l'autre sexe nommŽes par le 
juge des enfants pour les autres (art.782 al 3 du C.P.P). Leur 
mission consiste en la rŽŽducation des mineurs que le juge leur 
aura confiŽs.  

Dans l'ensemble, ces mesures protectrices et Žducatives qui peuvent 
•t re prononcŽes ˆ l'Žgard du mineur et qui conduisent ˆ sa 
sŽparation d'avec sa famille sont impŽrativement limitŽes dans le 
temps et le juge doit dans sa dŽcision prŽciser la date d'expiration 
selon l'article 785 al 2 du code de procédure pénale. Ces mesure s 
peuvent aussi dans leur mise en oeuvre •tre rŽvisŽes ˆ tout moment 
(art.800 al 1 du C.P.P). Ainsi le juge des enfants peut soit d'office, 
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soit ˆ la requ•te du minist•re publique, des parents de l'enfant, de 
son tuteur ou de la personne qui en a la garde,  soit sur un rapport 
du dŽlŽguŽ ˆ la libertŽ surveillŽe, statuer sur tous les incidents, 
instances modificatives de placement ou de garde de demande de 
remise de garde (art.801 al 1 du C.P.P). NŽanmoins, seul le 
tribunal pour enfant est compŽtent lorsqu'il  y a lieu de prendre ˆ 
l'Žgard d'un mineur qui avait ŽtŽ laissŽ ˆ la garde de ses parents ou 
tuteur, une autre mesure notamment une mesure de placement en 
institution ou Žtablissement ( art.801al 2 du C.P.P). L'ensemble de 
ces mesures malgrŽ leur relative r Žglementation rencontre dans leur 
mise en oeuvre diffŽrents obstacles. Ces obstacles sont notamment 
liŽs d'une part aux personnes intervenant dans la mise en oeuvre 
notamment les dŽlŽguŽs ˆ la libertŽ surveillŽe. Ce sont les 
probl•mes de moyens adŽquats de  travail, de qualification 
professionnelle etc. D'autre part, les obstacles sont liŽs ˆ 
l'insuffisance des institutions de placement. Ce qui parfois rend 
difficile la dŽcision des juges et les am•ne ˆ dŽcider en lieu et place 
d'une mesure Žducative, une me sure de privation de la libertŽ du 
mineur. Toutefois, cette mesure doit •tre accompagnŽe de la 
rŽinsertion du mineur.  

 

 

*32 -Brill (J.P), prŽcis de droit pŽnal gŽnŽral, Žd. Unipaci, Abidjan 1985 p 45  

*33 -Tano (Y), O.P.Cit. p 408  ; Legeais, une dŽlinquance t r•s juvŽnile, 
D.1969.1.87  

*34 -Lazerges (Ch.), la responsabilitŽ du mineur, cour de droit pŽnal, Žd.corpo -
droit 1982, p297  

*35 -Tano (Y), O.P.Cit. p 418  

*36 -Art. 784 du C.P.P  

*37 -Tano (Y), O.P.Cit. p 421  
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b- la privation de la liberté de l’enfant délinquant et sa 
réinsertion sociale. 
 

C'est parce que le lŽgislateur veut Žviter de priver sa libertŽ au 
mineur que de nombreuses mesures dites palliatives ont ŽtŽ 
ŽdictŽes. Cependant la condamnation du mineur ˆ une peine pŽnale 
notamment ˆ une peine privative  de libertŽ n'est pas exclue. M•me 
les lŽgislateurs internationaux l'on admise aux termes de l'article 
17 al 2-a de la charte africaine sur les droits et le bien-être de 
l'enfant et de l'article 37-a de la convention sur les droits de 
l'enfant. 

Toutefois, lors qu'un mineur a fait l'objet d'emprisonnement, il doit 
pouvoir bŽnŽficier pendant son incarcŽration et/ou apr•s celle -ci de 
mesures qui favor isent sa rŽinsertion sociale       . 

-La privation de la liberté du mineur délinquant  

Un mineur peut certes •tre pr ivŽ de sa libertŽ. Et m•me dans ce cas, 
il fait l'objet d'un traitement spŽcial par rapport ˆ l'adulte. D•s lors 
la privation de la libertŽ du mineur obŽit ˆ certaines conditions et 
son exŽcution suit certaines modalitŽs.  

Aux termes de l'art 37-b de la con vention sur les droits de l'enfantÇ 
l'arrestation, la dŽtention ou l'emprisonnement d'un enfant doit •tre 
en conformitŽ avec la loi, n'•tre qu'une mesure de dernier ressort, et 
•tre d'une durŽe aussi br•ve que possible  È. Le lŽgislateur ivoirien a 
dans une  certaine mesure observŽ ces prescriptions (art.771 al 2 et 
suiv. du C.P.P). 

En effet, durant la procŽdure d'instruction, le juge d'instruction 
peut •tre amenŽ ˆ mettre en dŽtention le prŽvenu ou l'accusŽ pour 
les nŽcessitŽs de l'enqu•te ou encore pour Žvi ter que celui -ci ne 
s'enfuie pour Žchapper ˆ l'exŽcution de la sanction. Etant donnŽ que 
l'on peut •tre jugŽ contumace. Le mineur aussi peut faire l'objet 
d'une telle mesure. Cependant, la prononciation de la dŽtention 
prŽventive ˆ l'endroit du mineur doit  avoir un caract•re 
indispensable et ce, en l'absence de toutes mesures alternatives 
selon l'article 772 du code prŽcitŽ. Aussi, selon cet article, le 
mineur ‰gŽ de plus de treize ans ne peut -il •tre placŽ provisoirement 
dans une maison d'arr•t par le juge  des enfants que si cette mesure 
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para”t indispensable ou encore s'il est impossible de prendre toutes 
autres dispositions. C'est dire que la mise en dŽtention du mineur 
n'est que le dernier ou l'ultime recours. Mais, encore faut -il que le 
mineur ait plus d e treize ans. Car, ˆ l'Žgard du mineur de moins de 
treize ans, une telle mesure ne peut •tre prise que par ordonnance 
motivŽe et s'il y a prŽvention de crime (art.771 al 2 du C.P.P). Le 
mineur de treize ans ne peut donc •tre mis en dŽtention lorsqu'il est 
impliquŽ dans un dŽlit.  

Il est admis que l'enfant puisse faire l'objet de condamnation pŽnale 
par l'article 786 du code de procédure pénale, notamment de 
peine d'emprisonnement. Mais des dispositions sont prises pour que 
les peines ˆ lui infligŽes ne soien t pas assez ŽlevŽes en tout cas 
contrairement ˆ l'adulte. Aussi, le mineur de moins de seize ans 
bŽnŽficie de droit par un raisonnement a contrario de l'article 758 
du code de procédure pénale, de l'excuse attŽnuante de minoritŽ.  

C'est une mesure qui entr a”ne la rŽduction des peines principales 
encourue 38(*). Quant au mineur de plus de seize an s, le tribunal 
pour enfant et la cour d'assise des mineurs ont la facultŽ de ne pas 
retenir cette excuse ˆ son Žgard. Mais cette dŽcision doit •tre 
spŽcialement motivŽe (art.758 al 2 du C.P.P). Ils peuvent par 
exemple se fonder sur la dangerositŽ du mineur  en tant que 
dŽlinquant ou son statut de rŽcidiviste. En ce qui concerne la cour 
d'assise, elle doit explicitement et spŽcialement se prononcer sur 
l'exclusion du mineur de seize ans accusŽ de crime du bŽnŽfice de 
l'excuse attŽnuante, mais aussi sur l'appl ication ˆ celui -ci d'une 
condamnation pŽnale sinon sa dŽcision encourt la nullitŽ.  

Dans tous les cas, si l'infraction commise par un mineur de plus de 
treize ans est un dŽlit, la peine qui peut •tre prononcŽe contre lui ne 
peut s'Žlever au dessus de la moi tiŽ de celle ˆ laquelle il aurait ŽtŽ 
condamnŽ s'il avait eu dix huit ans ( art.786 al 2 du C.P.P). C'est 
dire qu'en mati•re de dŽlit le mineur bŽnŽficie de droit d'une 
diminution de moitiŽ de sa peine eu Žgard ˆ celle que peut subi le 
majeur. Cette mesure doit pouvoir bŽnŽficier ˆ notre avis aussi aux 
mineurs ‰gŽs de seize ˆ dix huit ans Žtant donnŽ que l'art 786 al 2 
précité ne fixe pas de maximum en terme d'‰ge si ce n'est la 
majoritŽ.  
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En somme, le mineur peut •tre privŽ de sa libertŽ mais non pas 
sans co ndition. M•me s'il ne peut bŽnŽficier des mesures 
Žducatives, son statut de minoritŽ est pris en compte dans sa 
sanction et m•me dans l'exŽcution de celle -ci.  

-La mise en oeuvre de la privation de la liberté du mineur 

Lorsque les circonstances et la person nalitŽ du mineur exigent qu'il 
soit prononcŽ contre lui une peine privative de libertŽ ou lorsqu'une 
mesure de dŽtention provisoire a ŽtŽ prononcŽe contre lui, 
l'exŽcution de cette dŽtention ou de cette peine se fait dans des 
conditions bien particuli•res.  

En effet, le but essentiel poursuivi ˆ l'endroit du mineur dans le 
processus pŽnal est son amendement, sa rŽhabilitation et sa 
rŽinsertion sociale. D•s lors, son incarcŽration doit pouvoir rŽpondre 
ˆ un tel objectif dans sa mise en oeuvre. Aussi, m•me si les mineurs 
dŽlinquants sont soumis ˆ un emprisonnement collectif, ils doivent 
•tre sŽparŽs des adultes 39(*). Cette mesure rŽpond aux soucis de ne 
pas faire frŽquenter au mineur des individus adultes et dangereux 
qui puissent l'influencer nŽgativement. La probabilitŽ pour que le 
mineur ressorte plus dangereux de prison en c™toyant des adultes 
cr iminels est grande. D•s lors, la sŽparation des mineurs des 
adultes doit •tre rŽalisŽe aussi compl•tement que possible (art.33 
du décret de 1969). C'est alors qu'au sein de la Maison d'Arr•t et 
de Correction d'Abidjan dite M.A.C.A, un quartier spŽcial pour  
enfant dit Centre d'Observation des Mineurs ou C.O.M a ŽtŽ crŽe 
pour recevoir les mineurs. Aussi sont admissibles au sein de ce 
centre des individus ‰gŽs de moins de vingt et un ans et placŽs sous 
ordonnance de garde provisoire ou sous mandat de dŽp™t. Ce la 
s'explique par la majoritŽ civile qui est en vigueur  m•me si la 
majoritŽ pŽnale est fixŽe ˆ dix huit ans. Ceci a pour consŽquence de 
mettre ensemble, des mineurs au sens de la charte de la africaine 
sur les droits et le bien -•tre de l'enfant et de la co nvention sur les 
droits de l'enfant et des jeunes adultes de 18 ˆ 21 ans.  

Le centre con•u pour recevoir cent vingt personnes au maximum, il 
en re•oit aujourd'hui plus qu'il n'en faut. Ce qui crŽe une exigu•tŽ 
des lieux et met nŽcessairement les enfants dan s des conditions 
beaucoup plus difficiles. Parfois, les mineurs violents sont 
transfŽrŽs dans l'un des b‰timents pour adultes. Ce qui est illŽgal et 
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a pour inconvŽnient de livrer l'enfant ˆ l'influence certaine et non 
appropriŽe de la prison pour adultes. Ceux -ci font des mineurs leurs 
larbins dont ils usent et abusent 40(*). 

Dans les prisons de l'intŽrieur du pays, il n'y a pas de quartier 
spŽcial pour mineurs. D•s lors, les mineurs dŽtenus dans ces 
prisons sont soit placŽs dans des locaux particuliers, soit confondus 
aux adultes. Ce qui n'est pas sans consŽquences.  

Par ailleurs, les mineurs sont  soumis ˆ un rŽgime particulier qui fait 
une large place ˆ l'Žducation et doit les prŽserver de l'oisivetŽ. A 
cette fin, ils sont soumis aux activitŽs scolaires ou de formation 
professionnelle correspondant ˆ leur ‰ge et degrŽ d'instruction 
(art.34 du décret de 1969 précité). 

En cela, les enfants au sein du centre sont surveillŽs par une Žquipe 
Žducative composŽe d'anciens surveillants pŽnitentiaires et de 
criminologues. Tr•s limitŽs dans leurs moyens, les Žducateurs 
occupent les enfants du mieux qu'ils peu vent par des activitŽs de 
jardinage, couture, ŽbŽniste, corvŽe de nettoyage, etc.  

Ils sont chargŽs en plus de la direction des activitŽs, d'observer les 
comportements des mineurs et d'en faire un rapport au juge des 
enfants. Dans l'exŽcution de leur sancti on, les mineurs doivent 
sŽjourner en plein air aussi longtemps que les conditions 
atmosphŽriques et les nŽcessitŽs du service le permettent (art.35 al 
1 du décret de 1969 précité). 

M•me si ˆ l'intŽrieur du Centre d'Observation des Mineurs, les 
enfants se l ivrent ˆ quelques activitŽs Žducatives, leur rŽinsertion se 
dŽroule vŽritablement dans un autre centre.  

 

- La réinsertion du mineur délinquant (centre de rééducation de 
Dabou). 

Afin de faire du mineur dŽlinquant un individu meilleur ˆ la fin de 
tout le pro cessus de la procŽdure pŽnale y compris l'exŽcution de la 
peine, par sa rŽintŽgration sociale 41(*), le gouvernement a crŽe un 
centre, le centre de rŽŽducation de Dabou, pour assurer sa 
rŽŽducation sociale 42(*). 
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Aussi, le centre poursuit - il des objectifs prŽcis par rapport ˆ ceux 
qui y sont admis  et il a un mode de fonctionnement.  

Initialement, le centre a ŽtŽ crŽe pour recevoir des mineurs 
dŽlinquants au sens de l'art 756 du code de procédure pénale. 
C'est dire que sont admissibles en principe au centre de rŽŽducation 
de Dabou les mineurs jugŽs par les tribunaux pour enfants et la 
cour d'assise des mineurs et contre lesquels une mesure de 
placement, ordonnŽe conformŽment aux articles 783 et 784 du 
code de procédure pénale, a ŽtŽ prise.  

Il s'agit donc d'une part, de mineurs qui ont fait l'objet d'ordonnance 
de garde provisoire, d'autre part de mineurs faisant l'objet de 
placement dans une institution d'Žducation ou de formation 
profes sionnelle, de placement dans un internat appropriŽ au mineur 
dŽlinquant d'‰ge scolaire   et enfin de mineurs de treize ans ˆ l'Žgard 
desquels la prŽvention est Žtablie et faisant l'objet de placement 
dans une institution d'Žducation surveillŽe ou d'Žducatio n 
corrective. Ces mineurs proviennent de toutes les prisons du pays. 
A leur arrivŽe, ils sont placŽs sous ordonnance judiciaire pour deux 
annŽes de rŽŽducation.  

Le centre re•oit en plus des mineurs sus indiquŽs des mineurs 
venant d'autres centres sociaux q ui n'ont pas commis de dŽlits mais 
sur dŽcision des parents approuvŽe par le juge des enfants. Il peut 
aussi s'agit de mineurs ayant faire l'objet de mesures d'assistance 
Žducative au titre de l'article 10-1° de la loi sur la minorité. Le 
centre n'ayant pa s fait l'objet de restructurations notables surtout 
en termes d'infrastructures sa capacitŽ d'accueil est aujourd'hui 
largement dŽpassŽe. Ce qui n'est pas sans influence sur le 
traitement des enfants.  

Les objectifs du centre sont principalement de deux or dres. D'une 
part, assurer la rŽŽducation du mineur suivie de sa rŽinsertion 
familiale c'est -ˆ -dire Žtablir les liens entre mineurs et parents afin 
que ceux -ci les acceptent de nouveau et entretiennent avec eux des 
relations autres que celles qui ont condui t ˆ leur sŽparation.  

D'autre part, assurer l'initiation et la rŽinsertion professionnelle du 
mineur c'est -ˆ -dire lui apprendre un mŽtier qu'il pourra exercer 
apr•s sa rŽinsertion sociale. Il pourra par lˆ, se rŽhabiliter et Žviter 
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la rŽcidive. Dans cette perspective, ˆ la fin de l'apprentissage un 
certificat de travail est dŽlivrŽ aux mineurs afin qu'ils trouvent un 
emploi ou qu'ils s'installent ˆ leur compte. Cette derni•re alternative 
n'est pas Žvidente d'autant plus que, des fonds ne sont pas mis ˆ la 
disposition du mineur pour son installation. Par rapport ˆ ces 
objectifs, le centre obŽit ˆ un mode de fonctionnement.  

Le centre dans son fonctionnement, Žtait soumis au rŽgime d'un 
Žtablissement scolaire. Aussi, la rentrŽe au centre s'effectuait -elle 
respectivement en Septembre et en Octobre de chaque annŽe. Le 
centre respectait par ailleurs le calendrier des congŽs scolaires 
pendant lesquels les mineurs sont admis dans leur famille o• ils 
sont suivis par un service social. Cela pour a but de favoriser la 
rŽinsertion familiale des mineurs et d'Žvaluer leur comportement 
afin de mieux orienter leur traitement au centre. Mais depuis le 9 
Janvier 1997, sous dŽcision du ministre de la justice, le centre peut 
dŽsormais accueillir de nouveaux pensionnaires ˆ tout m oment 
lorsque la nŽcessitŽ est confirmŽe par le juge des enfants. A la fin de 
chaque annŽe chaque pensionnaire est ŽvaluŽ par l'Žquipe 
pŽdagogique. Les mineurs, au centre sont soumis ˆ un rŽgime 
interne et en cas de maladie ils sont enti•rement pris en cha rge. Le 
centre comprend en son sein diffŽrents services notamment le 
service socio -Žducatif, le service socio rŽcrŽatif et le service de la 
formation professionnelle. Ces services concourent dans leur 
ensemble ˆ l'objectif du centre qui est de faire du min eur dŽlinquant 
un citoyen rŽintŽgrŽ dans la sociŽtŽ avec de nouvelles valeurs 
sociales.  

 

*38 -Voir art.114 du C.P pour les proportions de rŽduction  

*39 -Art. 7 -2¡ du DŽcret 69 -189 du 14 Mai 1969 portant rŽglementation des 
Žtablissements pŽnitentiaires et fi xant les modalitŽs d'exŽcution des peines 
privatives de libertŽ, J.O.R.C.I 1969  

*40 -Tano (Y), op. cit. p 435  

*41 -Art.40 -a in fine de la C.D.E et art 17 -3 de la C.A.D.E  

*42 -Art. 1 de l'Arr•tŽ 513/MJ/DDPES du 11DŽc. 1967 J.O.R.C.I 1968  
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15-0- Conclusion générale et recommandations 
 
La problŽmatique des droits de l'enfant s'est posŽe ˆ travers le 
monde et continue de se poser  au regard du rŽcent protocole 
amŽricain dŽnommŽ  Harkin -Engel . Dans la recherche de solution, 
divers accords ou conventions on t ŽtŽ conclus entre les Etats. Ces 
accords et conventions pour la plupart engagent les Etats 
signataires ˆ prendre des mesures concr•tes en vue de l'effectivitŽ 
de ces diffŽrents textes. Dans le cadre de ce rapport, il  nous revenait 
de relever la place des  droits de lÕenfant en cote dÕivoire. 
En c™te d'Ivoire, la situation de l'enfant semble avoir ŽtŽ depuis 
toujours une prŽoccupation au regard de la prŽexistence des lois 
ivoiriennes sur l'enfant ˆ la convention sur les droits de l'enfant et ˆ 
la charte afr icaine sur les droits et le bien -•tre de l'enfant. Ce qui 
explique en partie la ratification de presque tous les accords 
internationaux relative ˆ l'enfance. La promptitude de la c™te 
d'Ivoire ˆ ratifier la conventi on sur les droits de l'enfant 43(*) 
consi dŽrŽe aujourd'hui comme la norme de rŽfŽrence en mati•re de 
droits de l'enfant ainsi que l'adoption par l'AssemblŽe Nationale du 
protocole facultatif de la convention sur les droits des enfants  ˆ  
en vue de sa ratification finissent par convaincre.   
En ef fet, la plupart des lois ivoiriennes, stricto sensu, mettant en 
oeuvre les dispositions de la convention sur les droits de l'enfant et 
de la charte africaine sur les droits et le bien -•tre de l'enfant 
prŽexistent ˆ ces deux normes. Ces r•gles ont ŽtŽ Ždict Žes en vue de 
la mise en oeuvre d'autres normes internationales relatives ˆ 
l'enfant qui, elles aussi, prŽexistent ˆ cette convention et ˆ cette 
charte mais abordent dans une certaine mesure les m•mes sujets 
que celles -ci. Ou encore, ces r•gles ont ŽtŽ Ždi ctŽes par le lŽgislateur 
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ivoirien en tenant compte de l'Žvolution de sa sociŽtŽ. Cette 
prŽexistence fait qu'aussi bien dans le cadre familial que dans le 
cadre extrafamilial, la protection actuellement donnŽe ˆ l'enfant par 
ces r•gles internes par rapport ˆ l'esprit et quelques fois m•me ˆ la 
lettre de la convention et de la charte reste insuffisante, lacunaire. 
Certaines fois m•me, les r•gles internes sont en contradiction ou du 
moins violent les dispositions de ces normes internationales. 
D'autres fois en core, ce sont des dŽcrets ou arr•tŽs d'application qui 
doivent •tre pris mais qui ne l'ont jamais ŽtŽ. Tout cela rend 
nŽcessaire, pour une mise en oeuvre efficace des dispositions de ces 
normes internationales, le toilettage de certains de nos textes 
actue llement en vigueur ainsi que le renforcement d'autres de ces 
textes par des dispositions complŽmentaires.  
Cela dit, il faut par contre noter que la C™te d'Ivoire a rŽalisŽ de 
rŽelles avancŽes lŽgislatives dans la mise en Ïuvre des  conventions  
internation ales, donc dans la protection du mineur. 
Malheureusement, ces avancŽes lŽgales ne sont pas suivies des 
mesures d'accompagnement nŽcessaires adŽquates pour une 
applicabilitŽ rŽelle sur le terrain au bŽnŽfice des mineurs. L'on 
explique cela souvent par le so us -dŽveloppement et le manque de 
moyens au niveau de l'ƒtat. Si bien que, nous en sommes ˆ nous 
demander si le manque de moyens financiers, Žconomiques et 
structurels ne constitue pas un obstacle ou une raison de la non 
adŽquation ou du manque de politique  de mise en adŽquation des 
r•gles internes aux normes internationales ratifiŽes. Car, une chose 
est d'Ždicter des r•gles crŽant des droits individuels et collectifs 
pour les populations et une autre est d'assurer leur applicabilitŽ en 
mettant en place les moyens et structures nŽcessaires. En d'autres 
termes, il nous semble que le dŽveloppement Žconomique et 
structurel d'un pays influence ou constitue un facteur essentiel ˆ 
l'Žvolution de son droit. Car, bien souvent si les dispositions des 
accords internati onaux ratifiŽs ont du mal ˆ trouver une vŽritable 
application dans les pays sous dŽveloppŽs ou que les r•gles internes 
d'application restent lettre morte dans ces pays, c'est parce que ces 
ƒtats en question n'ont pas les moyens et les structures adŽquates 
exigŽs pour leur mise en Ïuvre. A cela, bien sžr, il faut ajouter le 
manque de volontŽ politique.  
Une autre difficultŽ d'application des textes internes relatifs aux 
mineurs en C™te d'Ivoire est le caract•re Žpars de ces textes. En 
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effet, il n'existe pas d ans notre pays un code de la minoritŽ 
regroupant en son sein toutes les dispositions encadrant le mineur. 
Ce qui a pour consŽquence de ne pas faciliter le travail des acteurs 
impliquŽs dans la protection des mineurs  ; ou encore d'induire ces 
acteurs en err eur car nombre d'entre eux pour la plupart manque 
de formation quant ˆ l'usage des instruments juridiques. Il est peut 
•tre temps que l'on songe ˆ l'Žlaboration d'un code de la minoritŽ.  
En ce qui concerne la sociŽtŽ traditionnelle, il convient pour le sui vi 
et contr™le des droits du mineur en milieu rural de renforcer le 
pouvoir du chef coutumier qui depuis longtemps reste sous le 
couvert dÕune loi coloniale. Le chef du village doit avoir un budget de 
souverainetŽ p our mieux exercer ses fonctions .Cette rec onnaissance 
du chef coutumier par la nouvelle lŽgislation fera de lui un relais 
efficace de lÕadministration. Il est souvent aberrant de constater que 
le combat national et international en faveur de la consolidation et 
de lÕamŽlioration de lÕenfant se fasse aux dŽtriments des millier s 
dÕenfants du monde traditionnel.  
 
*43 -Adoption faite par l'assemblŽe nationale lors des travaux de sa premi•re session 
ordinaire le 16 Mai 2007.  
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